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SIGLES ET AI}REVIATIONS 

PIDCP: Pacte International sur les Droits Civlls et Politiques 

CPP : Code de Procédure Pénale 

CP: Code Pénal 

DUDH : Déclaration Universelle des Droits de 1 Tlomrne 

CADHP : Charte Africaine des Droits de l''Homrne et des Peuples 

ONU Organisation des Nations Cnics 

DDHC :Déclaration des Droits del 'Homme et du Citoyen 

CEDH : Communauté Européenne des Droits de l'Homme 

CADH : Cour Africaine des Droits de l'Homme 

MP : ~Ilnistère Public 

CA : Chambre d'Accusation 

CGI : Code Général des Impôts 

C.A: Cour d'Appel 

ADD :Jugement avant Dire Droit 

AL: Alinéa 

C.S : Cour suprême 

DAl) : Direction de 1 'Administration Pénitentiaire 

JLD : Juge des Libertés et de la Détention 

Ol\lJ : Organisatwn des Nations Unies 

OuA: Organisation de l'Unité Aüicaine 

ENAM: Ecole Nationale d''Administration et de 1\l[agistrature 
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INTRODUCTION : 

Aujourd'hui plus que jamais les droit:-; de l'homme et le procès pénal sont intrinsèquement 

liés. On assiste à une internationalisation voire une universalisation de la problématique du 

respect des droits de 1 'homme dans la procédure pénale. 

Le Sénégal n'échappe pas à cette nouvelle donne. En effet, la constitution du 22 janvier 2001 

a proclamé en ces termes: <<son adhésion à la déclaration des droits de l'homme et du citoyen 

de 1789 et aux instruments internationaux adoptés par 1 'organisation des nations unies et 

1 'organisation de 1' unité africaine, notamn1err,~ la déclaration universelle des droits de 

1 'homme elu 10 décembre 1948, la convention sur r élimination de toutes les fonnes de 

discriminations à 1 'égard d~~s femmes du 18 décembre 1979, La convention relative aux 

droits de l'enfant du 20 novembre 1989 er la charte africaine des droits de l'homme et des 

peuples du 27 juin 1984 ». 

L'utilisation de l'expression «notamment» renv01e au caractère non exhaustif de 

l'énumération. 

Le Sénégal a en outre ratifié la plupart des traités ayant pour objet la protection des droits de 

l'homme. 

Dans ce sillage, il peut être intéressant de voir comment la détention provisoire .. l'un des 

aspects de la procédure pénale les plus décriés par les défenseurs des droits humains, est prise 

en compte dans notre dispositif juridique. D'où notre thème de réflexion:« l'encadrement de 

la détention provisoire pour une plus grande protect:ion des libertés individuelles». 

La détention provisoire est une mesure ordonnée par un magistrat pem1ettant de maintenir 

dans les l1ens de la prévention une personne susceptible d'avoir commis une infi·action et qui 

n'a pas encore fait l'objet d'un jugement définitif. Elle doit à cet égard être distinguée de la 

garde à vue qui est une mesure par laquelle un officier de police judiciaire retient une 

personne dans les locaux de la police pendant une durée légalement déterminée et pour les 

nécessités de l'enquête. 

La détention provisoire peut résulter du mandat d'amener, du mandat d'arrêt et du mandat de 

dépôt. Toutet~Jis, la détention en vertu des deux premiers mandats, du ressort du juge 
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d'instruction, ne pouvant dépasser respectivement la durée de 24H 1 ou de 48H2, c'est 

principalement celle résultant du mandat de dépôt délivré par le juge d'insttuction ou le 

procureur de la République qui attirera notre attention. 

Les libertés individuelles quant à elles sont constituées essentiellement par la liberté d'aller 

et de venir, par le droit de prendre un avocat élvant toute inculpation, dans le n~spect de ce 

qu'on appelle communément les droit:..; de la défense ; 

La détennon provisoire est considérée par les organismes des droits de l'homme comme une 

sérieuse menace aux libertés individuelles en général et aux principes de libe-1ié et de la 

présomption d'innocence en patiiculier. 

Ils considèrent qu'en application de l'innocenc'~ présumée, toute personne soupçonnée ou 

inculpée, quelle que soit la gravité de 1 'infraction commise, devrait être traitée comme la 

personne dont le comportement au regard de la loi pénale est inéprochable tant qu'urw 

décision de justice définitive n'a pas reconnu sa Clllpabilité. 

Dans cette optique, il est anormal que 1 'on porte atteinte à la liberté de la personne poursui vie 

ou inculpée. 

C'est ce qu'a affirmé Cesare Beccaria dans son Livre des« délits et des pe:nes >> publié en 

1764 à Livourne en refusant:« qu'on jette pèle mèle dans le même caveau les ac,::usés et les 

condamnés narce que, la prison est un chàtiment plutôt que le moyen de s'assurer d'un 

accusé ». 

Au-delà de ces considérations, l'utilité de la détention provisoire n'a jamais été remise en 

cause, notamment en c<::~ qui concerne le besoin de protection et de sécurité de la soc1été d'une 

part et la recberche de la manifestation de la vérité d'autre part. 

D'où la nécessité d'une conciliation entre les exigences liées à la présomption d'innocence et 

à l'utilité de la détention proviso1re. La question est donc moins de rejeter la détention 

provisoire que de savoir comment assurer son encadrement pour un plus grand respect des 

droits de J'homme. 

1 Faute pour ie juge d'instruction de pouvoir interroger imméd,aternent la personne arrêtée en vertL d'un 
mandat d'amene', elle est conduite à la maison d'arrêt ou elle ne peut être détenue plus de 24h ,(Article 116 
CPP). 
; 1·1 est procédé a l'interrogatoire de l'inculpe en vertu du mandat d'arrêt dans les 48 H( Articles 122 et 123 
CPP). 
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La recherche de cet équilibre, au delà du Sénégal, est une question d'état de droit partagé<:: par 

l'ensemble de la communauté internationale. 

C'est dire qu'en la matière les sourœs internationales jouent un rôle prépondérant. Elles 

cherchent à contenir, à canaliser les polit1ques pénales face aux embal!,~ments, aux 

mouvements inévitables de nervosité de la répt·ession, voire aux tentatives d'arbitraire des 

gouvernements sous la pression des circonstances3 sans pour autant méconnaître les 

exigences de 1 'ordre public et de la nécessité d'une répression proportionnée. 

C'est ainsi que d'après l'article 9 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen 

(DDHC): <<tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il 

est jugé indispensable de l'an·êter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de 

sa personne doit être réprimée par la loi ». 

Dans le mème sens, les ar1icles 11 de la Déclaration Universelle des DrOJts de l'Homme4 

(DUDH) et 9 du Pacte des Nations Cnies rela!lfs aux droits civils et politiques5 imposent le 

respect de ce postulat. 

Les gouvernements qui décident de ratifier les traités internationaux et par conséquent de leur 

reconnaître une force juridique contratgnante, consentent eux même à se lier pour l'avenir. 

Que ce soit intentionnellement ou sous la pression diplomatique, ils acceptent en quelque 

sorte de se protéger contre eux même et contre leur propre emportement législatif ou 

judicaire6
. 

C'est ainsi qu'en France clepws l'adoption de la DDBC bien des réformes ont été faites sur la 

détention provisoire. 

Ces changements ont inspiré le législateur sénégalais clans le sens de renforcer les libenés 

individuelles. 

3 Dans un conte~ te international marqué par la lutte contre le terrorisme, on a vu plutôt certains Etats comme 
les Etats Unis et 1

' Angleterre renforcer dramatiquement leur législation sur la détention provisoire. 
4Toute personne accusée d'un acte délictueux est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été 
:.egale'ilent établie au cours d'un procès public où toutes res garanties nécessaires à sa défense lui al.TOnt ete 
assurees l 
5 Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. f\lui ne peut faire l'objet d'une arrestatiOn ou 
d'une détention arbitraire. Nul ne peut être privé de sa liberté, si ce n'est pour des motifs, et conformément à 
,a procédure prévue par la loi. 
6 D'après l'article 98 de la constitution sénégalaise de 2001. «les traités ou accords régulière!ment 

ratifiés ou approuvés ont, dés leur publication. une autor.té supérieure ë3 celle des lois, sous réserve, 

pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie». 
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C'est poLcrquoi il s''agira de voir comment le SénégaL s'inspirant des source~. françaises et 

internatio,1ales, a essayé de mettre en place un cadre nom1atif de la détention provisoire 

soucieux du respect des libertés individuelles 

L'approche de cette étude, au delà des aspects théoriques, sera axée essentiellement sur les 

difficultés pratiques de l'encadrement de la détention provisoire au regard du droit pénal 

spécial sénégalais. Il s'agira aussi de proposer des perspectives de solutions pour remédier à 

certains dysfonctionnements. 

Au Sénégal la détention provisoire que 1 'on appelait préventive jusqu'en 1985, est régie par 

les articles 127 et suivants du Code de Procédure Pénale. 

Son application a toujours donné lieu à des controverses,, notamment de la part des 

justiciables qui voient souvent comme un abus i"'utilisation qui en est faite par 1

1es acteurs 

judiciaires et souhaitent en même temps être protégés contre la criminalité et l'insécurité. 

Les réfom1es du code de procédure pénale par la loi 85-25 du 27 février 1985 et par la loi 99-

06 du 29 jan vier 1999 ont essayé de répondre à ces préoccupations par un plu:~ grand souci du 

respect des libertés de la personne, de la présomption d'innocence et des droits de Ia. défense. 

Il s'est agi de rendre effectif le principe selon lequel la détention provisoire doii être une 

exception et non la règle et de lutter contre les longues détentions. 

Le passage du concept de détention préventive à celui de détention provisoire, point saillant 

de ces réforTnes, est illustratif de cette nouvelle philosophie qui veut que la détent1on avant 

jugement soit une mesure exceptionnelle qu'on cherche à circonscrire au maximum. 

Cependant le problème demeure entier. Certaines difficultés comme le développement du 

recours à l'incarcération provisoire er les longues détentions provisoires, surtout en matière 

criminelle, perdurent. Il est alors plus que nécessaire que l'on poursuive encore la réflexion 

dans le sens des réformes et de leur effectivité. 

C'est pourquoi dans une logique critique et une dynamique de perspectives, on essaiera de 

voir d'abord J'encadrement de la décision de placement en détention provisoire o='remièn 

partiel et celui de son exécution (Deuxième partie). 
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PREMIERE PARTIE: L'ENCADREMENT t:::~f LA DECISION DE PLACE_Ml~~T EN_ 
DETE:t\TION PROVISOIRE 

Du fait des conséquences particulièrement graves qu'elle peut avoir pour la personne qui, 

quoique présumée innocente, est emprisonm~e, la décision de placement en détention 

provisoire doit être encadrée pour n 'ètre app.liquée que là où elle est absolmnent 

indispensable. D'où le souci du législateur ~;énégalais d'en faire une mesure ~urveillée et 

limitée dans le temps. 

CHAPITRE I: LE PLACEMENT EN DETE~TlON PROVISOIRE : UNE MpSl,fRE 
CIRCONSCRITE 

Ce caractère a trait à la définition d'un cadre strict d'application de la détention provisoire 

cumulé à des conditions rigoureuses de sa mise en œuvre. Il s'agit en quelque so1ie de faire 

de la décis1on de placement en détention proYisoire moins une mesure d'opporturuté laissée 2t 

1 'appréciation souveraine du juge que de légalité obéissant à des regles objectives 

susceptibles de contrôle. 

SECT10b]_J: LA REDUCTION DU CHAMP D'APPLICATION DE LA DET~:NIIO~ 
PROVISQJJŒ 

C'est le domaine dans lequel un magistrat peLil prendre des décisions de placement en 

détention provisoire. Il varie suivant que la décision est prise par le juge d'instmction ou le 

procureur de la République. Mais dans tous les cas, il apparait une préoccupation de limiter 

voire de circonscrire les atteintes aux 1 ibertés individuelles. Cependant, ces efforts ne sont pas 

sans difficultés. 
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PARAGRAPHE I: LI; SOUCI DE CiRCONSCRIRE LES ATTEINTES AUX LJBERTES 
INDIVIJ}UELLES - -----------· 

En matière d'instruction ce souci se traduit par le fait que le juge d'instruction ne dispose pas 

d'un pouvoir général de placement sous mandat de dépôt lorsqu'il est saisi. Son pouvoir clans 

ce domaine est organisé par les articles 125. 127 et 127 ter du Code de procédure pénale. 

Il résulte de l'article 125 CPP que le juge d 1 nstruction ne peut délivrer un mandat de dépôt 

que si l'mfraction comporte une peine d'empl!Sonnement correctionnelle ou une autre peine 

plus grave. 

A la lecture de cet article, on peut observer que si la détention provisoire est possible en 

matière criminelle et correctionnelle, elle est exclue en matière de contravention. 

En matière correctionnelle, l'article 127 CPP a précisé que lorsque le maximum de la peine 

prévu par la loi est égal ou inférieur ù trois an:; d'emprisonnement, le juge d'instruction ne 

peut ordonner la détention provisoire si l'inculpé est domicilié dans le ressort elu tribunal 

compétent, et la détention ne peut pas être supérieure à cinq jours après sa première 

comparution, lorsque l'inculpé est domicilié au Sénégal dans le ressort d'une autre 

juridiction. Cette mesure est inapplicable lorsque l'inculpé est en état de récidive 

correctionne Ile, du fait qu'il a été déjà condamné pour crime ou à un emprisonnement de plus 

de trois moi~; sans sursis pour délit de droit commun. 

Il est donc clair que la détention provisoire en matière correctionnelle est 1 irnitée aux 

infractions les plus graves voire aux délinquants iles plus dangereux. C'est d'ailleurs ce qui 

explique que les inculpés déjà condamnées pour crime ou à une peine d'emprisonnement 

ferme de plus de trois mois peuvent être placés en détention provisoire quelque soit la 

pénalité encourue lorsqu'ils commettent un second délit. 

En outre, la détention provisoire peut être prononcée lorsque l'inculpé n'a pas respecté les 

obligations du contrôle judiciaire qui lui sont imposées par l'article 127 ter aux termes 

duquel : «le contrôle judiciaire consiste pour l'inculpé à se présenter à intervalles réguliers 

fixés par le jLge, soit à lui-même. soit à l'officier de police judiciaire qu'il désign~ >>- Ains1 

avec cette mesure, l'inculpé est soumis ù un ensemble d'obligations7 destinées à éviter qu'il 

1 Aux termes de alinéa 4 de l'article 127 ter: «le juge peut notamment ordonner le retrait du passeport de 

I'Ïnculpé ou interdire qu'il lui en soit délivré ». 
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ne se soustrait à l'action de la justice ou l'empêcher de continuer à commetrre l'infraction 

pour laquelle il est poursuivi. 

Par conséquent, il est alors compréhensible que la violation d'une de ces me.mres entraine 

J'arrestation immédiate de l'inculpé et sa mise sous mandat de dépôt et cela quelque soit la 

pénalité encourue. 

En résumé on peut dire que le législateur cherche à limiter la détention provisoire et par 

ricochet !"atteinte aux libertés individuelles en ne l'autorisant que là où elle est absolument 

nécessaire, c'est-à-dire pour les infractions les plus graves où pour les délinquant les plus 

dangereux. 

En ce qui concerne le procureur de la République, maitre des poursuites, son pouvoir d'user 

de la détention provisoire est limité uniquement à l'utilisation de la procédure de flagrant 

délit. En effet selon l'article 63 alinéa 4 du CPP, le procureur de la Républlque, après avoir 

recueilli les déclarations de la personne conduite devant lui et, le cas échéant les dt~clarations 

de son avocat, peut la mettre sous mandat de dépôt motivé. 

L'enjeu autour de cette procédure fait que le législateur a défini de façon lirtlltative les 

infractions relevant de la flagrance dont les délits flagrants. 

Ainsi au sens des dispositions de 1 'article 45 du CPP, 1 'infraction flagrante est : 

Celle qui se commet actuellement, ou qui vient de se commettre ; 

Celle déjà commise mais lorsque dans un temps voisin de 1 'infraction, 1' individu :wupçonné 

est poursuivi par la clameur publique ou est trouvé en possession d'objets, ou présente des 

traces ou indices laissant penser qu'il a participé à l'infi·action; 

Est assimilée à une infraction flagrante, celle qui a été commise dans une maison dont le chef 

demande la constatation au procureur de la République ou à l'officier de police judiciaire. 

Hormis ces infractions relevant de la notion de flagrance, l'article 63 du CPP a prévu 

également la possibilité d'utiliser la procédure de flagrant délit lorsqu'il existe contre une 

personne des indices graves et concordants de nature à motiver son inculpation pour 

mfraction correctionnelle, si cette personne reconnait avoir commis le délit considéré. 
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Toute cette rigueur traduit le souci du législateur de procéder à une délimitation claire du 

champ d'application de la procédure de flagrant délit et partant d'éviter un abus de 

1 'utilisation de cette procédure qui peut ~tre dangereux pour les libertés individuelles. 

C'est le souci de protection de ces libertés qm explique par ailleurs l'excluswn de cette 

procédure pour les délits de presse8
, le::, délits politiques, ainsi que les cas où une loi spéciale 

exclut son application. 

En définitive ce défi de réduire les atteintes aux libertés individuelles est un combat qui est 

loin d'être gagné. 

PARJ~.JRj\PHE II: E;Tl[DE CRITIQUE ET PEJ~_S_ô~CTIVES 

Tous les textes internationaux qui traitent de la détention provisoire insistent sur le caractère 

subsidiaire voire exceptionnelle que doit revêtir le recours à celle ci par rapport à la liberté ou 

au contrôle judiciaire. 

La France pour se confC>rmer à cette exigence a introduit dans sa législation un article 

spécifilque qui prend en compte cette préoccupation .. 

En effet, selon les dispositions de !"article 137 du Code de Procédure Pénale français «la 

personne mise en examen, présumée innocente, reste libre. Toutefois, en raison des nécessités 

de l'instruction ou à titre de mesure de sûreté, elle peut être astreinte à une ou plusieurs 

mesures elu contrôle judiciaire. Lorsque celles-cl se révèlent insuffisantes au regard de ses 

objectifs, elle peut, à titre exceptionnelle, être placée en détention provisoire». 

Il résulte expressément de cet article qu' en matière d'instruction préparatoire, la détention est 

un recours ultime. D'abord, le principe demeure la liberté de la personne inculpée en raison 

du principe cardinal de la présomption d'innocence. Ensuite, le contrôle judiciaire si les 

nécessités de l'instruction ou les mesures de süreté l'exigent. Enfin, ce n'est qu'en cas 

d'insuffisance du contrôle judiciaire pour faire respecter les impératifs liés à la nécessité de 

l'instruction et aux mesures de sûreté que la détention avant jugement peut être envisagée et 

elle doit être spécialement motivée dans ce sens. 

Au Sénégal une telle disposition n'est pas consacrée dans le Code de Procédure Pénale. Le 

contrôle judiciaire comme altematin~ à la détention provisoire existe, mais la loi n'indique 

8 
Voir article 248 du Code pénal 



aucune corrélation entre son application et ,_::dle de la détention provisoire, I10nnis Je cas 

prévu à J'article 127 ter in fine, selon lequel la violation du contrôle judiciaire entrame le 

placement sous mandat de dépôt. 

La conséquence est que le recours à la détention provisoire comme mesure ulrime n'est pas 

vraiment protégé par le législateur ~énégalais. Le juge peut placer d'emblée en détention 

provis01re sans avoir à expliquer en quoi les autres mesures plus souples étaient insuffisantes 

pour le respect des nécessüés de l'instruction. Ce qui facilite les atteintes aux libertés des 

personnes par un recours de plus en plus important à la détention provisoire qui aura tendance 

à se banaliser. 

Cette critJique de la banalisation de la détention provisoire est valable aussi bien pour le juge 

d'instruction que pour le procureur de la République. 

Le parquet en matière en flagrant délit n'a le ch01x qu'entre la liberté et la détention9
, mais il 

faut avouer que le recours à cette dernière, est quasi systématique. Pour traduire cette réalité 

l'on ut1lise souvent dans le jargon du ministère public l'expression« FD=MD >>qui veut dire 

flagrant dé!Jt égal mandat de dépôt. 

Pour la détention provisoire en matière correctionnelle, même s'il faut saluer le relèvement 10 

du seuil de peine qui permet de l'ordonner, il faut souligner que la domiciliation considérée 

comme critère d'application sous jaccnt réduit largement la portée de cette disposition. 

En réalité le législateur lors de la réforme de 1985 avait proposé que l'inculpé présente« des 

garanties sérieuses de représentation » 11
• Cette expression, qui suppose la justification d'un 

emplo1 salarié et une certaine connaissance de 1' entourage de !"inculpé, gage d 'un.e cautiort 

morale de sa représentation, a été abandonnée au profit de la simple domiciliation moins 

exigeante. 

Cependant en pratique, il est permis de douter que la simple domiciliation puisse assurer la 

représentation en justice de l'inculpé alors qu'elle est un critère réducteur des possibilités de 

bénéficier de Ja liberté provisoire en matière délictuelle. 

:, Le contrôle jucl11:iaire n'existe en matière de flagrant délit. 

w De 2ans on est passé à 3 ans avec la loi 99-06 du 29 Janvier 1999. 
11 Voir l'article d'Elisabeth Michelet dans le Code de procédure pénale de 1985. 
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En France, seule la durée de la peine de moins de trois ans est prise en compte pour écarter la 

détention provisoire en matière correcti annelle i 2. 

En définitive, malgré ces observations, la volonté du législateur de restreindre le champ 

d'application de la détention provisoire pour un plus grand respect des libe1iés de la personne 

est sans équivoque. Elle se manifeste également à travers 1 'obligation de motivation imposée 

aux magistrats. 

SEC,TIO~~- II: L'ENOK_çiATION DES MOTIFS_pE PLACEMENT EN DETE1'[riON 
PROVISQ_IRE 

Elle permet de combattre l'arbitraire du juge en l'obligeant à dire sur quoi il fonde sa décision 

de placement en détention provisoire. Ce qui est a priori un gage de respect des libertés 

indiv:iduelles. Cependant, la portée de cette règle est loin d'être effective en pratique. 

PAR.i\GR,~PHE I: LE RENFORCEMENT A PRlÇ)lU DE LA GARANTIE DES 
LIBERTES INDIVIDUE::LLES 

Il résulte de l'miicle 113 du Code de procédure pénale que le mandat de dépôt défini comme 

étant l'ordre donné par le juge au directeur de l'établissement pénitentiaire de recevoir et de 

retenir l'inculpé, doit être dûment motivé. L'article 63, alinéa 4 du même code pose cettt 

obligation pour le procureur de la République. 

Il ressort de ces articles que les magistrats n'ont pas un pouvoir absolu en matière de 

détention provisoire. Ils doivent justitier en fait et droit la mesure de détention prononcée. Il 

convient de souligner cependant, qu·au Sénégal le législateur n'a pas indiqué les motifs pour 

lesquels il est possible de placer un inculpé ou un prévenu en détention provisoire. 

En pratique, ce sont les motifs invoqués par l'articie 144 du code de procédure pénak 

français qui servent de référence sur ce point. 

Il ressort cet article que la détention provisoire doü avoir pour objet unique de : 

1 °Conserver les preuves ou les indices matériels qui sont nécessaires à la manifestation de la 

vérité ; 

2°Empêcher une pression sur les témoins ou leurs victimes ainsi que leurs familles ; 

L'Article 143-1 du Code de procédure pénale français. 
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3°Empècher une concertation frauduleuse entre la personne mise en examen et .ses coauteurs 

ou complices ; 

4 °Protéger la personne mise en examen ; 

5°Garantir le maintien de la personne mise en examen à la disposition de la justice; 

6°tvlettre fin à 1 'infraction ou prévenir son renouvellement ; 

7°Mettre fin au trouble exceptionnel et persistant à l'ordre public provoqué par la gravité de 

1' infraction, les circonstances de sa commission ou l'importance du préjudice qu ·elle a causé. 

Dan~:, tous les cas cependant, la motivation doit être concrète. C'est pour le resp1~ct de cette 

exigence que 1 'article 1.25 du code de procédure pénale sénégalais dispose que : << le juge 

d'instruction ne peut délivrer un mandat de dépôt qu'après interrogatoire». L'article 63 dudit 

code impose le respect de la même règle pour le procureur de la République. 

L' adéq uat10n de ces critères aux éléments de fait du dossier devra, dans chaque cas d'espèce, 

être respectée par la décision de placement en détention provisoire. Doivent donc ètre bannies 

les fommlations abstraites qui se bornent à reproduire les termes de la loi sans référence à 

l'espèce. La motivation doit permettre une prise de conscience de la situation qui a donné 

naissance à la décision. 

Il s'agit en ülit préalablement à la détention, d'évaluer avec précision les charges ou indices 

de culpabilité, pour voir en l'espèce. s'il y a lieu ou non de mettre sous mandat de dépôt au 

regard des critères évoqués plus haut. 

Ce formalisme rigoureux qu'est l'exercice de motivation du placement en détention 

provisoire est sans nul doute une garantie pour le respect des libertés individuelles puisqu'il 

impose au juge d'expliquer sa décision et le soumet de ce fait à la critique. 

Au Sénégal, le respect de cet exigence connait beaucoup de limites dont ce11aines bennent à 

la loi et d'autres à la pratique. 
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PARAQgAPHE II: LES OBSTACLFS A LA ,~10TIVATION EFFECTIVE: L~N RISOVI~ 
P0_1,2R ~J~S LIBERTES INDIVIDLELLES 

Même SI les magistrats sénégalais ont adopté les critères de placement sous mandat de dépôt 

dégagés par le législateur français, l'inexistence dans notre législation d'une disposition qui 

traite de~; motifs de la détention provisoire, comrne l'article 144 du code de procédure pénale 

français, est à plusieurs égards un obstacle à l" eftèctivité de la protection des libe1iés 

in di vi duel les. 

En e1Iet. au-delà des critères de détention quïl dégage, cet article définit une véritable 

politique voire une philosophie de la détention provisoire. 

Cest ainsi qu'en France, au vu de cet article, la détention provisoire ne peut être ordonnée ou 

prolongée que s'il est démontré, au regard des éléments précis et circonstanciés résultant de 

la procédLre, qu'elle constitue l'unique moyen de parvenir à l'un ou plusieurs des motifs de 

détention s1s évoqués et que ceux-ci ne sera1ent pas atteints en cas de placement sous 

contn.'\le judiciaire. 

Il n'est pas évident que le magistrat sénégalais qui place sous mandat de dépôt se demande si 

la dé1ention provisoire constitue au regard des ülits 1 'unique moyen d'atteindre l'un ou 

plusiems des motifs de détention limitativement énumérés. 

En tm.tt ca:;, la prise en compte d'une telle préoccupation n'est pas exigée dans la motivation 

des m:mdat:; de dépôt au Sénégal. Elle permettrait pourtant de lutter efficacement contre les 

recour:~ abusifs à la détention provisoire et les motivations standards qui se limitent à la 

compilation de motifs de détention sans articulation avec les faits. 

D'ailleurs, il est permis de douter que l'intenogatoire de première cornpanttion ou 

l'interrogatoire de flagrant délit à l'issue desquels sont décernés la plupart des mandats de 

dépôt, permettent au juge d'instruction ou au procureur de la République, d'avoir une 

compréhension des faits qui les éclaire sans risque de se tromper sur la nécessité ou non de 

placer sous mandat de dépôt. 

En réalité, ces actes de procédure sont loin d'ètre des interrogatoires. D'ailleurs en première 

compamtion, il est forn1ellement interdit d'interroger l'inculpé sur les faits. Le juge· doit se 

bomer à lui notifier 1 'inculpation et recueillir, le ca:> échéant, ses déclarations, san:) aucune 

possibilité de les approfondir par d'autres questions. 
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La même démarche s'applique à l'intenogatoire de flagrant délit où le procureur après la 

notification de la prévention demande laconiquement au prévenu s'il reconnait ou non les 

fail:s. Par ailleurs dans la plupart des cas, la décision de placer l'inculpé sous mandat de dépôt 

est prise dans le cabinet du procureur et cela méme avant l'interTogatoire. 

C'est dire qu'à ce stade, le magistrat qui décide de placer en détention provisoire ne pourra 

fonder sa conviction qu'à travers le procès \erbal d'enquête de police ou de gendam1erie 

alors que la loi voudrait que cette décision so1t le résultat d'un interrogatOire de 1 'autorité 

judiciaire. 

La conséquence directe est que la personne sera privée de sa liberté sans pouvoir réellement 

faire valoir ses moyens de défense. 

A défaut d'avoir un juge des libertés et de la détention comme en France, on pourrait 

comrnencer par rendre effective 1' intcnogatoire dont le législateur a fait un préalable à la 

détention provisoire en organisant une procédure contradictoire qui permettrait au prévenu et 

à son conseil de plaider les arguments sur la détention par rapport à 1 'espèce. En rout cas cela 

aurait: Ie mérite de permettre au juge de prendre des décisions plus éclairées en ce qui 

concerne la détention provisoire. 

En outre, le pouvoir d'appréciation du juge et son devoir de motivation connait des limites 

lorsqu'il s'' agit des infractions prévues aux articles 139 et 140 du code de procédure pénale. 

En effet, aux termes des dispositions de l'articles 139 : « sur réquisitions düment motivées du 

ministère public, le juge d'instruction est tenu de décemer mandat de dépôt contre toute 

personne inculpée de l"un des crimes ou délits prévus par les articles 56 à 100 et 255 du code 

pénal( .... ) ». 

Par ailleurs, selon l'article 140: «à l'encontre des personnes poursuivies par appbcation des 

articles 152 ;) 155 du code pénal, le juge d'instruction délivre obligatoirement ( ... ) mandat de 

dépôt, lorsque le montant du manquant initial est égal ou supérieur à 1.000.000 de francs et 

ne fait pas l'objet d'un remboursement ou du cautionnement de son intégralité ou d'une 

contestation sérieuse( ... )». 

Pour ces infractions précitées, la moti\ation du juge est sans portée puisqu'il perd son 

pouvoir d'appréciation sur la décision de placement en détention provisoire au profit du 

parquet dont les réquisitions doivent être suivies. 
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Le législateur a pns sur lui la responsabilité de faire délibérément abstraction de Ia 

présomption d'innocence et des libertés indi\iduelles au profit d'une politique pénale de 

répression systématique. 

La question à se poser est celle de sm oir si tm~ telle attitude est conforme aux engagements 

intemationaux du Sénégal sur les droits de l'hornme et la présomption d'innocence. 

En définitive, pour clore ce chapitre on peut dire que le législateur sénégalais œuvre pour que 

les décisions de placement en détention provisoire ne se prennent au mépris des libertés 

individuelles. La même préoccupation se troll\ e dans l'étude de la réglementation des délais 

dans cette matière. 
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CH{\J~lJRE II: LA LJMITATION TEMPORl~:LLE DE LA DETENTIONJ~RC~VISOI.R~~ ~ 

!3AGE D'UNE PROTECTION DES LIBERTES INDIV[pUELLE.S. 

La phase du jugement est l'ultime étape d'une longue procédure. La personne poursuivie doit 

bénéfic1e des garanties dont l'une des plus ÜTlpoiiantes est posée par le Pacte International 

relatif aux Droits Civils et Politiques (PIDCP) en ces termes : « Tout individu arrêté ou 

détenu du chef d'une infraction pénale sera tradJit dans le plus court délai devant un juge ou 

une autre autorité habilitée par la loi à exercer des fonctions judiciaires, et devra être jugé 

dam; un délai raisonnable ou libéré 13 
''· 

Le Principe du délai raisonnable consacré par ce texte est également proclamé par la charte 

Africame c1es droits de L'Homme et des peuples. 

Le Sénégal, en adéquation avec la garantie constitutionnelle accordée à ce princip~:, doit tenir 

compte dans l'élaboration de sa législation de todtes ces exigences. 

Pour s'en assurer, on examinera les délais procéduraux en matière pénale pour essayer de 

déceler les points sur lesquels la protection des llbertés individuelles pourrait, tant en matière 

correctionnelle que criminelle, connaitre un cadre meilleur. 

Il est à préciser que dans le cadre de cette étude la cause des mineurs ne sera pas distinguée 

de celle des majeurs. 

En eŒ:t, mi:se à part la protection générale 14 dont bénéficient les mineurs, notamment la 

préférence des mesures éducatives sur celles coerc1tiws, et à la spécialisation des magistrats 

chargés de leurs affaires, la détention provisoire du mineur de plus de 13 ans 
5 

n'est en rien 

différente du :"égime des majeurs quant à sa durée. 

13 Article 9·3PIDCF 
1
e Les Articles 565 et suivants CPP 

1
" Article 576 CPP 
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SECTION I :LA DCREE LEGALE DE LA DETENTION PROVISOIRE EN MATIERE --------- - . -----
COF:XE,ç:noNNELLE 

La j1ustice est une chaine où chacun des ma:;llons doit jouer son rôle pour c;,boutir ù la 

réali:;ation des effets recherchés. L'objectif des conventions internationales sur le droit des 

personnes en procès à ëtre jugé dans un délai raisonnable est apprécié non pas à partir de 

l'instance du jugement mais à toutes les étapes de la procédure, a fortiori celle dans laquelle 

la personne a fait l'objet d'une mesure provisoire de détention. 

La salisine C.e la juridiction de jugement peut résulter de la citation directe, de la comparutwn 

volontaire des parties, de l'ordonnance de renvoi du juge d'instruction et de la procédure de 

flagrant clélit 16
• Dans le cadre de ces deux dernières procédures, le juge d'instruction et Ie 

procureur de la République peuvent placer la personne poursuivie sous mandat de dépôt. 

La durée de la détention provisoire opérée par ces deux magistrats sera indistinctement 

étudiée, sauf si des particularités nécessiteront de notre part des précisions. 

Le Sénégal. soucieux de respecter les conventwns qu'il a signées, a instauré des règles 

précises sur la durée de la détention provisoire pour la majorité des infractions relevant de la 

matière correctionnelle après avoir laissé au juge d'instruction un larg'~ pouvoir 

d'appréciation sur l'opportunité de prendre une me:mre provisoire de détention. 

Toutefi::lis, pour d'autres catégories d'infractions où le juge ne bénéficie d'aucune liberté 

d'appréciation, le mandat de dépôt obligatoirement délivré ne connait aucune durée de 

validité. 

16 Article 3 76 CPP 
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fAF:,AGRAPHE I: L-E PRINCIPE DE LA DUREE LIMITATIVE DU MANDA1~ DE 
DEP:OT_EN MATIERE CORRECTIONNELLE 

La détention provisoire peut être ordonnée en matière correctionnelle par le procureur de la 

République dans la procédure de flagrant délit et le juge d'instruction lorsqu'une :Information 

est ouverte. 

Dans la procédure de flagrance, la durée de la détention provisoire n'est pas expressément 

déterminée par le législateur. Elle est limitée dans de courts délais avec des possibilités de 

renvois de 1' aftàire limitée à trois au maximum lorsque le dossier est en état d'être jugé. 

En effet, il résulte des articles 381 et suivants elu Code de Procédure Pénale que l'individu 

anêté en üagrant délit est traduit sur le champ à 1 'audience du tribunal lorsqu'il est placé sous 

mandat de dépôt. S'il n'est pas tenu d'audience ce jour, à celle du lendemain, le tribunal étant 

au besoin convoqué spécialement par le procureur de la République. 

Lorsc;ue l'affaire n'est pas en état de recevoir jugement, le tribunal peut ordonner le renvoi à 

l'une des plus prochaines audiences pour de plus amples infom1ations. Toutefois, lorsque le 

dossier est en état d'être jugé, l'atTaire ne peut faire l'objet de plus de trois renvois pour 

quelqlle cause que ce soit. Après trois renvois successifs elle est obligatoirement jug(~e. 

Cette rapidité étant l'essence même de la procédure de flagrant délit, la volonté du législateur 

de limiter dans le temps la durée de la détention provisoire ne souffre d'aucune ambigüité. 

Toutefois, la réalité est toute autre dans la pratique. Non seulement le prévenu n'est pas 

traduit à 1 'audience séance tenante mais il est renvoyé dans la plupart des cas à l'une des plus 

prochaines audiences, laquelle fait souvent 1' objet de nombreux renvois pour la comparution 

des parties civiles et témoins. 

Pour ces motifs relatifs à la mise en état du dossier., la détention provisoire se prolonge du fair 

des renvois abusifs sur lesquels les prévenus n'ont aucune prise, parce que liés à un souci de 

bonne administration de ia justice. Ainsi, la détention provisoire de la personne déférée en 

vertu de la procédure de flagrant délit se prolonge par le fait de la juridiction de jugement. 
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S'agissant de la détention provisoire opérée par le juge d'instruction, elle est également 

encadrée avec l'instauration expresse de délais :~i ce n'est une interdiction faite au magistrat 

instructeur de placer en détention provisoire dans certains cas 17
. 

Am si, lorsque le maximum de la peine est inférieur ou égal à trois années d' empn sonnement, 

J'inculpé régulièrement domicilié au Sénégal ne peut être détenu plus de cinq jours après sa 

première comparution devant le juge d' instn1ction 18 sous réserves des limitations 

précédemment exposées pour les inculpés déjà condamnés pour crime ou à une peme 

d'emprisonnement supérieure à trois mois sans sursis pour délit de droit commun. 

Hormis ces spécifications, la détention provisoire est réglée par l'article 127 bis du Cod(~ de 

Procédure Pénale en ces termes : «en matière conectionnelle, à 1 'exception des cas où elle 

est obligatoire, aussi que toutes les infractions prévues aux articles 56 à 100 du code pénal si 

la détention provisoire est ordonnée, le mandat de dépot délivré n'est valable pour une durée 

maximum de six mois non renouvelable». 

Ainsi, la détention provisoire en matière conectionnelle ne peut excéder six mois. Il convient 

à ce niveau de souligner la volonté nette du législateur de limiter la durée de la détention 

provisoire. En effet, à travers la réforme du 99-06 du 29 janvier 1999, il a s.upprimé la 

possibilité pour le juge d'instruction de renouveler le mandat de dépôt, à 1 'expira~ion du dé :lai 

de six mois. 

Toutefois, la suppression du demier alinéa de l'article 127 bis 19 sur la possibilité offerte au 

régisseur de prison de libérer d'office 1 'inculpé à 1' expiration du délai de six mois amoindrit 

1 'impact de la présente réglementation sur la protection des libertés individuelles. En effet. le 

corollaire de l'impossibilité du renouvellement elu mandat de dépôt par le juge d'instruction à 

l'expiration de la période de six mois. devrait are la libération d'office de l'inculpé par le 

régisseur20
. Ce qui pounait éviter les éventuels prolongements de détentions provisoires à 

l'expiration de la période légale de six mois, les transformant ainsi en détentions arbitraires. 

Le régime de 1' article 12 7 bis ex cl ut de son champ certaines infractions dont 1' examen est 

necessaire. 

"
7 Article 127 alinéa 2 Code de Procédure Pénale 

18 
Article 127 du Code de Procédure Pénale 

19 Loi n°85-25 du 27 février 1985 
20 

Article 127 in fine de la loi 85-25 du 27 février 1985, supprimé 
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PARAGRAPHE II: LE REGIME DEROGATOIRE DE LA DETENTION PROVISOIRE 
CORRECTIONNELLE: UNE RESTRICTION DE LA PROTECTION DES Lrl3ERTES-
INDIVIDUELLES ----·--

A la lecture de l'article 127 bis du Code de Procédure Pénale, la limitation de la durée du 

mandat de dépôt à un délai de six mois non renouvelable ne concerne pas certaines catégories 

d'infractions pour lesquelles la détention est obligatoire. Le juge d'instruction n'a aucun 

pouvoir d'appréciation, il est tenu de délivrer un mandat de dépôt. auquel aucun délai de 

validité n'est attaché. 

Pour ces infractions, le législateur n'a pas voulu tàire confiance au juge d'instruction dont il 

se méfie de la tendance humaniste et a, par avance, limité sa liberté de manœuvre.2 1
• 

Il s'agit des infractions énumérées par les articles 139 et 140 du Code de Procédure Pénale 

respectivement sur les crimes et délits contre la chose publique22
, la diffusion de faw.;ses 

nouvelles génératrice ou susceptible ci' entrain er la désobéissance civique23 et le d6tournement 

de deniers publics2
-l prévus et punis par les articles 152 à 155 du Code Pénal. 

S'agissant de la durée du mandat de dépôt pour les crimes contre la chose publique., l'absence 

de délai peut se comprendre, si on suit le législateur dans sa logique en ce sens que la 

détention provisoire est illimitée pour les infractions criminelles25
. Il n'en est p<:ls de même 

pour les délits contre la chose publique26 pour lesquels le régime de la détention devrait êrre 

le même que celui édicté par 1' article 12 7 du code de procédure pénale. En effet, tout comme 

la diffusion de fausses nouvelles, le maximum de la peine prévue pour ces infractions 

correctionnelles étant inférieur ou égal à trois ans, ledit texte devrait s'appliquer pleinement 

en ce qu'il limite à un délai de cinq jours la durée de la détention à partir de la première 

compamtion pour les inculpés régulièrement domiciliés. 

Concernant le détournement de deniers publics : <(lorsque le montant du manquant mitial est 

égal ou supérieur à 1 000 000 de francs et ne fair pas 1 'objet d'un remboursement, ou du 

cautionnement de son intégralité ou d'une contestation sérieuse », le mandat de dépôt est 

21 Le juge d'instruction et les libertés individuelles au Sénégéli N" 2, Me NDOYE (Doudou), Allocution du oremie•· 

président de :a cour Suprême kéba MBAYE, editions CAFORD 
22 Art1cles 56 à 100 du Code Pénal 
23 Article 255 du Code Pénal 
24 L'article 140 du Code de Procédure Pénale pose les conditiono dans lesquelles le mandat de dépôt est 
obligatoire: un manquant supérieur ou égale à 1000 000 F, et s1 l'inculpé ne rembourse ni ne caution1e ou ne 

soulève des contestations sérieuses 
25 L'étude critique sera faite dans la section suivante 
26 Les articles 92 ,3 100 du code pénal 

22 



obligatoixe
27 

et sa durée n'a de limite que le maximum de la peine encoume28soit 5 ou 10 ans 

suivant la qualité de rauteur29
. 

Toujours au chapitre des infractions pour lesquelles la détention provisoire est obligatoire et 

n'est pas limité aux six mois, on peut citer d ·autres textes spécifiques 30 notamment le code 

des douanes. 

A la lecture des articles 262 et suivants dud1.t code, le juge d'instmctJOn, à l'image du 

procureur de la République, n'a aucun pouv01r d'appréciation en matière douanière. Il sont 

tenus de délivrer un mandat de dépôt lorsque le délit pour lequel la personne est poursuivie 

porte sur une valeur des droits qui est inférieme31 ou égale selon les cas à 2 500 000 Francs 

ou que l 'mfraction a consisté en des manœuvres dans le but d'obtenir un quelconque 

avantage. 

Comme pour le détoumement de deniers publics, le mandat de dépôt délivré pour les délits 

douaniers est valable tant que le maximum de la peine n'aura pas été atteint. 

Ces dérogations méconnaissent considérablement le principe du délai raisonnable de la 

détention provisoire consacré par les conventiom; intemationales. 

Le souci du législateur de réprimer les infraction~; d'une gravité exceptionnelle pour la socicté 

sénégalaise·' 2 est louable voire compréhensible, cependant la législation sur ces différentes 

infractions a dénaturé la notion de détention proVJ'.soire qui tend à devenir une sanction que 

seules les juridictions de jugement peuvent inf1iger 33après une déclaration de culpabilité. 

On assiste, à la place de la présomption d'innocence, à une véritable présomption de 

culpabilité. 

27 11 n'ya d'exception à ce principe que si l'état de santé du détenu est incompatible avec le maintien en 
détention même dans un centre hospitalier (article 140 in fine) 
28 Article 141 CPP 
29 Renvoi aux articies 152 et suivants du code pénal 
30 Egalement En matière fiscale (article 1023 du CGI) et forestière 
31 Article 262 du code des douanes: lorsque le délit bien que portant sur des objets d'une valeur inférieure à 
deux millions cinq cent mille francs a été constaté par un procès verbal faisant foi jusqu'à inscri;)tion cie faux et 

que les droits et taxes n'ont pas été payés en totalité 
::
2 Me NDOYE (Ooddou), Le juge d'instruction et les libertés individuelles au Sénégal W 2, Allocution cu premier 

president de la cour Suprême kéba MBAYE, éditions CAFORD. 
33 FALL(Ndongo), Le Droit Pénal africain à travers le système Sénégalais, éditions juridiques africaines. 2003. 
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Même s'' il ne nous appartient pas de juger la loi 3
", il n'en demeure pas moins que dans son 

élaboration, le respect des engagements internationaux pris par le Sénégal, notamment sur la 

protection des droits des individus, denait être pris en compte. Parmi ceux-ci, le respe·ct du 

principe du délai raisonnable figure en bonne place. L'application de ce principe pose 

cependant des difficultés en matière criminelle. 

-·-----
34 Me NDOYE (Doudou), Le juge d'Instruction et les libertés individuelles au Sénégal W 2, Allocution ct.2 kéba 

Mbaye, premier wésident de la cour Suprême, précitée. 
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SECTJON II: LES DIFFICULTES PAR RAPPORT A LA DETENTION CRIJ\1IN~~LL!~; 

L'objectif de la détention provisoire est à ce11ains égards louable en ce sens qu'elle peut 

permettre la représentation du présumé d~Iinquant auteur de l'infraction .. d'évitc:r la 

subornation de témoins, la destruction des indices ou de protéger le délinquant de la réaction 

de vengeance de la société. 

En tout état de cause, ce qui est critiqué par les orgamsmes de protection des droit~ de 

l'homme c'est moins la détention elle-mème que l'utilisation abusive qui en est f.Jite. 

Les abus de détention les plus fréquents se retrouvent en matière criminelle où aucun délai 

n'est fixé au mandat de dépôt délivré. Si pour la matière correctionnelle, nonobstant l'effort 

de circonscrire la détention provisoire avec l' mdication précise de délais, la législation 

présente des failles, quid de 1 'infraction pour laquelle aucun délai n'est prévu pour 

1 'expiration du titre de détention '? C'est toute l2 problématique de la détention provisoire .en 

cette matière. 

Pour remédier aux insuffisances liées à 1 'abs,~nce de limitation du temps de détention 

provisoire, des perspectives tirées de la mise en œuvre du principe d'être jugé dan::; un délai 

raisonnable seront proposées. A ce titre. la législation française nous servira d'exemple. 

PARAGR1\PHE I LA NON LIMITA Tl ON DE LA DUREE DE LA DETENTION 
PROVISOIRE EN MATJERE CRIMIJ\ELLE: UN_E PORTE OUVERTE A L'ATT!~INJE 
DES LIBERTES INDIVIDUELLES 

Les dispositions sur la détention proVIsoire contenues dans les articles 127 et su1 vants du 

Code de Procédure Pénale, notamment celles portant sur la limitation de la durée elu mandat 

de dépôt à six mois non renouvelable, ne concernent que les infractions correctionnelles. 

En matière criminelle, le mandat de dépôt délivré par le juge d'instruction n'est soumis à 

aucune limitation de durée. Cette carence du législateur a des conséquences dou;oureuses 

pour les personnes inculpées de crime et placées sous mandat de dépôt. Elle est en outre 

:~ource de beaucoup de difficultés. 

En effet, même si le placement en détention prov1smre est en général laissé à la libre 

appréciation du magistrat instructeur. la gravité de 1' infraction criminelle liée au quantum de 
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la peine font que les conditions de placement en détention provisoire3\ont presque toujours 

réunies. En d'autres ten11es la plus<< pètite » infraction criminelle peut justifier une détention 

provisoire. Dans la pratique, les inculpés sont généralement placés sous mandat de dépôt le 

temps pour le magistrat instructeur de mener son information. 

L'instruction préparatoire étant obligatoire en matière de crime36
, le sort des inculpés en 

détention provisoire est plus que préoccupant en ce sens qu'aucun délai n'est imparti au juge 

d'instruction. Il semblerait que la seule limite so1t le maximum de la peine privative de liberté 

encourue. 

En d'autres termes, l'inculpé détenu provisoirement dans le cadre d'une instruccion 

criminelle. hormis les rares cas où un avis Ltvorable est donné à sa demande de mise en 

liberté provisoire, est susceptible de rester dans les liens de la détention le temps que dure 

l'infom1ation. Cette durée est dans la majorité de~ cas excessive quand on sait qu'aucun délai 

n'est imparti au juge d'instruction pour mener son information, l'ordonnance de clôture 

n'étant rendue que si l'information lui parait terminée37
. 

Or, l'encombrement des cabinets d'instruction combiné à la complexité des affaires font 

qu'un dossier criminel peut rester des années dans les cabinets d'instruction. L'inculpé placé 

sous mandat de dépôt peut ainsi rester des années en détention provisoire, le temps nécessaire 

au juge d'instruction pour clôturer son information. 

Cette situation enlève à la présomption d'innocence tout son intérêt. En effet, si la personne 

présumée innocente reste en détention pro\·isoire pendant un temps égal à celui auquel 1! 

serait condamné si sa culpabilité était établie, mênte acquitté, aux yeux de l'opinion, il aura 

subi une peine de prison. A cela s'ajoute le fait que dans les cas de longues détentions 

provisoires, le risque de condamnation à une peine plus forte ou au moins égal à la durée de 

la détention provisoire est considérable en ce sens que les juges voudront la« couvrir ) 8
. 

Le Sénégal est aujourd'hui l'un des rares pays qui fait preuve de mutisme quant au délai 

raisonnable de la détention provisoire en matière criminelle. Et cela malgré ses engagements 

internationaux en matière de protection et de promotion des droits de l'homme. 

35 Communication présentée le 2.8 juin 2008 à la Cour d'appel de Kaolack par DIOP (El Hadji Babacar), juge 

d'instruction au Tribunal Régional de Tambacounda 
31

; Article 70 du Cede de Procédure Pénale 
3

; Article 169 Code de Procédure Pénale 
311 PRADEL IJ.), manuel de procédure pénale, précité 
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Dès lors, l'établissement de délai précis doit être instauré, ce, d'autant plus qu'avec 

1 'extensiOn du champ d'application de 1 'instruction préparatoire par la crirru nalisation du 

trafic de drogue
39 

et l'adoption de la loi contre le terrorisme40
, l'accroissement des do:~siers 

d'instnu~tion pourrait favoriser certains abus dl' détention en matière criminelle que des délais 

précis poun-aient empêcher. 

Toutefois, les réfonnes entreprises par le législateur sénégalais ont un impact direct sur la 

durée de la détention provisoire en matière de crime, notamment dans le sens de sa réduction. 

Il en est amsi avec la suppression de l'ordonnance de transmission de pièces qui avait pour 

objet un double degré d'instruction en matü~re criminelle et faisait durer d(: ce fait la 

détention provisoire des inculpés41
. Désormais, le juge d'instruction renvoie directement 

l'incultJé devant la cour d'assises. 

C'est le cas également des réformes tendant il la suppression des jurés dam les COl.trs 

d'assises èt à l'organisation de sessions rapprochées à des intervalles réguliers de quatre 

mOlS. 

Ces avancées qui influent indirectement sur le temps de la détention provisoire ne peuvent 

pas occulter les difficultés liées à J'absence de limitation de la détention provisoire criminelle, 

situation préjudiciable au respect des libertés individuelles. 

L'application du principe du délai raisonnable dans le procès pénal, prônée par les d1fférentcs 

conventions régionales et internationales trouve 1out son sens, car: « si la lenteur est, dans 

certains cas la condition d'une bonne justice, trop de lenteur, dans d'autres cas constitue la 

négation même de la justice42 >>. 

39 Loi 2007-31 du 27 Décembre 2007 
''

0 Loi 2007-·04 du 12 février 2007 modtfiant le Code de procédure pénale relatif à la lutte contre les actes de 

terrorisme 
41 Nouvel article 175 CPP de la lo,i de 2008-50 du 23 septembre 2008. 
42 Me NDOYE (D.), LE~ juge d'instruction et les libertés individu,21.es au Sénégal W 2, Allocution du Président de 
la République Abdou DIOUF, à l'occasion de la rentrée solennelle des cours et tribunaux le 06 novembre 1981, 

précitée. 
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PARA,:}_RA.PHE II: l~A LIMITATION PAR l=,'APPLICATION DU CRITERE DU DELAI 
R/-\ISOl~lNABLE : ul)IE PERSPECTIVE RESPECTUEUSE DES LIBERTES -----··---
INDIVi[KJELLES 

Au Sénégal, nulle part dans le CPP il n ·a été Ülit mention de la notion de délai raisonnable de 

la détention provisoire. On pourrait ainsi pemer que cette notion est totalement étrangère au 

droit positif sénégalais. Et en déduire que le principe du respect d'un délai raisonnable de la 

détention provisoire n'est pas consacré. Mai~ ce serait sans compter avec la constitution 

sénégalaise notamment son préambule qui reprend les conventions les plus mtéressantes en 

matière de protection des droits de 1 'Homme. La question de la valeur juridique du préambule 

de la constitution a été résolue par la constitution du 22 janvier 2001 qui a dispo.sé qu'il fait 

partie intégrante de la constitution et par conséquent du bloc de la constitutionnalrté.43 

A la lecture du préambule la Charte africaine des droits de l'Homme et des peuples fait partie 

intégrante du droit interne sénégalais. Et selon l'article 7.1 de cette charte, toute personne a 

droit à ce que sa cause soit entendue et ce droi1 comprend le droit d'être jugé dans un délai 

raisonnabh:~ par une juridiction impartiale. La notion de délai raisonnable est alors 

constitutionnellement consacrée au Sénégal. Cette notion de délai raisonnable figure auss1 à 

l'article 9.3 44du pacte international sur les droils civils et politiques ratifié par lt~ Sénégal. 

Cependant la reconnaissance constitutionnelle de ce pacte pose problème45
. 

Toutefois, l'article 98 de la constitution prévoit que les traités ou ace or&; régulièrement 

ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication. une autorité supérieure à celle des \ois., sous 

réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie. Cette disposition 

prévoir non seulement que les traités internationaux sont automatiquement msérés dans le 

droit interne dès leur publication, mais qu'ils acquièrent de ce fait une force supérieure à celle 

des lois, san:~ toutefois avoir la valeur constitutionnelle comme c'est le cas pour les quatre 

traités inclus dans le préambule de la constitution. 

En tout état de cause, la notion de délai raisonnable à une valeur constitutionnelle au Sénégal. 

Mais son insertion dans le Code de Procédure Pénale serait une avancée notoire en matière de 

protection des libertés individuelles. 

·--------·-----
·!3 Auparavant la JUridiction suprême a travers deux arrêts a donné au préambule une 'laleur .'uridique 
certaine (affaire MBAYE Demba c/ Ministère Public; caisse de péréquation et de stabilisation des prix) 
" 4 Pour certains seuls les traités énumérés dans le préambule ont une valeur constitutionnelle. Pour d'autres 
cette liste est s1rn::>lement indicative et tous les autres tra1tés adoptés par l'ONU et l'OUA et ratifiés pa- le 
Sénégal, pourraient être considérés comme faisant partie intég,-ante de la constitution 
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Le Sénégal est aujourd'hui l'uns des rares pays qui fait preuve de mutisme quant au délai 

raisonnable de la détention provisoire en mat1.èTe criminelle. Et cela malgré ses engagements 

internationaux en matière de protection et de promotion des droits de l'Homme. 

En France par exemple, il est à relever que les mèmes questions se sont posées à un certain 

moment et ont abouti à des réformes permettant ainsi au législateur de ne plus se bomer à 

poser la détention provisoire comme une mesure exceptionnelle mais en a modifié très 

protèmdément le régime afin qu'elle le deviem1,; réellement46
. 

C'est ainsi qu'en matière criminelle, la détention provisoire ne peut dépasser un an sauf si le 

juge des l1bertés et de la détention rend, après débat contradictoire, une ordonnance motivée 

de prolongement de six mois renouvelable avec indication du délai prévisible d'achèvement 

de la procédure47
. 

Dans tous les cas, la détention ne peut dépass:r respectivement les délais de deux et trois 

ans, si la peine encourue est intërieure ou supérieure à vingt ans. Ces délais passent à trois et 

quatre ans. dans les cas où le crime est commis hors du tenitoire national ou que la personne 

est poursuivie pour plusieurs crimes contre les personnes ou la nation, l'Etat ou la paix 

publique, ou bien pour trafic de stupéfiants, terrorisme, etc48
. 

Une prolongation exceptionnelle de quatre mois renouvelable une fois peut être accordée par 

la chambre c!e 1' instruction, sur saisine par ordonnance motivée du juge des liberté:;; et de 1 a 

détention, si .1a mise en liberté du mis en examen est d'une particulière gravité. 

Soucieux de restreindre davantage le temps de détention et de ne pas enfermer le juge dans 

les délais sus énoncés, le législateur thmçais instaurera à coté de ces délais chiffrés, d'autres 

non chifTrés·~; par lesquels même si le délai n'est pas encore atteint le mis en examen peut 

êtn~ élargi, sa détention n'étant plus nécessaire. 

C'est ainsi que la notion de délai raisonnable, prévue par les conventions internationales et la 

Convention ecropéenne des droits de l'homme, était insérée pour la première fois, dans son 

dispositif interne en ces termes : « la détention provisoire ne peut excéder une durée 

rmsonnable, at regard de la gravité des faits reprochés 3 la personne mise en examen •=t de la 

-·--------·----
45 PRADEL (J.}, ma1uel de procédure pénale, précite 
4

' PRADEL (J .), manuel de procédure pénale, précité 
4

!: Article 145-1 du code de procédure pénale français 
4

" PRADEL (J.), manuel de procédure pénale, précité 
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complexité des investigations nécessaires à la manifestation de la vérité 511». l'alinéa 2 de 

préciser que le juge d'instruction ou le juge d~s libertés doit obligatoirement libérer le détenu 

provisoire dès que les conditions prévues à r m1icle 144 et au présent article ne sont plus 

réunies. 

Comparé au droit Sénégalais, on se rend compte que le prétexte d'une sévérité de politique 

criminelle lié à la gravité de ces infractions ne peut justifier l'absence d'une limitation de la 

détention provisoire en ce domaine étant cutendu que les libertés individuelles doivent 

toujours è1re préservées dans un Etat de droit. 

Toutes ces réformes peuvent valablement inspirer le Sénégal d'autant plus que, comme 

évoqué précédemment, notre pays a ra ti fié toutes les conventions internationales et 

régionales consacrant le principe du délai raisonnable dans le procès pénal. 

La Cour Africaine des Droits de l'Homme et de5 Peuples, devrait trouver le moyen de jouer 

pleinement son rôle51 d'organe de contrôle en faisant respecter aux Etats parties leur 

obligation d'assurer la jouissance et l'exercice des droits proclamés. Ce, à 1' image de la Cour 

Européenne des Droits de l'Homme, dont le rôle a été déterminant dans l"élaboration des 

réfomœs intervenues en France avec l'instauration d'un organe de contrôle propre, capable 

d'instruire des plaintes, de constater des violations du texte et d'infliger des sanctions aux 

Etats contractants fautifs 52
. 

En définitive, on se rend compte que le législateur a fait des efforts dans le sens d'encadrer la 

décision de placement en détention provisoire pour un meilleur respect des libertés 

individuelles. Ces efforts se retrouvent également clans le cadre de l'exécution de la détention 

prov1smre. 

··---·----·----· 
'' 0 A la faveur de la réforme 96- 1235 du 30 décembre 1996 en son article 144- 1 du code de Procédure Pénale 

français. 
51 Obstacle au fonctionnement de la CADH: Deux préalables à la compétence de la CADH, que l'Etat ait fait une 

déclaration acceptant la compétence de la Cour oour la réception des requêtes individuelles et que le 

JUSticiable ait épuisé ies voies de droit mterne. 
s:• DOUf~NE.AU- Josette (Pascal), Détention provisoire et contrôle judiciaire, recueil Dalloz, Mars 2010. 

30 



D~~UXWME PARTH~: L'ENCADREMENT DE L'EXECUTION DE LA DETENTIO~ 

PROVISOIRE 

Le souci de prendre en considération les libenés individuelles ne s'arrêtent pas une fois la 

décision de placement en détention provisoire prise. Il se poursuit aussi dans l'exécution de 

cette décision d'une part à travers une large OLtverture des voies offertes à 1' inculpé et à 

l'autorité judiciaire pour rappor1er la décis1on de placement lorsqu'celle ci n'est plus 

nécessaire et d'autre part à travers la définition de principes d'exécution de l'incarcération 

provisoire plus libérales que le régime de la peme privative de liberté. Toutefois dans l'un ou 

l'autre cas, des difficultés auxquelles il faudra essayer de trouver des solutions, ne manquent 

pas. 

CHA,PITR!~ I: UNE LA_RGE OUVERTURE DES VOIES DE RECOURS EN Vl~r: D_E L,~~ 
PRESER\~l\TION DES I~IBERTES I:"JDIVIDUELLES: 

Le caractère exceptionnel de la détention provisoire apparait aussi à travers cette ouverture 

large et permanente des voies de recours qui peuvent permettre de contester la mesure. En 

effet, mème s'il n'y a pas de recours direct contre la décision de placement sous mandat de 

dépôt lui-t111~me, d'autres voies tout aussi efficaces, parce que permettant de rapporter la 

ntesure de détention, sont largement aménagées par le législateur. La mise en liberté peut 

ainsi intervenir à toute étape de la procédure soit d'office ou sur demande de la personne 

intéressée Toutefois, c'est autour de la demande de mise en liberté provisoire. recours 

indit-ect contre la décision de placement sous mandat de dépôt, que sont organisées les voies 

de recours classiques. 

SECTION_I: LA POSSIBIJJTE DE LA MISE EN LIBERTE A TOUTE ETAPf;J2J~LA 
PROCEDURE ---·------

La possibilité de la mise en liberté provisoire à n'importe quel stade de la procédure est sans 

conteste une garantie en faveur du respect des libertés individuelles. Elle pem1et de mettre en 

avant le caractère exceptionnel de la détention avant jugement en permettant d'y mettre fin 

toutes les fois qu'elle n'est plus nécess.aire, Ainsi lorsqu'elle n'est pas de droit, la mise en 

liberté peut intervenir d'office sur l'initiative de l'autorité judiciaire ou sur demande de la 

personne détenue ou de son conseil. 
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PARAÇ!CRAPHE I .: Lt\ MISE EN LIBERTE PROVISOIRE A L'INITIATIVE DE 
L'ACTORITE JUDICIAIRE ---·---- ---

Au cours de l'information, la mise en liberté peut ètre prononcée d'office soit à l'initiative du 

juge d'instruction, soit à l'initiative du procurem de la République ou encore de la chambre 

d'accusation. 

En effet, aux termes des dispositions de J'article 128 CPP: «sauf disposition législative 

particulière, lorsqu'elle n'est pas de droit, la mise en liberté provisoire peut être ordonnée 

d'office par le juge d'instruction après avis du procureur de la République, à charge pour 

1' inculpé de prendre 1 'engagement de se présenter à tous les actes de la procédure aussitôt 

qu'il en sera requis et de tenir informé le magistrat instructeur de tous ses déplacements. 

Le procureur de la République peut également la requérir à tout moment. Le JUge 

d'instruction statue dans le délai de cinq jours à compter de la date de ces réquisitions». 

Cette disposition donne tout son sens au caractère limitatif voire exceptionnel de la détention 

provisoire. A. tout moment de la procédure d'information, la mise en liberté peut intervenir 

d'office sur initiative des autorités judiciaires et ce, en toutes matières. 

Le juge d'instruction peut l'ordonner d'office, après avis du procureur de la République. 

lequel ne lie pas le juge d'instruction gui peut ordonner la mise en liberté d'office de 

l'inculpé mème quand le parquet s'y oppose. Cet avis doit normalement être donné à travers 

des réquisitions écrites. 

En France cependant, cet avis peut être donné même de façon orale. Il a été jugé en effet 

que: «dès lors que le procureur a formulé l'avis exigé par le texte oralement, l'absence de 

réquisitions écrites n'entache pas de nullités 1' ordonnance de mise en liberté rendue d'office 

1 . 53 
par e Juge » . 

Cet article confère également au procureur de la République, organe de poursuite qw 

participe à l'infonnation à coté du juge d'instruction, le pouvoir de requérir à tout moment la 

mise en liberté d'office. Le magistrat instructeur peut y faire droit ou au contraire rejeter la 

demande. Dan:~ tous les cas, le Juge a un délm de cinq Jours à compter des réqms1t1ons pour 

faire connaitre sa décision. 

--------·----
Sc Crim. A- rnai 1985, Bull. crim nol69 
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La s.::ule condition apportée à la mise en liberté d'office décidée par le magistrat instwcteur 

est que la personne libérée s'engage à se représenter à tous les actes de la proc(:dure aussitôt 

qu''elle en sera requise et de tenir informé le juge de tous ses déplacements. Ce devoir à la 

charge de 1 'inculpé dont la mise en liberté doit être décidée ne devrait pas a priori poser de 

problème .. 

La mise en liberté à l'initiative de la chambre d'accusation résulte des dispositions de l'article 

194 CPP. Selon l'économie de cet article, la chambre d'accusation peut également, dans tous 

les cas, le ministère public entendu, prononc,èr d'office la mise en liberté de la personne 

inculpée. Cette règle consacre au profit de la chambre cl' accusation un droit dont l'exercice 

relève de sa seule initiative et qui n'autorise en aucune façon l'intéressé à s'adresser 

directement à elle pour lui demander d'en faire usage à son profit. Elle peut, quelle que .soit 

les conditions de sa saisine, prononcer d'office la mise en liberté. 

Dans un autre sens, le président de la chambre d'accusation dans le cadre de sa mission de 

contrôle des inculpés en état de détention provisoire peut aux tennes de l'alinéa 2 de l'article 

212 CPP: «( ... )saisir la chambre d'accusation afin qu'il soit par elle statué sur le maintien 

en détention d'un inculpé quelque soit le stade de la procédure dont ce dernier fait l'objet>>. 

Ici également lorsque la chambre d'accusation estime que la détention provisoire n'est plus 

nécessaire, elle ordonne la mise en liberté provisoire de l'inculpé. 

Le souci de préservation des libertés individuelles qui préoccupe le législateur se manifeste 

largement à travers ces pouvoirs de mise en liberté d'office confiés aux autorités judiciaires. 

Ces pouvoirs sont cependant limités à la procédure d'information et sont inopérants en 

matière de détention provisoire résultant cl 'une procédure de flagrant délit. Ce qui peut être 

considéré comme une limite pour la protection des libertés individuelles. 

La mise en liber1é provisoire peut également résulter d'une demande. 
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Pi\RAQRAPHE Il: l,A MISE EN LIBERTE PROVISOIRE SUR DEMANDE DE LA 
PERSO~~NE DETEN!JE OU DE SON CONSEIL ----

L'opportunité de placer un inculpé en détention prov1s01re est laissée à 1 'appréciation 

souveraine du juge d'instraction ou du magistrat du parquet54
. Ce qui signifie que contre une 

décision de placement sous mandat de dépôt, l'inculpé n'a aucun recours. Le législateur a 

permis à celui ci de contourner cette difficulté en disposant aux termes de l'article 129 alinéa 

1 que : < la mise en liberté provisoire peut être demandée à tout moment au juge 

d'instruction par l'inculpé ou son conseil sous les obligations prévues à l'article précédent ». 

La demande de liberté provisoire émanant de l'inculpé est faite par déclaration auprès du 

directeur de 1 'établissement pénitentiaire ou par lettre transmise par les soins de cellli-cJ au 

juge d'instruction. Si elle est formulée par l'avocat, elle est faite par requête déposée au 

greffe d'in:~truction et emporte élection de domicile. La demande de liberté provisoire est 

ensuite transmise dans les quarante huit heures au parquet. 

Elle doit être, à peine d'irrecevabilité, notifiée ou signifiée à la partie civile, par le conseil de 

l'inculpé ou le ministère public, si l'Inculpé n'a pas de conseil lorsque la constitution émane 

de 1 'Etat et des organismes dotés de la puissance publique55
, qui doit présenter ses 

observations dans le délai de vingt quatre heures à compter du jour de la notification ou 

significarion 

Au terme de ce délai, le juge d' insrruction doit commurnquer, par ordonnance datée, le 

dossier au P:·-ocureur de la République dans les quarante huit heures. Le procureur de la 

République a un délai de 10 jours à partir du jour de la transmission pour prendre ses 

réquisitions et renvoyer le dossier au magistrat instructeur qui doit statuer clans un délai de 

cinq jours à compter de la réception. Contrairement au délai de 10 jours non sanctlonné du 

Procureur de la République, en 1 'absence de décision du juge d'instruction dans le délai de 

cinq jours, «l'inculpé peut saisir directement de sa demande la chambre d'accusation qui., sur 

réquisitions écrites et motivées du Procureur général, se prononce dans le mois de cette 

demande faute de quoi l'inculpé est mis d'office en liberté provisoire sur l'initiative du 

Procureur génàal. Le droit de sa1sir clans les mêmes conditions la chambre d'accusation 

appartient egaJ.:::ment au procureur de la République>>"'(] Se pose à ce niveau. la question de 

savoir si le ministère public n'a pas pris ses réquisitions au terme du délai de dix JOurs. 

----·-·--·----
54 Sous réserves dE~S limitations étudiéE·s supra 
55 

Art'cle 129 al 3 CPP 
56 Article 129 CPP i.1 fine 
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quelles en seront les conséquences: le juge d'~instruction devra t-il passer outre et rendre son 

ordonnance? C'est en tout cas de l'avis de certains praticiens57 la solution qui sied face au 

silence d1:: la loi. 

Dans tou;;; les cas cependant, la demande de mise en liberté provisoire est une opportunité 

offe11e à l'inculpé pour recouvrer sa liberté lorsque les conditions qui ont présidé à sa mi:;e en 

détention ne sont plus remplies. C'est ce qui explique que le législateur a instauré des délais 

de riguem pour lutter contre les pertes de temps dans la prise de décision qui doit la 

sanctionner afin de pennettre à 1' inculpé de faire valoir ses droits de recour:' en cas de 

décision ddavorable. A travers ces aspects on voit qu'elle constitue une véritabk mesure de 

protection pour les libertés individuelles en ce sens qu'elle peut permettre de luttt:r contre les 

détentions injustifiées ou les longues détentions provisoires. En matière crimindle 

notamment où le mandat de dépôt du juge d'instruction n'est soumis à aucune limitation de 

durée, elle a un intérêt réel. 

Une lecture isolée de cet article 129 CPP semble limiter la possibilité de la demande d(~ 111:1se 

en liberté provisoire aux seules détentions ordonnées par le juge d'instruction, excluant de 

son champ les mandats de dépôt du Procureur de la République. 

Toutefois, aux tem1es des dispositions de l'miicle 130 CPP: «la mise en liberté provisoire 

peut aussi être demandée en tout état de cause par tout inculpé, prévenu ou accusé , et en 

toute période de la procédure. Lorsqu'une juridiction de jugement est saisie, il lui appartie11t 

de statuer sur la liberté provisoire58». En conséquenœ, l'opportunité de la détention opérée 

par le magistrat du parquet sera appréciée par la juridiction de jugement. 

La liberté provisoire peut être sollicitée même après une condamnation à une pemc 

d'emprisonnement ferme et ce, jusqu'à une décision définitive
59

. 

Dans le même souci, le législateur n'a pas manqué d'indiquer les juridictions habilitées à 

connaître des demandes de liberté provisoire dans certaines situations transitoires. Ainsi, la 

chambre d'accusation connaît des demandes de liberté prO\ isoire : avant le renvoi en cour 

d'assise et dans l'intervalle des sessions d"assises
611

. de décisions d'incompéten::e
61 

et 

----·---·----
s:- FALL(Ndongo), l_e Droit Pénal africain à travers le système Sénégalais 
58 Article 130 alinéa 2 CPP 
55 Jmêt correctionnel Cour d'Appel de Kaolack n'89/2009 MP contre Cheikh NDIAYE et autres 
60 C.A de Kaolack .1\rrêt no 54/2010 MP contre Y oro BA inculpé de meurtre 
61 C.A Arrêt no 168 du 31-10-2006 l\llP contre samba BALDE 
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généralement dans les cas où aucune juridiction n'est sarste, et en cas de pourvOI formé 

contre un arrêt de la cour d'assise. 

Le même pouvoir appartient à la juridiction qui a connu en dernier lieu de l'affaire au fond, si 

un pourvoi est formé et jusqu'à l'arrêt de la Cour Suprème62
. 

En tout état de cause, le législateur en ne limitant pas la présentation de la demande de libe11é 

provisoire dans des délais, offre au détenu provisoire la possibilité de solliciter à toute é1ape 

des procédures, la liberté provisoire et le refus peut être attaqué. Ce qui démontre la volonté 

du législateur de faire de la détention provisoire une mesure exceptionnelle. 

A coté des cas où la liberté provisoire est demandée par l'inculpé, il existe d'autres où elle est 

de droit. 

Il en est amsi dans les cas où la détention ne peut dépasser cinq jours apres la premil~re 
0 63 ° 0 64 comparutwn , apres une transactwn pour certaines catégories d'infractions , ou après 

l'écoulement d'un certain délai. 

Il s'agit pcmr ce dernier cas des délais de six mois et d'un mois prévus par les dispositions des 

articles 127 bis et 187 CPP. 

En effet, au terme de la période de SIX mois, le mandat de dépôt délivré en matière 

correctionnelle expire et 1 'inculpé retrou\'e d' offîce la liberté provisoire. Ainsi, la chambre 

d'accusation, statuant sur appel des inculpés contre le refus de mise en liberté provisoire du 

juge d'instruction, a prononcé d'office la main levée du mandat de dépôt aux motifs que les 

infractions pour lesquelles les inculpés sont détenus étant correctionnelles, leur mise e1 

liberté provisoire est d'office ordonnée65
. 

S'agissant de l'article 187 CPP alinéa .3, elle dispose que faute pour la chambre d'aecusatioll 

de statuer dans le mois de l'appel, l'inculpé est mis d'office en liberté provisoire comme a eu 

à le constater la chambre d'accusation dans un anèt où l'appel de l'inculpé interjeté le 2~ 

octobre 2010 n'ayant pu être évoqué que le 17 Décembre 2010 soit après le délai d'un mois, 

ladite chambre a statué en ces termes : « considérant en effet que la chambre de céans a été 

----------·----
"

2 Article 130 CPI::> 
63 Article 127 CPP étudié supra 
E
4 En cas cie transaction en matière douanière, forestière ou de change; exception faite du détourne11ent de 

deniers publics 01~ le remboursement ou cautionnement n'entraînent pas obligatoirement la liberté provisoire. 
65 C./\ Arrêt no53 elu 23 -03-2010 MP contre Massaer NDIAYE et aut1·es 
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SaiSie par réquisitoire en date du 15 décembre 20 10 après l'écoulement du délai fixé à 

J'ariicle I87 CPP, qu'il échet dès lors ordonner la liberté provisoire de Fodé Keita•>.66 

SE(Tl01~Ul: LE CO~TROLE DE LA DETENTION PROVISOIRE PAR LES 
JURIDICJIONS SUPE~RIEURES 

Comme vu précédemment, en J'absence d'indication des motifs de la détention provi~.oire 

par le législateur sénégalais, les magistrats s'inspirent des motifs contenus dans la législati.on 

frall\;aise pour placer ou non une personne en détention provisoire. Ces motifs feront l'objet 

d'un autre examen par la cour d'appel, juridiction du second degré en sa section spéciak, la 

chambre d'accusation pour les ordonnances du juge d'instruction et la chambre 

correctionnelle de ladite cour contre les décisions de la juridiction de jugement. 

Les personnes pouvant interjetées appel contre les décisions portant sur la détent1on 

provisoire sont limitativement énumérées. 

Pour les ordonnance du juge d'instruction, ce sont le procureur de la République, le procurt·ur 

général, l'in2ulpé et dans certains cas la partie civile6
ï. 

Contre la décision de la juridiction de jugement, l'appel peut être formé par le prévenu, la 

personne C1vilement responsable, le procureur de la Rt'publique, les administrations publiqw;s 

dans les cas où elles exercent l'action publique et le procureur général près la cour d'appel
68 

Celles-·ci peuvent également formuler un pourvoi en cassation contre les arrêts statuant sur la 

détention provisoire. 

----·--------
66 C.A ArrÉ·t nc180 du 17-11-2010 MP contre Nalla FALL et Fodé KEITA 
E? 11 résulte des d1:;positions de l'article de l'article 180CPP que l'appel de la partie civile ne peut, en aucun cas, 
porter sur une ordonnance ou sur la disposition d'une ordonnance relative à la détention de l'inculpé. sauf si la 
constitution de partie civile émane de l'Etat, d'une collectivité pubLque, d'étabLissement public ou de l'un des 

organismes énoncés aux articles 385 et 387 du Code pénal. 
68 Article 484 CPP 
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P,!\RAGRAPHE I: L'APPEL DES DECISIONS EN MATIERE DE DETENTION 
PROYISOIRE: UNE~ GARANTIE POUR LA PROTECTION EFFECTIVE DE~~ 
LIBERTES INDIVII}UELLES 

C'est la décision du juge d'instruction ou de la juridiction de jugement portant sur la 

demande de mise en liberté provisoire qui est soumise au contrôle en cas d'appel. Le souci de 

prendre en compte les libertés individuelles apparaît tout au long de la procédure69
, mais 

également en pratique à travers les aiTèts des juridictions d'appels sur lesquels on va insi:-,ter. 

La chambre d'accusation, juridiction du second degré des ordonnances rendues par le juge 

d'instruction, opère un contrôle sur les mot1fs à la base de la décision du magi;;trat 

instructeur. 

A l'examen de certaines de ses décisions, on se rend compte que la juridiction d'appel 

apprécie une seconde fois l'opportunité de la détent1on provisoire en se fondant moins sur la 

gravité de~; faits reprochés à l'inculpé que sur la nécessité de la mesure pour une 

manifestation de la vérité et ce, eu égard aux garanties de représentation en justice et à la 

préservation de l'ordre public. 

Dans cette logique, ladite chambre. confirmant ou infirmant les juges d'instruction selon les 

cas, convert::t la détention provisoire en contrôle judiciaire si elle ne laisse pas l'inculpé t:n 

liberté provisoire. 

Il en est ainsi dans une affaire de coups et blessures volontaires ayant entraîné la privation 

de l'usage d'Jn membre70
. En effet. statuant à l'appel du ministère public qui. pour la gravité 

de tels faits avait requis la délivrance d'un mandat de dépôt, la chambre d'accusation a 

confirmé la décision de placement sous contrôle judiciaire du juge d'instruction en ces 

termes.:<( considérant qu'il résulte de l'enquête préliminaire que l'inculpé carreleur de 

profession est domicilié à Keur Massar unité 13 ; qu'' il est régulièrement domicilié et présente 

un gage sérieux de représentation en justice: qu'ayant toujours reconnu les faits, sa détention 

n''est plus nécessaire à la manifestation de la vérité; qu'il s'y ajoute que sa mise en liberté ne 

saurait nuire à l'ordre public.>>. 

69 Voil' par exemple le code de procédure pénal en ses articles 187, 191, 192, 194, 200 etc. 
70 C.A Arrêt nc21 du 01-02-2011 Ministère public contre Marnadou Seyni NDIAYE 
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Um: motivation semblable a déterminé le placement sous contrôle judiciaire d'Ibrahima 

POUYE .. inculpé de traite de personnes, après infirmation de la décision de refus du juge 

d'instruction de lui accorder la liberté provisoire 7
;. 

Dans d'autres cas, indépendamment de tout autre motif la chambre d'accusation, infim1.mt la 

décision du juge d'instruction, a rappelé que la mise en liberté provisoire pouvant ètre 

introduite à toute étape de la procédure, le fai1 que l'inculpé ne soit pas encore entenau au 

fond ne peut constituer un motif de rejet de la demande, avant de le placer sous contrôle 

judiciaire, estimant que cette mesure suffit à assurer sa représentation72
. 

A notre avis, à travers l'étude de ces quelques arrêts, la chambre d'accusation a le souci de 

limiter les mesures de détention à la seule nécessité d'assurer la représentation des inculpés 

en justicen et ce, quelle que soit la gravité des faits, à la condition que l'ordre public n'en 

soit pas troublé. C'est ainsi qu'inculpé de meurtre, l'agent technique des parcs nationaux 

Y ahya SOt'~KO a interjeté appel contre 1 'ordonnance de refus de mise en liberté provisom~. 

La chambre d'accusation a infirmé la décision du juge d'instruction aux motifs que:« l'ordre 

public ne saurait être atteint par sa mise en liberté et il offre de sérieuses garanties de 
' . . . 74 

representations enJustlce ». 

Ainsi, à travers l'appel, la chambre d'accusation, juridiction d'instruction du second degré, 

cherche~ à limiter le recours abusif aux mesures de détention par une application rigoureuse 

des critères de placement ou de maintien en détention. Cette rigueur va dans le sens d'une 

plus grande protection des libertés individuelles,, ce d'autant plus que «lorsque la liberté 

provisoire a été accordée par la chambre d'accusarion réformant l'ordonnance du jug1: 

d'instruction, ce magistrat ne peut décemer un nouveau mandat qu'autant que cette chambre, 

sur les réquisitions écrites elu ministère public a retiré à l'inculpé le bénéfice de sa décision». 

Toutefois, cette position de la chambre d'accusation sur la garantie de représentation en 

justice diffère si l'inculpé est un étranger. En effet pour ces demiers, leur seule qualité 

d'étrangers semble suffisante pour justifier leur maintien en détention. C'est en tout cas la 

lecture qui se dégage de quelques une~, de ses décisions, notamment dans l'an·êt no 28 où 

71 C:.A Arrêt n'73 du 07- 2009 MP contre Ibrahim a POUYE 
72 C.A Arrêt n' 110 du 24-06-2010 MP contre Babacar DIALLO, inculpé d'escroquerie 
73 C.A n"102 du 15-06-2010 MP contre /\li awad, inculpé d'association de malfaiteurs, détournement de 
mineur, viol et pédophilie, la décision de refus de main levée du contrôle judiciaire du juge d'instruction fut 
infirmée, le seul motif du contrôle judiciaire fut de garantir la représ2ntation de l'inculpé en justice 
74 C.A Arrèt N"l4 du 20-01-2011 MP contre Yahyâ SONKO 

39 



confirmant le juge d'instruction, la chambre d'accusation a soutenu qu'en plus de la nature 

crimmelle des faits causant un trouble à l'ordre public, l'inculpé, de national1té étrangère, 

pourrait profiter de sa libetié prématurée pour se soustraire à l'action de la justice dans la 

mesure où il ne présente pas de garanties suffisantes de représentation75
. 

Cette posJion est critiquable si l'on sait que l'application des dispositions de l'article UO al 

5 CPP 76 garantirait la représentation de celui ci et éviterait de faire de sa détention la règle. 

S'agissant de l'appel contre les décisions ~ur la détention provisoire de la juridiction de 

jugement, la chambre des appels correctionnelle de ladite cour procède, à l'image de la 

chambre d'accusation, à un second examen de la motivation des juges du fond
77

. En pratique, 

pour d1~S raisons d'opportunité, les juges du siège suivent en général les réquisitions du 

procureur sur les demandes de mise en liberté provisoire présentées par les prévenw; à 

l'audience. En effet, si contrairement aux réquisitions du procureur de la République, \a 

juridiction de jugement accorde la liberté provisoire au prévenu, l'appel étant suspensifn, 

celui du ministère public peut prolonger la détention provisoire du prévenu sur une durée 

d'au moins égale à six mois. 

C'est à dire que le dossier d'appel doit être transmis dans les trois mois au procureur de l.a 

République qui doit dans le mois de la réception du dossier le transmettre au parquet général 

de la cour d'appel qui en assure l'enrôlement dans le délai de deux mois79
. 

Quant à la cour d'appel, aucun délai ne lui est imparti pour statuer. De ce fait le refus d~~ 

mise en liberté provisoire est rarement déféré en appel, les prévenus préférant attendre ht 

décision sur le fond pour saisir la chambre correctionnelle de la cour d'une requête aux fim 

de mise en liberté provisoire80avant 1 'évocation de leur dossier. 

La préoccupation du respect des libertés individuelles s'est aussi posée en matière de 

cassation. 

75 C.A Arrêt n'28 du 18-02-2010 MP contre Justin Cha ka MWA.WUZIE, inculpé de détention et traf1c d'héroïne 

et de chanvre inda~n 
76 Dans tous les ca~;. où un individu de nationalité étrangère, inculpé, prévenu ou accusé est laissé ou mis en 
liberté provisoire, la juridiction compétente peut lui assigner pour residence un lieu dont il ne devra s'é,oigner 

sans autorisation, ëiVant non lieu ou décision défir1itive ( ... ). 
77 CA de Kaolack A1·rêt correctionnel A.D.D n'S4/.2011 MP contre Cheikh Omar DEME 
78 

Article 489 CPP 
79 Article 492 CPP 
80C.A Kaolack Arrêt n'129/09 MP contre Mohamed Kabir SECK 
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Des réformes devraient ètre envisagées dans ce sens pour corriger ces lacunes avec 

notamment l'instauration des délais brcfs 81
, spécifiques pour la transmission et l'enrôlement 

des jugements rendus en matière de détention provisoire et également un délai exprès :lans 

lequel la cour d'appel devrait statuer. 

PARP~ÇR{\PHE II: LE_POURVOI E~ CASSATION: RECOURS EXCEPTIONJE:L 

EtJ MATIERE DE DETENTION PROVIOSIRE 

Le pourvoi en cassation, voie de recours extraordinaire, a connu en matière de détention 

provisoire plusieurs avancées dans le sens de la protection des libertés individuelles. 

Touteft8is, sur certains aspects il est encore possible de tàire des progrès. 

En ce qui conceme le champ du pourvoi des efforts ont été faits dans le sens de ~on 

ouve1ture. L'article 54 de l'ancienne loi organique82 sur la cour de cassation limitait ~!e 

pourvoi sur la détention provisoire aux seules matières où la détention était obligatoire. 

Sous l'empire de cette législation, on estimait a contrario, que les arrêts statuant dans une 

matière où la détention n'était pas obligatoire, ne pouvaient pas faire l'objet de pourvoi. 

Cette situation était préjudiciable pour les libertés individuelles dans la mesure où k:3 

détenus provisoires dans ces matières devaient s'accrocher à la décision de la chamb·e 

d'accusation contre laquelle ils n'ava1ent aucun recours. Leurs pourvois intentés étaient toult 

simplement déclarés irrecevables parce que n'entrant pas dans l'énumération limitative des 

arrêts susceptibles d'être attaqués en cassation. A titre d'illustration, le pourvoi formé contre 

un arrèt de la chambre cl' accusation refusant la mise en liberté provisoire à un inculpé 

poursuivi pour vol, matière où la détention n'est pas obligatoire, n'était point recevable a'.l 

sens de l"article 54. 

C'est l'article 69 de la loi sur la cour suprème8 ~ qUI a repns l'article 54 précité. Cette 

disposition, énumérant les arrêts de la chambre d'accusation susceptibles de pourvm, parle 

tout simplement des arrêts rendus en matière de détention provisoire. Ce qui veut dirt· 

désormais qu'il y a une ouverture du pourvoi en matière de détention provisoire. Tous le~ 

--------·-----
81 L'appel contre une décision rendue sur la détention provisoit·e est formé dans les vingt quatre heun::s 

(articles 489 CPP) 
32 Loi organique 92-25 du 30 mai 1992 
83 Loi organique 2008-35 du 07 aout 2008 portant création de la cour suprême 
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arrê:ts portant sur cette matière sont susceptibles de pourvoi sans aucune distinction ou 

condition supplémentaire. 

L'ouverture du pourvoi en matière de détention provisoire est un acquis importam en matière 

de libertés individuelles en ce sens que la cour, juridiction de droit, va procéder à un contrôle 

rigoureux des motifs de détention. sanctionnant, en tout état de cause, l'absence ou 

l'insuffisance de motifs 84
. Elle permet à la haute cour d'effectuer un contrôle général de 

J'application de la détention provisoire et partant à une meilleure mise en œuvre des mesures 

de détention provisoire, dans le respect des limites définis par la loi. 

La préoccupation de prendre en compte les lJbertés individuelles, en matière de pourvOI 

portant sur la détention provisoire, apparaît également à travers sa recevabilité par rapport au 

moment de son introduction. 

En principe, le pourvoi contre les arrêts d'instruction n'est recevable qu'après l'arrét défintif 

sur le fonds 5
. Toutefois, la loi a prévu, entres autres, une dérogation relative aux an·êts de la 

chambre d'accusation statuant sur la détention provi::>oire6
CJ. C'est pour préserver l1:s libenés 

individuelles et la présomption d'innocence que la loi a admis, même de façon implicite, ce te 

exception pour le pourvoi en matière de détention provisoire, sachant qu'en cette matière un 

tel recours serait sans intérêt après une décision définitive sur le fond. 

Une autre avancée suscitée par le respect des libertés individuelles concerne le délai de 

l'examen du pourvoi en matière de dérention provisoire. 

Sous l'empire de la loi organique 92-25, aucune disposition n'avait prescrit à la cour de 

cassation un délai ferme et impératif pour statuer sur les pounrois en cassation, y compr s 

ceux dirigés contre les arrêts de la chambre d'accusation. 

La no11velle loi sur la cour suprême a corrigé cette anomalie. En effet aux termes de son 

article 69 alinéa 2 : « en matière de detention prov;[soire, la chambre compétente de la Cour 

suprême statue dans les trois mois suivant la déclaration de pourvoi, faute de quoi, hors les 

cas où la détention est obligatoire, le détenu est mis d'office en liberté, par simpk 

ordonnance du premier président. à la requète de toute partie intéressée >>_ 

---·-----·-----
84 Arrêt No 12lou 15 juillet 2010 C.S Ministère Public Contre Fatou DIOP 
85 Article 35-2. de la loi organique sur la cour suprême précitée 
86 Combinaison article 35-2 et article 69 alinéa 1 de la loi organique précitée 
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Ainsi le délai imparti à la cour pour statuer sur le pourvoi est de trois mois au maximum. Ce 

délai est assorti d'une sanction, c'est-ù-dire la mise en liberté d'office du détenu prov1soire 

sur simpl~~ demande, sauf dans les matières où la détention est obligatoire. La survivance de 

ce régime d'exception à ce niveau est critiquable car l'objectif des dispositions précitées est 

d'éviter que le détenu provisoire reste en prison uniquement du fait d'un laxisme de la haute 

cour qui tarde à se prononcer sur son poun,oi. 

En dehors de ces exemples ci dessus. la question des effets du pourvoi sur la détentior est 

également préoccupante pour les libertés individuelles. Sous l'empire de la législation de la 

loi organique de 1992, l'ambiguïté sur ce point a donné lieu à des controverses, notamment 

en ce qui concerne son caractère suspensif ou non 87
. 

Cette question est aujourd'hui tranchée en 1àveur du caractère suspensif du pourvoi par la loi 

organique de 2008 qui dispose en son article 70 : « nonobstant les dispositions du 4e de 

1' article .3 7, les mandats de dépôt ou d'arrêt décernés continuent à produire leur effet en dépit 

du pourvoi ( ... ) »88
. En d'autres termes, le délai de recours et le recours en cassation 

suspendent l'exécution de l'arrêt de la chambre d'accusation quand bien même, il aurait 

ordonné une mise en liberté provisoire. 

L'effet suspensif du pourvoi instauré par la lot de 2008 est critiquable elu point d~~ vue des 

libertés individuelles. En pratique, elle fait échec à la règle du double degré de juridiction8
'; 

de rigueur dans notre système judiciaire. 

En définitive, la volonté du législateur de faire de la détention prov1scme uœ mesure 

excepttionnelle est certaine. Elle permet la mise l ibetié provisoire du détenu à toute pàiode de 

la procédure sans beaucoup de formalisme. I\·lieux, le législateur a opéré une large ouvertur::: 

87 
Voir les points de vue de Me Papa Leyti Ndiaye, avocat à la cour, M, Lamine Coulibaly, président dE· chambre 

à la cour d'appel de Dakar et M, Ndongo Fa li, président de la chambre d'accusation, in la balance, jou mal de 
l'union des magi;trats du Sénégal, juin 2003, pp 09 à 17, 
88Art. 37, -Ni le délai de recours ni le recours ne sont suspensifs, sauf dans les cas suivants: 1. en matièrE 
d'état; 2. quand il y a faux incident; 3, en matière de vente immobilière; 4. en matière pénale, sauf d'une part 

en ce qui concerne les condamnations civiles et, d'autre part, l'existence des dispositions iégisiatives 
conuaires. 

s
9
EIIe semble être en contradiction avec les dispositions de l'article 200 alinéa 1 et 3 CPP au)( termes 

desquelles: « lorsque la chambre d'accusation a statué sur l'appel relevé contre une ordonnance du JUge 
d'instruction en matière de détention provisoire, soit qu'elle ait confirmé l'ordonnance soit que, l'infirmant, 
elle a1t ordonné une mise en liberté ou un maintien en détention ou décerné un mandat de dépôt o,. d'arrêt, 
le procureur genéral fait sans délai retour du dossier au juge d'instruction, après avoir assuré l'exèc~tion de 
l'arrét. ( .. ,). L'ordonnance du juge d'instruction frappée d'appel sort son plein et entier effet si elle est 
confirmée par la chambre d'accusation )) , 
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des voies de recours. La détention provisoire peut à chaque fois être réexaminée par une 

juridiction supérieure, même s'il est nécessaire de revoir la législation sur certains points. 

Le caractère exceptionnel de la détention provisoire apparait en outre dans son déroulement. 

CHAPITf~E II: LE DEROULEMENT DE LA DETENTION PROVISOIRE 

Comme nous le savons déjà, la détention provisoire a pour effet de priver l'inculpé ou le 

prévenu d'~ sa liberté d'aBer de venir, en le confiant au directeur de l'établissem.ent 

pénitentiaire qui doit le recevoir et le retenir. Cependant, l'institution de la détention 

provisoire étant ce qu'on peut appeler «un mal nécessaire», le législateur a cherch(~ à 

encadrer son déroulement pour la démarquer nettement des peines privatives de liberté. On 

assiste en quelque sorte à une adaptation du régime carcéral à la situation des détenus 

provisoires, présumés innocents. Les principes qui régissent l'exécution de leur incarcération 

sont plus tàvorables. 

Cependant, il convient de faire remarquer que dans la pratique cette situation souffre 

d'effectivité pour diverses raisons. La distinction entre détenus provisoires et condamn~s 

relève souvent de la simple théorie. Ce qui appelle d'autres perspectives de prise en charge 

des détenus provisoires, surtout lorsqu'il est avéré que leur détention était injustifiée. 

~]3:CT1~0N I: L'ENCADREMENT DE L'ATTEH~TE A LA LIBERTE D'ALLER E~T Dg 

Le code de procédure pénale dans son llvre V91
J a consacré les principes qui gouvernent 

l'exécution c!e la détention provisoire au SénégalY 1
• Il faut noter cependant que leur 

application connait des ditTicultés liées à la pratique des incarcérations provisoires. 

PARAGRAP~IE I: LES PI~JNCIPES D'EXECUTION DE LA DETENTION PROV{SO~RE 

Ils peuvent être répartis en trois parties qui concernent ,le lieu d'exécution de la détention, les 

modalités, ainsi que le régime carcéral. 

Le premier est posé par l'article 686 CPP et expnme l'idée selon laquelle la detentiOn 

proviSOire s'accomplit dans une maison d'arrêt. Cene maison d'arrêt n'est pas détenninée au 

90 Pages 285 et suvants du CPP 
51 LE· décret no 2001-362 du 04 mai 2001 relatif aux procédures d'exécution et d'aménagement des sanctions 

pénales, annexe Ill du code de procédure pénalE>, précise les modalités d'application de ces principes. 
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hasard. Elle doit ètre celle de la ville ou siège la juridiction d'instruction ou de jugernent 

devant laquelle le prévenu ou l'inculpé doit comparaître. D'ailleurs, l'alinéa 2 de cet article 

dispose: <··qu'il y a une maison d'arrêt au siège de chaque tribunal régional». Il y a un scmci 

de proximité lié aux commodités du service public mais également à la volonté de ne pas 

séparer le détenu provisoire de ses proches. 

Ce principe doit se lire avec les dispositions corollaires du même code, en vertu desquelles 

les condamnés aux travaux forcés et à la détention criminelles purgent leur peine dans un 

camp pénal et ceux condamnés à 1' emprisonnement con·ectionnel dans une maison de 

correction9
;: . 

C'est dire que chaque catégorie d'établissement est vouée à une catégorie de détenus qui 

subissent un régime spécifique de détention. D'où l'opportunité d'isoler les détenus 

provisoires dans un établissement diftërent des condamnés pour respecter leurs spécificités 

liées à la présomption d'innocence. 

Le deuxième principe est posé par 1 'article 687 du code de Procédure Pénale. Il donne aux 

magistrats, tant de l'instruction que du parquet mais également au président de la co1.1r 

d'assises le pouvoir de donner les ordres nécessaires pour que soient prises, dans les maiso11s 

d'arrêt, les mesures nécessaires à l'instruction et au jugement. C'est dire que la direction de 

l'exécution de la détention provisoire est confiée aux magistrats. Il leur revient donc de 

définir les modalités de l'incarcération provisoire: mesures relatives à l'isole:11ent; à 

l'interdiction de communiquer; à la possibilité de correspondre avec l'extérieur etc. 

Le magistrat saisi du dossier doit adapter le régime d'incarcération d'une part à la 

personnalité elu prévenu et d'autre part aux nécessités de l'instruction. 

En particulier, c'est à ce magistrat que revient la dél1vrance des permis de visite et le contrôle 

de la correspondance du prévenu. 

Le troisième principe enfin, est posé par l'article 688 du Code de Procédure pénal. Il pose un 

régime particulier de détention pour les détenus provisoires. En effet, aux tem1es de cette 

disposition : << les inculpés, prévenus ou accusés soumis à la détention provisoire sont placés 

au régime de l'emprisonnement individuel de jour et de nuit( ... )». il s'agit clairement de 

réserver un ~;ort différent au détenu provisoire, à la fois en lui assurant le maintien d'une 

-·-------·----
9 ;~ Article 62.9 dL' Code de Procédure Pénale 
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existence qui ne se confond pas avec celle dè la collectivité pénitentiaire, et en lui évitant 

d'être confronté à d'autres personnalités estimées dangereuses ou qui permettraient de 

développer les contacts que la détention provisoire a précisément pour objet d'éviler. 

Mais 1 'impossibilité matérielle d'assurer cet i.solement pour tous les détenus provisoir(~s a 

contraint le législateur à apporter un important tempérament à un tel régime. Il est précisé que 

le principe de l'isolement ne peut recevoir d'exception que du fait des aménagements propres 

aux maisons d'arrêt ou bien en raison d'un encornbrement temporaire. 

D'autres exceptions à la règle de l'isolement, mieux fondées, sont prévues. Elles concernent 

les prévenus qui ont demandé à travailler. lorsque l'organisation du travail fait obstacle à 

1 'emprisonnement individuel. 

Les autres aspects du régime particulier des détenus prov1so1res traduisent davantage la 

présomption d'innocence : ils ne sont pas contraints au travail pénitentiaire ; ils conservent 

1' exercice de leurs droits civils et politiques : ils se voient accorder toutes communications et 

toutes facilités compatibles avec les exigences de la discipline et de la sécurité pour l'exercice 

de leur défense93
. 

Sur ce dernier point, il faut préciser que le détenu provisoire a naturellement le libre choix de 

son défenseur et de ses moyens de défense. L'administration pénitentiaire ne peut 1aterven1r 

en ce domaine. Il a aussi libre communication avec son défenseur et ce principe ne souffre 

pas d'exception. Les détenus provisoires communiquent librement verbalement ou par écrits 

avec leurs avocats, quotidiennement, sans témoin et sans limite de temps et les mesures 

d'isolement, d'interdiction de communiquer ou les sanctions disciplinaires ne peuvent y faire 

obstacles. Les correspondances échangées avec leurs conseils ne sont pas contrôlées. 

Les principes qui encadrent le déroulement de la cktention provisoire n'appellent donc pas 

beaucoup de critiques. La question de savoir si ces principes sont effectivement appliqués 

pose en revanche des problèmes beaucoup plus redot1tables. 

-·----·----·----
93 l_es prescriptions relatives é1 la protection des droits de la défense sont d'ordre public et il appartient aux 

juges, mêrne si les formalités y 1·elatives ne sont pas expressément édictées à peine de nullité, de vérifier 
même d'office si eur inobservation, lorsqu'elle a au lieu, n'a pas porté atteinte aux droits essentiels de la 

défense. C'est cette conception que semble dégager l'article 166 du code de procédure pénale sénégalais 
lorsqu'il dispose: << il y a également nullité en cas de violation des dispositions substantielles du présent titre, 

autres que celles vsées à l'article 164 et notamment en cas de v;olation des droits de la défense». 
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PARA GRAPHE II : LA PRA TIQUE DE UA DETENTION PROVISOIRE 

La réalité et les principes sont loin de coïncider. L'étude du parc pénitentiaire et des flux 

d'entrée des détenus provisoires nous pe~ettra d' avoir une idée de cet écart. 

Selon la Direction de l'Administration P~nitentiaire (DAP), le Sénégal compte trente sept 

établissements pénitentiaires94
, dont deux maisons d'arrêts, deux camps pénaux, une maison 

de correction et trente deux maisons d' arrêtl et de correction95
• 

Parallèlement, l'étude du rapport d'activir de la DAP de 2009 permet d'avoir une idée 

précise de l'importance des flux d'entrée ~es détenus provisoires. Le tableau sur l' évolution 

de la population pénale de 2001 à 2009 qJ.i s'y trouve dressé, permet de voir que le nombœ 

de détenus provisoires est en perpétuelle croissance : 1801 détenus provisoires contre 3472 
1 

condamnés en 2001 , 1996 détenus proviso~es contre 3793 condamnés en 2002,211.2 détenus 

provisoires contre 4440 condamnés en \2003, 2099 détenus provisoires contre 4 734 

condamnés en 2004, 2073 détenus provisoirps contre 4344 condamnés en 2005, 2407 détenus 

provisoires contre 3956 condamnés en 2006, 2360 détenus provisoires contre 4217 

condamnés en 2007, 2656 détenus provisbires contre 4238 condamnés en 2008 et 3145 

détenus provisoires contre 4405 condamnés en 2009. 

EVOLUTION DE LA roPULATION CARCERALE DE 2001 A 2009 

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Population 5273 5789 6552 6833 6417 6363 6487 6894 7550 

carcérale 

Détenus 1801 1996 2112 2099 2073 2407 2360 2656 3145 

provisoires 

Condamnés 3472 3793 4440 4V34 4344 3956 4217 4238 4405 

94 
Le 13 novembre 2009, le décret n"2009-1273 est eritré en vigueur, ayant pour objet la suppression du ca mp 

pénal de Kédougou crée en 1963. Ce qui a pour effet de ramener le nombre des établissements pénitentiaires 
de 38 à 37. 
95 

Voir El Hadji Babacar Diop, La détention provisoire au Sénégal, juin 2008, p23 



• Détenus provisoire 

• Condamnés 

• Population carcéra 

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Ces statistiques montrent l'importance du tecours à la détention provisoire. On voit que le 

nombre des détenus provisoires a presque doublé entre 2001 et 2009, alors que celui des 

condamnés a connu une relative stabilité. On pourrait assister à court terme à un dépassement 

des détenus provisoires par rapport aux condamnés. 

Dans ces conditions, le respect des principes d' exécution de la détention provisoire devient 

quasiment impossible. 

Avec seulement deux maisons d'arrêt, la ségaration des détenus provisoires et des condamnés 

recherchée dans les principes devient l'exception. En outre dans les maisons d'arrêts comme 

celle de Rebeuss, les détenus provisoires sont dans des conditions de vie et el 'hygiène 

dégradées avec une croissance forte du nombre de personnes en détention. 

Selon les statistiques du greffe de cette maison d'arrêt en juillet 2011, pour une capacité 

réelle de 800 pensionnaires cet établissement avait un effectif de 1753 détenus dont 329 

condamnés. 

Inutile de préciser que dans ces conditions, Je régime de l' emprisonnement individuel n'est 

pas la règle générale. Les cellules sont Partagées par les détenus provisoires et bien au delà 

d'une densité acceptable. Une telle situation aggrave le choc de l'emprisonnement, 

notamment pour ceux dont c'est la première incarcération. 



-

r-

' . 

Il semble que la perception qu'ont les magT rats des conditions d'incarcération pèsent peu 

dans les décisions de mise en détention provisoire. Ces conditions de détention aggravent 

pourtant la situation du détenu provisoire aJ

1

-delà de la simple privation de liberté que doit 

rechercher la détention avant jugement. 

Il est alors indéniable que des mesures doivrt être prises dans le sens de l'amélioration du 

cadre de vie des détenus provisoires. En attendant, un recours plus modéré à la pratique des 
1 

mandats de dépôt et la réparation des détentions provisoires injustifiées seraient à même de 

faire évoluer la situation. 

SECTION II: LES PERSPECTIVES POUR UNE AMELIORATION DE LA DETENTION 

PROVISOIRE 

L'amélioration de la détention provisoire passe par une meilleure gestion du flux des détenus 

provisoires tendant à limiter au maximum les détentions injustifiées voire injustes. 

Il s'agira en fait de lutter contre la banalisati~n de l'incarcération provisoire. 

C'est ainsi qu'au Sénégal, la problématique de l'indemnisation est entrain de prendre forme. 

En outre, la nouvelle expérience française d '1n juge des libertés et de la détention semble être 

une perspective intéressante dans la recherch~ d'une limitation de la détention provisoire. 

PARAGRAPHE I : LA PROBLEMATIQUE~ DE LA REPARATION EN RAISON D'UNE 
DETENTION PROVISOIRE INJUSTIFIEE 1 

L'institution de la détention provisoire copsiste à mettre entre parenthèse la vie d'une 

personne en attendant de décider de son sotil. Même si, elle trouve sa justification dans l' état 

de nécessité, il n'en demeure pas moins qui à bien des égards, la détention avant jugement 

semble être une peine par anticipation. 

Mais que se passe t-il alors lorsque le déte1u bénéficie d'un non lieu, d'une relaxe ou d'un 

acquittement, c'est-à-dire lorsque la détentioÎ s'est en fait révélée injustifiée. 

En France, la jurisprudence ne reconnaissaii pas au départ la réparation au détenu qui avait 

1 subi une détention injustifiée96
. 

96 Douai, 3 janvier 1962 
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La loi du 17 juillet 1970 a, par les articles 1 ~9 et 150 du Code de Procédure Pénale, pour la 

première fois , consacré le droit à une telle réparation par l ' octroi d'une indemnité à la 

demande de l' intéressé. 

Cette demande est subordonnée à trois cdndi tions. Le demandeur doit avoir subi une 

détention provisoire, au cours d'une procédl re terminée par une décision de non lieu, de 

relaxe ou d'acquittement devenue définitive. L'indemnité a pour objet la réparation du 

préjudice matériel et moral subi durant la détention par le détenu. 

Il n'est pas nécessaire que la détention ait cattsé un préjudice manifestement anormal et d' une 

particulière gravitë7
. 

Les conditions de détention sont prises en compte dans l'évaluation du préjudice. L ' idée 

générale qui se dégage de la jurisprudence de la Commission Nationale de Réparation est 

qu ' il ne doit pas y avoir une aggravation de la situation du détenu provisoire allant au-delà de 

la simple privation de liberté. Dés lors toute circonstance établie aboutissant à rendre les 

conditions de détention plus difficiles, pénibles ou éprouvantes par comparaison à la seule 

privation de liberté peut, qu'elle qu ' en soit l' origine, constituer un facteur de majoration de la 

réparation du préjudice moral causé par la détention. 

Au Sénégal, le principe de l 'indemnisation a été admis par la jurisprudence administrative 

depuis 1987 à travers l'arrêt Seybatou Ndiour contre Etat du Sénégal98
. L'hypothèse d'une 

responsabilité sans faute de 1 'Etat pour « risque anom1al et grave » a été retenue par le juge. 

En dehors de ce cas, la responsabilité de l'Etat du fait du service public de la justice ne peut 

être engagée que pour faute lourde. 

Le contentieux de la responsabilité extra dmtractuelle de l'Etat est loin d 'être adaptée aux 

problèmes de l' indemnisation en rai son d'une détention provisoire injustifiée. Cet arrêt de 

principe qui a tranché une question importante sur l 'indemnisation des victimes innocentes de 

la détention provisoire ne semble pas augmenter le contentieux de l'indemnisation. 

D'abord, les critères requis pour obtenir gain de cause vont au-delà de la détention provisoire 

injustifiée du fait d'une décision de non lieu, de relaxe ou d'acquittement. Ils tiennent à la 

preuve du risque anormal et grave ou de la ~aute lourde invoquées. 

97 Loi du 30 décem bre 1996, article 09 
98 Cour Suprême, 2 décembre 1987 
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Ensuite, c 'est une procédure lourde à cause de la nécessité du respect de la procédure 

administrative99
. 

Enfin, c'est une procédure peu connue et la condamnation de l'Etat n'aboutit pas 

automatiquement au recouvrement des sommes allouées. 

C 'est d' ailleurs ce qu'aurait compris l'Ayocat Général dans l'affaire Seybatou Ndiour, 

lorsqu'il a formulé dans ses conclusions le vœu de voir: « l'intervention au Sénégal, d'une 

loi analogue à la loi française du 17 juillet 1970, pour qu' enfin soit trouvée une solution au 

problème douloureux ainsi posé créant pour les citoyens, un risque social anormal 100». 

Le législateur a pris la direction de cette voie en instituant auprès de la cour suprême une 

commission juridictionnelle chargée de stat~er sur les demandes d'indemnités présentées par 

les personnes ayant fait l'objet d ' une décision de détention provisoire et qui ont bénéficié 

d' une décision définitive de non-lieu, de relaxe ou d'acquittement101
• 

La question du juge des libertés et de la détention mérite aussi d'être étudiée quant à sa 

faisabilité au Sénégal. 

PARAGRAPHE II: LA PERSPECTIVE DU JUGE DES LIBERTES ET DE LA 

DETENTION 

Il s'agit de voir en quoi l'expérience franç~se du juge des libertés et de la détention (JLD) 

peut-elle être pertinente dans le contexte sénégalais ou au contraire s'avérer inadaptée. 

En France, l ' avènement du juge des libertés et de la détention est le fruit d'une longue 

évolution guidée par le souci de garantir un plus grand respect des libertés individuelles. 

Ce processus a commencé par des critiques contre le juge d'instruction dont on a dit qu 'il 

avait trop de pouvoirs. En matière de détention provisoire notamment, son pouvoir 

d'appréciation est à la limite suspecté. Il est accusé d'être responsable de la hausse 

continuelle des détentions proviSOires, m
1

algré l'adoption d'une législation qui devrait 

produire 1' effet contraire. 

99 Arti cles 729 et su ivants du Code de Procéd ure Civile 
100 Voir El Hadj i Babacar Diop, Op . Cit ., P. 18 
101Artic le 04 alinéa 1 de la loi organique no 2008-35 du 7 aoû t 2008 sur la cou r suprême. 



En fait, pour tenter de limiter le recours à la détention provisoire plusieurs réformes ont été 

entreprises. Le Code de Procédure Pénale de 1958 affirme que la détention avant jugement 

doit être exceptionnelle. La loi du 17 juillet 1970, pour traduire cette réalité, a remplacé la 

détention préventive en vogue jusque là par la détention provisoire et la liberté provisoire par 

la liberté pure et simple. De surcroît, une altemative à la détention provisoire, le contrôle 

judiciaire est instauré. La loi du 09 juillet 1984 oblige le juge d'instruction à organiser un 

débat contradictoire entre la personne mise en examen, son avocat et le ministère public avant 

de prendre sa décision qui doit être motivée selon des critères préalablement établis. 

Ces réformes traduisent une réelle volonté politique de promouvoir les libertés individuelles 

en circonscrivant la détention provisoire dans des proportions réduites. Cette ambition 

n'ayant pas trouvé un écho favorable auprès du juge d'instruction, les réformes ont dès lors 

porté sur sa personne. 

Dans les années 80, trois lois de 1985, 1987, 1993 vont tenter d'instaurer une juridiction 

collégiale d'instruction afin de combattre la solitude du juge d'instruction et limiter ses 

pouvoirs en matière de détention provisoire. Un juge délégué fait son apparition en 1993, à 

titre transitoire. Ces diverses lois vont être abrogées avant d'avoir pu être appliquées et le 

juge d' instruction va récupérer ses prérogatives . Mais c'est la loi du 15 juin 2000 qui va 

porter le «coup de grâce» au juge d ' instruction, en le dépossédant de ses prérogatives en 

matière de détention provisoire pour le confier à un nouveau magistrat : le juge des libertés et 

de la détention. C'est ce magistrat du siège expérimenté, ayant rang de président, de premier 

vice président ou de vice président, qui peut ordonner ou prolonger la détention provisoire. 

Les demandes de mise en liberté lui sont également soumises.102 

S'agissant du juge d'instruction, sa compétence en matière de détention provisoire se réduit 

désom1ais à la mise en liberté qu'il partage avec le juge des libertés et de la détention. 

Toutefois dans ce domaine, ce demier n'interviendra que si le juge d'instruction refuse de 

faire droit à la demande de mise en liberté. On voit ainsi que les libertés individuelles ont fini 

par avoir raison du juge d' instruction pour ce qui est du contentieux de la détention provisoire 

en France. 

La légitimité de ce nouveau juge de la détention provisoire est sans doute sa distance par 

rapport à l ' information laissée au juge d'unstruction . C'est l'assurance a priori que la 

102 Article 137-1 du code de procédure pénale français 



détention provisoire ne sera pas usitée dans un sens étranger à sa finalité, notamment pour 

faire pression sur les inculpés afin d'obte~1ir des aveux. Le contentieux de la détention 

provisoire devient du coup moins empreinte die subj ectivité. 

Au Sénégal, la perspective du juge des libertés et de la détention n'est pas uniquement une 

vue de l' esprit. Quoique le contexte avec la France ne soit pas identique, la volonté du 

législateur de circonscrire la détention provisoire est bien affichée. 

L'expérience française dans ce domaine pourrait permettre de renforcer le combat du respect 

des libertés individuelles en suscitant un recours plus modéré à la détention provisoire. Elle 

permettrait de corriger bien des lacunes sur ce contentieux, notamment en ce qui concerne le 

respect des droits de la défense. 

L'exercice des droits de la défense pendant la décision de placement en détention provisoire 

doit être améliorée au Sénégal. En l'état de la législation actuelle 103
, le juge d 'instruction doit 

Lors de la première comparution et avant toute inculpation informer la personne conduite 

devant lui de son droit de choisir un conseil. Il doit lui en désigner d'office si l' inculpé n' a 

pas fait le choix d'un défenseur dans les cas où il s' agit de la matière criminelle ou l'inculpé 

est atteint d'une infirmité de nature à compromettre sa défense. Après l' inculpation, si la 

détention provisoire est envisagée, le juge d' instruction notifie à l'inculpé qu' il est placé sous 

mandat de dépôt. 

On voit que l'avocat ne participe pas à la pr~se décision sur la détention provisoire. Il prend 

tout simplement acte du mandat de dépôt notifié à son client, contre lequel il n' a par ailleurs 

aucune voie de recours. 

L 'instauration d'un débat contradictoire pour le placement en détention provisOire entre 

l'inculpé, son conseil et le ministère public devrait être un premier pas pour corriger ce 

d j' . 104 ys onctwnnement . 

En second lieu, pour des raisons d' impartial ité il faudra confier la détention provisoire à un 

magistrat qui a la distance nécessaire par rappoti à l' infom1ation, pour que ses décisions ne 

soient pas suspectées de manque d 'objectivité. Ce qui nous amène au juge des libertés et de la 

détention. 

103 Voir articles 101 et 115 in fine du Code de Procéd r e pénale 
104 La loi frança ise du 09 juillet 1984 a instauré le débat contradictoire qui se tenait devant le juge d'instruction 

avant la création du juge des libertés et de la détention . 



CONCLUSION 

Au terme de cette étude sur 1' encadrem~nt de la détention provisoire par rapp01i aux libertés 

individuelles, il importe de faire quelques réflexions. 

La volonté du législateur de protéger les libertés individuelles est réelle. Elle apparaît à 

travers plusieurs points que nous avons étudiés. On peut citer la restriction du champ 

d' application de la détention provisoire, la limitation de la durée et le non renouvellement du 

mandat de dépôt en matière conectionnelle, 1 'obligation de motivation de la décision de 

placement en détention provisoire et 1 'an1-énagement des mesures de contrôle et des voies de 

recours, etc. 

Le but qui a guidé ces efforts du législateur a été, entres autres, de limiter le recours à la 

détention provisoire, mais également de faire cesser les longues détentions. A contrario, il 

s'agissait de donner une plus grande place au respect des libertés individuelles en matière de 

détention provisoire, étant entendu que le Sénégal a ratifié la plupart des conventions 

internationales qui ont consacré la présomption d' innocence et le respect des droits humains. 

Ces objectifs ont-ils été atteints ? 

Lorsqu'on consulte les statistiques de la Direction de 1 'administration pénitentiaire portant 

sur l'évolution de la population carcérale de 2001 à 2009, on ne peut manquer de constater 

que la réponse à cette question n'est pas tout à fai t satisfaisante. 

La détention provisoire est une pratique récurrente de nos juridictions105
. Les longues 

détentions provisoires sont également toujours d'actualité 106
. 

Cette situation amène à s' intenoger sur la pertinence des réformes. Faudra t-illes poursuivre 

et clans quelle direction ? 

En Franoe, ces questions ont eu à être agitées. Plusieurs réformes visant à faire de la 

détention provisoire une mesure exceptionnelle ont été entreprises sans avoir, d'après les 

observateurs, un impact réel sur le nombre des détenus provisoires qui était sans cesse 

croissant. Finalement, le juge d' instruction a été accusé d' être responsable de la hausse des 

détentions provisoires, malgré 1' adoption cl' une législation qui devrait produire 1' effet 

105 Voir l' évol t.~tio n des détenus provisoires de 2001 à 2009 à t ravers le tableau sur l'évolution de la population 
carcérale. 
106 Au 31 décembre 2009, le Sénégal comptait 121 détenus provisoires entres 04 à 06 ans et 32 de plus de 06 
ans sur un total de détenus provisoi res s'élevant à 3145. Voir rapport DAP 2009, page 23. 



contraire. Cela a abouti à la création d'un nouveau juge chargé du contentieux de la détention 

provisOire : le juge des libertés et de la détention. Le Sénégal se trouve-il dans cette 

situatiot;t? 

A notre avis, il est très tôt pour le dire. Il faut laisser aux réformes entreprises dans le code de 

procédure pénale, le temps de produire leurs effets. 

Notamment, les sessions rapprochées des assises et la suppressiOn du double degré 

d' instruction en matière de crime devraient normalement aller dans le sens de la réduction des 

longues pétentions provisoires. 

Le recours abusifs à la détention proviso ire pourrait également trouver sa solution à travers 

l'obligation de motivation effective du mandat de dépôt édictée sous le contrôle des 

juridictions supérieures 107
• 

Cela dit, certaines réformes immédiates alilant dans le sens d'une plus grande protection des 

libertés iljldividuelles sont envisageables. On pourrait ainsi renforcer le caractère exceptionnel 

de la dét~ntion provisoire par rapport à la liberté provisoire et au contrôle judiciaire pour 

montrer ~ux juges que la détention provisoire est un recours ultime. On pourrait également 

limiter la durée du mandat de dépôt en matière criminelle pour lutter plus efficacement contre 

les longues détentions provisoires. On doit enfin mettre sur pied une législation pour 

1 'indemni~ation des victimes de détention provisoire longue et injustifiée. 

107 Avec la nduvelle loi sur la cou r suprême de 2008, le pourvoi en ca ssation n'est plus limité aux infractions 
dont le mand1at de dépôt est obligatoire. Il y a une ouverture du pourvoi en matière de détention provisoire. 
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A.IUŒT 
CORRECTIONNEl: 

' AFFAIRE 

MINISTJSRE PUBLIC · & 
Hassana DlALLO, Woury 
TOLRE, Ch.erif LAH, 
I<alidou BA 

CONTRE 

Cl1eikh iiDIA YE 
DiC>kel DjONE 
Sémm1 Y;\ TH 

MANDAT D:E DEPOT 
DU 

NATURE DC DELIT 
Vol en réunion commis la 
nuit avec détent1on d'annes 

DE~CISIOl'l. 
(Voir dispositj f) 

PR~SENTS_ 

\,1essieurs 

Arnadou SAY ANDE 

·- El Amadou DlOCF 

·· Assam: SECK 

Abdoulaye DJAGNE 

SUBSTITUT GENERAL 

Abou! BA 

AUDIENCE PUBLIQUE DU ::o :vrAI 2000 

LA COUR D'APPEL DE KAOLACK 

:;éant à Kaolack, Deuxième Chambre des appels Correcri1J11neb 11 Pah11S 
de Justice de ladite ville sis à la Rue de France en son audience publiq .1c 
d ordinaire du YINGT MAI DEUX MILLE NEUF 

t\ laquelle :;iégeaient Messieurs : 

·'"Amadou SAYA.NDE PrésidE1Il 

- El 1\madou DIOUF 

- AsEane ~>ECK 
} ConseÙlen 

En présence de Monsieur Abdoulaye DIAGNE, Substitut (!én(:raL L:t an:c 
1 'ass,stance de Pathé Abdoul BA, Greffier; 

A rendu 1' arrét dont la teneur suit dans la "cause , 

Le Ministère Public appelant-intimé : 

JCf: Hassana DIALLO, né le 25 octobre 1977 ù. l\'démou c,ayo. 
anondi:;s.;;:ment de Maka:, département de Tambaccrunda, ée Buub~,c:lr et 
de Mariama D1ALLO, cultivateur,. domicilié au lieÜ de n:lls~;ance : 

2 \-Vdury TOURE, 32 ans, né à Ndémonr de \,1amaclou ct cle 
Mariama Diénaba DIA.LLO, cultivateur, domicilié au lieu de naissan~;;: : 

3 Cherif LAH, né en 1978 à Koussanar, dépm1c;.11cr.t de 
Tambacollnda\ de Bocar et de Haby LAH, éleveur, agriculteur, dorr icilié 
au li•=u de nais;;ance ; 

. 
4 Kaliidou BA, né le 10 août 1972 à Saré'.Düal ù Kousè<lllètr, 

département de Tambacounda, de Ndiengoudy et de ''{aya DIA LLO: 

Pmiies civiles 

1. 1 Cheikh NDIAYE, né le 10 avril 1978 à Sessene Drack. 
arrondissemt!nt de Ni oro, Département de Thiès, d_' Abd1Jubye ct d',\. wa 
GNINGUE, berger, domicilié à Fass Koumpentourn; 

z.,! , Diokel DI ONE, 20 ans, pé à Tattaguinç, de Birame ct Ndéw 
NÔLAYE, éleveur, demeurant ap lieu de naissance éhez sm1 père; 

1 ' 

1 
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3. Sémou YA TH, né le 08 mars 1980 à K.1-Joul Godaguene, départt;rnent de Mbour, ~e Scck 
et de Daba SENE. berger .. demeurant à Fisse! ; 

Prévenus de vol en n:union commis la nuit et détention d'armes sans·autoriSaticr:t 
administrative délits prévus et punis par les articles 364, 366, 638 dùcode pénal et l'article 3 
de la loi 66-03 du 18 J.mvier 1966 ; 

P' AUTRE P;~J{f 

Sans que les présentes qualités puissent nuire ni préjudicier en rien aux droits ~;:t intèrèts 
respectifs des partie:' m c<mse : 

Le Tribunal coiTectimmel de Tambacounda statuant dans la dite cause a.rÈ:ndu ù la date du 20 
aoùt =~008 sous le mtFéro 293 un jugement è.ont le dispositif frappé d'appel est ainsi conçu: . . . 
« Statuant publiquernt:nt, COljtradictmrement, en matière coiTectionnclle e.t en premièr resso1i; 

Déclare les prevenus coupables et les condamne à deux (02) ans dont un (0 1) an avec 
~LlfSlS : 

Reçoit les përt.es civiles en l.eur constitution; 

Leur alloue Je~: sommes ci-après : 

Hassana DIAI.LO: cinquante mille (50 000) francs; 

Wovry TOURE : cinquante mille (50 000) francs ; 

ChcrifLAE: •.:inq cent mille (500 000) francs; 

Kalidou BA · <.:ent mille ( 100 000) francs ; 

Sur ce, les prévenus et le Minir>tre public ont relevé: appel du jugement sus énoncé, sui\ant 
~etes du greffe en dz:Le du 27 JUillet 2008, mais avant que la Cou.r ne statue ~ur la cause les 
prvvenus ont introduit une demande de mise en liberté provisoire à la date du 20 décembre 

20:l8 : 

La cause sur cette demande fln inscrite au rôle de la Cour à ladite audi~nce, ct appelée: à •;on 
tour. puis renvoyée SIJccessivement avant d'être utilement à l'audience du 08 avril 201)9 eUX 

fins d'y'statuer: 

Monsieur le Conseiller A~;sane SECK a ±àit le rapport del" affaire; 

Le :V!inistère public a été entendu en ses réquisitions ; 

Ll_s prévenus en leur mterrogatoire et moyens de défense ; 

Sm quoi. l'affaire c~t mise en délibéré pour aiTêt ëtre renqu à l'audience du 29 avril 2009 
:,~quel délibéré a i;té prorogé à maintes reprises avant d'interver:-ir à l'ç.udience d.u )0 mm 

~~ 1()9 : 

La Cour, ùdant ce je ur 'Oil délibére, a statué en ces tennes ; 

LACOUR 

VU le jugement du Tribun~] correctionnel de Tambacounda en clat<:; du 20 aoêt 2008, ~t::.tmm: 

en ladite cause ; 

VU les appels relevés contre ledit jugement par les prévenus et le Ministére public selon wte 
du Circfie du 27 juill~t 2008 ; 

OUI Monsieur le Conséillér A:ssanc SECK en son rapport; 
i 

\iU les demandes de rrüse en libelié provisoire introduites par les pré"venus le 20 décembre 
' . 

2Cl08 : . ~ 

OUI Monsieur l'Awcat Général en ses réquisitions orales; 

\\ ~\:~\_:~~ . 
2 -
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VU les pièces du dosster: 

Apres en avoir délib(:ré conforr:nément à la loi ; 

Considérant que par n:quête en date elu 30 décembre 2008, Cheikh NDIAY E, '01t>kcl DIO\JE 
et Sémou Y A TH ont ~ollicité leur mise en liberté provisoire : 

Qu'à 1 a bane de la Cour 1ls ont confi1mé leurs demandes ; 

Qu' 1 ap,pert de l'ex~rait du registre des appels conectionnels produit au clo::-sier que les 

différents requérant:' unt rdevés appel de là décision de condamnatiqn; 

Qu' ll y ct lieu de déclarer la procédure recevable ; 

AU FOND 

Comidérant que le~: trois (03) prévenus ont été condamnés pour des infract;on.s en rapport 
étroit avec la :o.écurite publique {voide bétail en série et détention cl'annes sans au:orisation 
achrinistrative) ; · 

Qu·en effet le trouble imp01tant causé à l'ordre public par ces faits est mamfc:;te si l'on se 
rapp<Jtic au.nombre de victime ct au fait que l'une de ces deux :infractions (vol de bétail) par 
sa persistance tend a devenir urt véritable f1éau national ; · · 

Constdér&nt qu'en outre h:-s mculpés gui étaient seulement de pas~ç.gç: den:< la zone UL: ils ont 
été <llTétés et qui mènent une vie nomadisante ne présentent aucune garantie sérieus(· de 
représentation en Ju:.ticc ; 

Qu'enfin aucun motif tire de la situation personnelle (de santé ou autre) des u··Jts 103) 
détenus ou du dossier n'incline à penser qu'il y a une raison impérieuse à mc~trc ces demi crs 
en .iberté avant que la Cour ne se prononce sur les appels interjetés contre Ja déctsion du 
pt·emtcr JUge ; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant, publiquement, contradictoirement, en matière conectionnelie et tn dernier ressort: 

. 

Reçoit les demandes de mise en liberié présentés par les appelants ; 

Les rej et te : . 

Ainsi fait, jugé et prononcé par.la Chambre des appels conectio1111els de la Cour cl' Appel de 
céans les jour, mois et an que dessus. · 

E.'l' ONT SJGNE LE PRESIDENT ET LILÇREFFIER / 

1/ c . 
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sei 
ARI:ŒT N° ~! / 201H 

DC 21 DECE.:V1BRE :~010 

:VIINISTERE PLBLIC 

Contre: 

-Y oro BA 

~~B.JEI 
Demande de mi se en 
liberté pro-visoire 

.QJE:CI1~10N 
(Voir dispositif) 

~1~ES]!'=NTS 
~Jcssi(:urs 

:'v1amadou GCE'{E 

- Babacar D!Ol3F 

- Assane SECK 

Cheikh DIAKHOlJMPi\ 

•••t4 
"''s· Ibrahima DIOP 

;j_ ~;!REFFŒR 
\ 

~· 
•7W 

~ 

COUR [l'APPEL DE KAOLACK (SENEGAU 

CHAl\1BRE D'ACCUSATION 

AUDIE0JCE DU 21 DECEivÜ3RE 2010 

L'an deux mille dix 

Et. le vingt et un décembre 

La Chambre d'Accusation de la Cour d'Appel de Kaolack (Sc::·égal) séan1 
élU Palais ce ladite ville en son audience à laquelle siégeaient : 

· Mamadou GUEYE Présid<~t11 

- Babacar DIOUF 
. J\lemJJt'CS 

· Assam: SECl< 

En prés·;;n·~e de :V1onsieur Cheikh DIAKHOUMPA, Substitut Général ~t 

<nec l'assistance de Maître Ibrahima DIOP, Greffier; 

LACOUR 

\/U la pmcédure d'information suivie contre : 

Yoro BA. né en 1987 à Dioubal, arrondissement de Sagatta. départen1,::t1t 
de Linguère, de Ibrahima et de Mariama SOW, berger, domicilié à Banne. 
arrondissement de Colobane, département de Gossas : 

Inculpé de meurtre. faits prévus et punis par les articles 280 e1 2R9 du cock 
pénal ; 

\U la demand<;; de mise en liberté prov.isoire formulét: par l'accu~.é \\tlTI 

BA k 09 dé'cembre 2010; 

'/U le réquisitoire no 51/PG/CAKKL en date du 14 décemhrc ::01 (1 de 
L1omieur le Procureur Général près la Cour d'Appel de Kaolack: 

OUI l'vlon:;icur le Président Mamadou GUEYE en.son rapport et lectiJL: 
ütite par le greffier des pièces elu dossier ; 

CUI Ivlonsieur le Substitut Général Cheikh DIAKHOUviPA en :;cs 
r(:qui:;itions orales: 

VU les pièces du dossier ; 

ET; après en avoir délibéré conformément à la loi : 

E~LAFORME 

1 ' 

c onsidéranl que la demande dei mise en liberté provisoit'e ck l'in cul a 
~ :: < • 

été faite conformément aux dispositions de l'article 130 du coce procét:Ltrc 
pénh!e, il échet·de la déclarer recevable ; 

i 5.:~--~-···· 
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AU FOND 

Considérant qtw ~;uite fi une bagarre devant le bar !< l'E1:oile de Baol » nyant 
opposé Touradcu KA à deux (02) indiùdus qui le battaien1 à coups de cc Jpe­
coupe, mais qui ne parvenaient ù le blesser, subitement un autre ircdividu a :mrgi 
avec son coupe-coupe aussi pour lui asséner un coup sur la tète, lui occasionnant 
une ble:;~;ure israve ~;ur la tête: 

11 ressort des témotgnages. que la victime avant de succomb(;r à ses blessures avait 
déclaré que l•:s auteurs des coups reçus étaient Abdou KA et Momsa KA •.::1 une 
autre pcnonre dont il n'a pu· prononcer le nom, que .Y oro BA qui était sur les 
lieux él'it:c Je~. sus-nommés, a été considéré comme étant celiui dont la YÎctinK n'a 
pu prononcer le nom : 

Considérant que Yorc E\}\ après avoir bénéficié d'une libeJtëé provis(üre·, tùt pas 
régulièrerncJF corwan1 lors de r audience de la Cour d' Assis·~s malgre les . ·- - . .__ 

recherc ülitc:; ra r gendarmes. qu'il ne présente pas de garanl.es suffi 'i<ln tes 
de repré .:;ntation. qu'it échet dès lors de rejetêr sa dmnande de wise. en liberté 
pro\·isone et de le condamner a·c1x depens :. · .. 

PAR CES MOTIFS 

Statuant en chambre du conseil après en avoi-r délibéré hors b présenœ du 
:V1inistèr•:: public et du greffier ; 

E~ L;~_EORMJ~ 

Reç:oit lil denande de mise en libe1té provisoire de Yoro BA en 2.]Jplication des 
disposiri~:>ns c:e l'article l30 du code de procédure pénale; 

AUB2~~~fl 

La rej·::ttl~ : 

Condamne l'accusé a{rx dépens ; 
1 

Ainsi J~1it, JUgé et pi·ononcé les jours, mois et an que dessus: 

~·2 -



du 31!10/200ô 

/\ccu:;ation 

iv1iListère ?d;iic: 1J ~1mar SARA vncat Géné:raj 

Centre 

Oumar Gallo Cyr DIAGNE, Président 

Josette Lopez NDlA YE Mouhamadou 
Moustapha MBAYE, Conseillers 

Abdoulaye PA \T, Cîreffier 

C'OlJR D'APPEL DE DAKAH 

D'une parr 

ET: 

0oga et de ~dansata BALDE, cultivateur dcc~eur2.m ~.u 
lieu de Daissa!lce, inculpé d'assocjation de malfaiteur. 
vc·l c:e I!uit e:1 téunior: avec effracton d maç:t: d'arme 
détnu stli\·,mt manJat de dépôt du 28'C!:5 ~OOS 

D'a/are part 

Vu la procédure suivie contre Sa;rtbd BA~~DE ce: 
chefs susvisés ; 

Vu le jugement d'incompéœnce n" 43 rencl:J le 

28/01/2005 rar le Tribunal Régional de Kolda : 

Vu ] e n~quisitoire no 166/PG du 05/1 0/200 5 ; 

O'Jï \1adame le Conseiller J osttle Lopcz 
NDIA YE en son rapport, lecture faite par le gr•effïer des 
pièces du dœsier; 

Ouï :VIonsieur l'Avocat Génér2l Owuar S-'\JUZ en 
ses réquisitions orales ; 

Vu les p1èces du dossier; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi : 

Ccnsrdéram qee cians la procédure ~i·Jivie contre. 

le X 

2° Samba BALDE sous mandat de dépôt du 
28/05/2002, le juge d'instruction du tribunal régicnal de 
Kolda a rendu le liS décembre u2003 une ordonnance de 
non lieu partiel de disqualification et de renvoi devant le 
tribunal correctionnel(.e : 

Que par JUgement en date du 28 janvier 2C1CS :C: 
tribunal régional de Kolda a pris une ordcnnance 
d'incompétence ; 

ENLA FORME 

~) A CCL'20()1//68.iJDTIA C101 0S 



./ 

Considérant gue le jugement susvisé est définitif, faute d'avcK c;t~ fi 
de voie de recours ; que la demande de mise en liberté de prévenu ne peut ètn: 
examinée, que suite au règlement de la procédure conformérr,.cm am 
dis;Josilions de l'article 646 du Code de proc~dure pénale qui pré'v,Jit le 
règle:nent dejuges ; 

· ? ·? b. c!>?rnhre .d'accusation est compéTente pour co;malirc cc: :cne: 
procédure ; " 

Qu'il échét en consf:quence de la déclarer régulière: 

AU FOND 

Considérant qtï'il résulte du dossier les faits suiv<mts : 

Dans la nuit du 18 au 19 mai 2002, une bande d'assaillams co:·st!Lée de 
huit (8) individus armés de fusil et de coupe- coupe a fa~t irrup~ion d:trs 1:: 
1 i !lage de Thiedelly situé dans l'anondissement de DE'tbo. Au C<)Jrs de le: urs 
opératiŒlS ils ont emp011é une forte somme d'argem e·vaiuc:e à pL:s .. · .::: mtiL-~·J, 
ainsi que plusieurs biens des villageois ; 

L · enquète menée a permis d'établir que les malfrats ')nt vis i;:é :ur::o 
concessions dont ceJ:e de Amadou BALDE; Là au cours de l'attique: k chef de 
famille s'étant enfui, sa sœur Mayrarr1 BALDE a pu reconnaître, à la JueL:r des 
lampes torches, le nommé Samba BALDE qu'elle conn:lÎs:;ait comme fiuant 
partie des assaillants ; 

Appréhendé et entendu," Samba BALDE a nié en bloc les a.ccuscJions 
portées sur sa personne, soutenant que la !luit c~es faits, il était chez J Ji en 
compagnie des membres de sa famille ; 

Devant le magistrat instructeur, il a réitéré ses dénéga::ions ajout.mt cette 
fois ci que les nommés Coura BALDE et Amadou BALDE sont >:enus le 
réveiller à 5 heures du matin pour la vaccination de leur bétail, version qui a été 
confirmée par ces derniers ; 

Quant à May1am BALDE elle a persisté dans ses déclaratiœ1s prée i:;ant 
avoir recormu Samba BALDE non seulement à travers la lueur des lampes 
torches détenues par les bandits mais aussi parce qu'elle 1 'avait connu lors 
d'une première attaque qui avait été perpétrée dans leur village et pour lequel il 
avait té arrëté , jugé et condamné ; 

Considérant que l'inculpé a toujours nié catégoriquement les faits ma] gré 
les élCC:J.sations de la seule Mayram BALDE . 

Que le témoignage de cette dernière, seule charge relevée à l' encontrè de 
l'inculpé, ne peut asseoir un renvoi devant le tribuEc.l correctionnel ; 

Qu'il y'a lieu, réglant de juges dans cette affaire, dire· n'y avoir lieu de 

suivre davantage conte Samba BALDE er par voie de conséquence, ordonner la 
liberté d'office de celui -ci et déclarer .la demande de liberté provisoire 

présentée par l'inculpé sans objet; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant en chambre du conseil, hors la présence de.3 partie:;, de [,~ms 

conseils, du Ministère Public et du greffter ; 

EN LA FORME 

Déclare la procédure :-égulière ; 

<7 
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AU FOND 
·11 l~e JUhe. dit n'y avon lieu à suivre davantage à l'enco:~tre de 

Sam\'~t R\l DF 

. :! c: : 11c:nclè de m1se en liberté provismre présentée. 'ét!l~î ohiet: 

\;cê ;l., .icr<: b la charge du Trésor Public: 

:-\111:~1 LilL i Ll~c: t:'l prononcé par la ChaJnbr~ d~ j~ccusati~·~J c'e l~: c=our 
d'Aprd ,L: J:)~,l\,tL les JOJC :11ois et an que dessus ; 

ET ()',f SJG;\E LE PRESEl'<T /1.BJŒT 

LE PRESlDL~T ET LE CiREFFIER./-

t /~ 
./ _i\-\V0o'!01 
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.Arrêt no 53 

du 23/03/2010 

Accusation 

Ministère public- François DIOUF- Avocat 
Général 

0 
Contre 

Massaer NDIA YE- Khalifa Ababacar 
:'--1D1AYE- i~ .)IA YE 

0 

PPFSENTS 

AJpha Ousseynou DLA.LLO, Président 

A11dré Bob SENE;. Hyppolyte NDEYE, 
Conseillers 

Abdoulaye PA'YE, Greffier 

COl!R D'APPEL DE DAKAJ~ 

CHA.\lBRE D'ACCl'SATJO\' 

D'une I'~rl 

ET: 

1° -Massacr ~DIA YE né Je •.. 105/J 963 a 
Thiadiaye fils de Yéro et de Oumy SO\\', chad~:c.r 
domiciJi,2 3 Th;:'n · 1' ·· " Fi ll:'c:JiJ Tli:1:r1 

2° - Khalifa Ababacar ND LI\ YE né le: 02;]\); 1~·.-\2 
à Thiasoye fils de Mbaye et de Fatou SE\''E, ag.::tt 
corrunercial domicilié à Th.iaroye gare: 

3o- Alassane NDIAYE nC: Je 10/l U19ïl à LOl.!'.l 

fïls d'Oumar el de lvlaguet~e NDIA'{E, chautL.tr 
domicilié à Thiaroy·e Inculpés d'association .!e 
.a1alfaiteurs escroquerie et tromperie sur la quali1é cL:s 
produits 

Mar1àatde dépôt 18/09;2010 

D'autre part 

Vu la procédure suivie contre Massaer :\l'DIA Y 1
:: 

et au.tres des chefs susvisés ; 

Vu l'ordonnance mise en liberté provisoiTe rendu~: 
le 22/02/2010par le juge instruction du 2eme cabinet dJ 
Tribunal Régional de Dakar; ""'-----

Vu l'appel inte~jeté par le parquet par acte reçu au 
greffe le 24/12/20 10 ; 

Vu le réquisitoire no 43/PG en :tate dL 
10/03/2010; 

Ouï Monsieur le Conseiller Hyppoly-te NDEYE en 
son rapport et lecture faite par le Greffier des p; èces du 
dossier; 

Ouï Monsieur l'Avocat Général Franç.ois DIOUF 
en ses réquisitions orales ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Après en avoir délibéré confom1ément à la loi • 

EN LA FORME 

1 
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.4r' ,·· 
i/.J:;. 
r' 

,EN LA FO Rr,:IE 

Rt:çoit l' 

Orèc>!':.· L:. ,_r· 1 !:'C:' [; rruvisoire d'uff[,~r. ·1:.:}:- -_~,·ul:'.::. -~1 

i'~DJAYE, t81ali;~, 1ld >:1c~u ~\DL\ YE cl Alassane 1\lJI./\ YE, 1ls ne:. scil1t Jr:knus 

Réserve lt:s dèpt:n. _ 

Ainsi , __ _t::ron::mcé par la chambre d';:;ccusatior1 dc la,)=:our 
d'Appel de Dakar, les _Jour, nv::-rs c: an que dessus, 

ET ONT SIGi\E LE PRESENT ARRET 

LE PRESIDENT ET LE: GREFFIER./-

ACCU20l 053 VLSIA Cl 05.t 



_.'.; rêt n" 180 

du 17/11/2 01 0 

Aceusation 

\finistère Public: François DIOUF Avocat 
(jéréral 

1) 

Contre 

'~alla FALL Fc•ck KEITA 

,) 

PRESENTS 

Alpha Ousseynou DIALLO, Président 

l:yppolyte NDEYE André Bob SENE, 
Conseillers 

Abdoulaye PA Yt, Greffier 

----/--

1· 

1 

REPUBLIQUE DC SE\ECAL 

COUR D'APPEL DE DAKAH 

CHAMBRE D'ACCTJSATIO\ 

li 
-- --~~ El\TRE :: 

Le Ministère Publ:ic 

D 'un.è pllrl 

1° Fodé KEITA né en 1966 ù Dakc:r c]ndT::lL 
domidié à Grand Y off Boulevard Th :t' , 

2° ]\Jalla FALL né le 12/0411975 à Pikine 
chauffeur domicilié aux Parcelles Assa1:1ies Umté l :1=· 

21 , inculpés de trafic usage de chanvTe mdicn, 
association de malfaiteurs ; 

D'autre part 

Vu la procédure smv1e contre Fo<k K_EITA d 

Nalla F ALL des chefs susvisés ; 

Vu 1 'ordom,ance de refus de rr:ise ::n : i be 1·t<~ 
provisoire rendue le 27/10/2010 par le juge d'instnctim 
du gème cabinet du T1ibnnal Régional de Dak;u ; 

Vu l'appel àe Maître Souleymane DIAGl\E 
Avocat à la Cour conseil de Fodé KEITA pa::- acte re•,:t' 
au greffe en date du 28 octobre 2010 ; 

Vu l'ordoooance de mise en liberté proYisoire 
rendue le 15 novembre 2010 en faveur de :\Jalla FALL 
par le juge dudit cabinet ; 

Vu l'appel dn Ministère Public par acte au grefre 
en date àu 19 novembre 201 0 ; 

Vu les réquisitoires n° 190/PG d 191/FG en dme 
du 15 décembre 2010 et relatifs aux appels sus .:elevés .. 

Ouï Monsieu:- le Président Alpha Ousseynou 
DIALLO en son rapport, lecture faite par le greffier des 
pièces du dossier ; 

Ouï Maître Souleymane DTAGNE conseil de 
l'inculpé Nalla FALL en ses observations cralcs : 

Ouï Monsieur !"Avocat Général Fra~1çoi' DIOUJ 
en ses réquisitions orales ; 

Vu les pièces du dossier ; 

,. 
j 
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1'\nr2:s eÏ1 aYoir délibcré conlurmén1cTl Cl h1 )L;i . 

Considérant que le conseil de l'inculpé Fodé KEITA a releve appel k 
octobre 2010 contre l'ordonnance de refus de mise en liberté provisoire rendue 
le 27 octobre ; Que dans la même procédure le Ministère Public 2. relc\ é 
le 19 novembre 2010 contre 1 'ordonnance de mise en liberté ck l(aJ:a F "; · 
;·::ndue: le 15 novembre par le juge dudit cabinel ; 

E:" LAA FORME 
Considérant que s'agissant de deux appels relatifs à la mème procédu~: et 

concernant deux inculpés, il y'a lieu pour une bonne admimstraticn de la ju'}lice 
d'ordonner la jonction des delL'< réquisitoires pour qu'il soit statué par une ::eu le 
et même décision ; 

Considérant que les appels ayant été relevé dans les forme et délai de la· 
loi, il échét de les déclarer recevables ; 

Aü l'OND 

SUR LES FAITS . 

Au cours d'un contrôle de routine par les élérr1ents de la brigade de 
Gendarmerie de Dakar ville sur la corniche Ouest, quatre individus qui avaient 
pris place clans un véhlcule de location HERTZ ont été interpeLés; l'un <:.'etLx 

réussit à prendre la fuite ; la fouille du véhicule permettra de découvrir une 
importante quantité de drogue dans des sacs et les occupants étüent identifié~ 
sous les noms de Nalla F ALL chauffeur du véhicule, Mahmg DIOP tous deux 
employés de la société dénommée HUAWEI locataire du véhicule., Fodé 
SAMBOU marabout et Modou SENE en fuite ; 

Une perquisition effectuée au domicile de Fodé SAMBOU permettait de 
découvrir dans la chambre qu'il partage avec Alassane BODJ trois cmndotes 
de chanvre indien d'un poids total de neuf cent (900) grammes et dix 
t:Il"veloppes contenant le même produit d'un poids de deux cent cinquanTe: (25C) 
gra!11ILcs enfouies dans une valise ; plusieurs personnes trouvées sur les lieux 
seront interpellées dont Fodé KEITA ; 

Au cours de l'enquète Nalla FALL.déclarait qu'ayant de:s problèn1es de 
santé son chef hiérarchique Malang DIOP l'avait mis en rapport avec le 
guérisseur Fodé SAMBOU; que le jour de leur arrestation ayant retromé 
Malang DIOP sur sa demande au domicile du guérisseur, celui--ci lui ava1t 
demandé de déposer d'abord la compagne de fodé SAivlBOU ~.la Médina avant 
d'emmener celui-ci accompagné d'une autre personne à Ouakam; au cours du 
contrôle des gendarmes sur la corniche 1 'ami de Sam bou a pjs la fuite tandis 

2 
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Fodé SAMBOt" <.l con1esté vouloir prtndre la fJite tout en con=im~am le~. 
déclarations du siec.r F_\l L sur les circonstances de leur arrestaticn: 

Fcdé KFJT\ ;,ll,_'!;'(ii,: élU domicile de Fodé SAîv[3(1~~ en m t:::rnrr~ 
> ~ • -

c, ue d'autres pat1er;:~ c:u1 :.:uc:nda:ent le guérisseur a déclaré ètre \ crw co rNJlter 
le sieur SA:viBOl !':'Li ,_. 'I~; et qu'il ignore tou: du tr::üïc de dngu•.: obic1 
de 1 'enquète : 

SUR LA DEC:ISIIJ:'\ :\ITAQUEE 

S.LTR L'ORDC.)':''-~''L--·l: D'JL 'Ll) ' I~ d- KE'-I'A . _'L' L.' _, t::/1\ll oe 0 C 1 . , 

Cc:-lsiG~:--~:~· ,~;l de J _\dé I<r~rr~~\ ~l pJ~:Jd~ L:1 ~ihL":·ï~ ,.1· 
après avoir relevé que J';:tppel formulé le 28 octobre 2010 r:.'a pu è1re tToqué 
que ce jour 17 décembre :2() 1 G plus de trente jours après : 

Cc·nsidérant en e:fet q:_:e la chambre de céans a été sa:sie pa,- r:2qUis:toire 
en date du 15 décembre 20 l 0 après r écoulement du délai fixé. à l, article i ~:7 du 
Code de Procédure Pénale ; 

Qu'il échét dès lors ordonner la liberté d'office de Fodé KEJTA; 

SCR L'ORDONl\'ANCE DE MLP DE Nalla fALL 

Considérant que le magistrat instructeur après avoir relevé que l'inculpé a 
été interrogé au fond a ajouté qu'aucun élément du doss:tcr ne pennet d'1~tablir 
sa participation aux faits et son comportement au mome~t de leur interpellation 
par le:> gendarrnf':s plaide largement en sa faveur, qu'en outre il est 
régulièrement domicilié ; 

Considérant en effet que l'inculpé régulièrement domicilié et qui n'est pas 
concerné par les faits de trafic de drogue objet de l'enquête doit bénéficier de la 
liberté provisoire en attendant la clôture de l'information; 

Que rlonc la décision at~aquée doit êtrecbn:firmée ; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant en chambre du conseil, hors la présence des pmties, de leurs 
conseils, du Ministère Public et du greffier ; 

ENLAf'ORME 

Déclare les appels recevables ; 

Ordorme leur jonction : 

3 
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Orcicl!mc la mise c:1 liberté d'office de Fodé KEITA; 

1 , ~ï:·'1e b decision ck nrise en liberté provisoire de ~-Jalla FALL; 

',j' : .11:. ! ct pronc,ncé p~r ]a. Cham~_r_e d'Accusation de la Cour 

-
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/c-:[ \1 {_;. J:::' 1 
Arrêt D 0 21 

du 01/02/20Jll 

Accusation 

Ministère Public François DIOUF Avocat 
Général 

() 

Contre 

Mamadou Seyni NDIA YE 

0 

PRESENTS 

Alpha Ousseynou DLALLO, Président 

Amatb DIOUFH;J'polyte NDEYE, Conseillers 

Abdoulaye PAYE, Greffier 

COUR D'APPEL DE D/\.K . .\R 

ENTRJ:<.: 

Le Ministère Public 

D'une part 

ET: 

\·lama,:iou S eyni 0:D I,\ y;:: --" 
Dakar, de Sidy Lamine et de Marè;:1c SE>~L. 1.an' kur 

demeurant à Dakar Keur Massar Lr1it~ 1::; ·ncu:p< ck 
coups et bles.sures volontaires ay::mt ::c~r:j:-.c · -·-· .. !lcn 

de l'usage d'un memble: ~ 

1) J a ur re part 

Vu la procédure smv1e contre l\1amadc'u S•.::yni 
NDIA YE des chefs susvisés; 

Vu l'ordonnance de refus de délivrar1e<: de IndiKiat 

de dépôt rendue le 2411112010 par le~ugt:: è'instruc:iJn 
du sème cabinet du Tribunal Régional de Da.klr ; 

Vu l'appel du Ministère Pebhc par acte reçu au 
f,rreffe le 29/11/2010; 

Vu le réquisitoire no 202/PG du :24/12/20 l 0 : 

Ouï Monsieur le Conseiller Amath DIOUF en :;o~1 
rapport, lecture faite par le greffier des pièces d.1 
dossier; 

Ouï' Monsieur l'Avocat Général François DIOUF 

en ses réquisitions orales ; 

Ouï Maître Mousta.pha piOP co:-1:;eil cle l'inculpé 
en ses observations orales ; 

Vu l~s pièces du dossier ; 

Après en avoir délibéré conformément :3 la :oi ; 

Considérant que par acte au greffe en Jate du 29 
novembre 2010, le Procureur de la Rérub[i,~ue prè: la 
Tribunal Régional de Dakar a interjeré appe: coJ:l.~c 

!'ordonnar.ce de refus de délivrance de n:andat ck '-k[:<.Jt 
rendue le 24 novembre 2010 par le juge d'instrection du 
Sème cabinet du Tribunal Régional de Dakar : 

i 
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\""- I \ FO !ülE 

("'-'~îsJ di:ra;:n que : · appd susvis~ a é"Lé ielevé dans les forrnc ct 
kgaux ~ Qu il y' a lieu de le déclarer recevable ; 

AC FOND 

Cc·nsidérant que par plainte en date du 03 novembre 2010, la dame Fat'.îcL 

:~:.~!'' DL\C\:E a SJisi ]J l~:·J de gcndar:11eric de Keur Méo.ssar pour coups ;:1. 

~·icssures \ olc:1taires portés sur la persorme de son fils Mamadou NIA><G 
""' ~.,\SS[ p~l:" ll~ nL>Jillli~ ~-~aL.uJliUc. ~:..: :'üi ~~·:=7;?;._YE: 

Le susnommé entendu précisai: s'être battu contre le mis en cc.use qui lui 
:: ~ls,C:nc~ un co·Jp qui lui a fait perdre connaissance ; 

Evacué à 1 'Hàpital Principal , un certificat médical attestant de 180 jot,rs 
. \ 

d TrT lui a été dé li v ré ; t'; 

II déclarait en outre ne plus pouvoir faire usage de ses membres 
c;upérie:urs ; 

[.e mis en cause confirmait la bagarre mais faisait état de provocat1ors 
;re:.'iabks de la vié:time qui la attaqué; Qu'il ne se rappelle pas de l'endrüll où 
il r atteint parce qu'ils se dom1aient des coups de poing ; 

SUR L'ORDOl'<'NANCE ATTAQt;EE 

Considérant que le Ministère Public a requis 1 'infirmc.tior de 
l'c'rdc,nnwce querellée aux motifs que les faits reprochés à l'inculpé sont très 
gravc~s et ont causé un trouble certain à l'ordre p~blic ; 

Qu'il soutient gue le désir de vengeance de la victime et de sa famille 
11' est prrs à éé:hlter ; 

Qu'il ajoute enfin que le placement sous mandat de dépôt est urre mesure 
de sécurité pour sa propre personne ; 

SUR QUOI 

Considérant qu'il résulte de l'enquête préliminaire gue l'inculpé carreleur 
de profession est domicilié à K.eur Massar Unité 13 ; 

Qu'il est régulièrement domicilié et présente un ga;se sérieux de 
représentation en justice; 

Qu'ayant toujours recormu les faits, sa détention n'est plus nécessaire à la 
m<:mifestation de la vérité ; 

Qu'il s'y ajoute gue sa mise en liberté ne saurait nuire à l'ordre Public; 

Qu'il y' lieu en conséquence de confirmer l'ordonnance entreprise :. 

PAR CES MOTIFS 

Statuant en chambre du conseil,· hors la présence des parties de leurs 
conseils" du Ministère Public et du greffier ; 

EN LA FORME 

1 

:1': 
'1 . 
~: / 

vr 

Reçoit l'appel enregistré; 

7 
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ALFU'\lJ 

C: on:!rme l'ordonnance entre-:= ri se : 

Ainsi fait, jugé et prononcé par la Ci1c.m1"c c1 ':'\ccns2ni,::n cie la Cmr 

d'Appel de Dakar. :esiour. mois et an que 

ET 01\:T SfGNE LE °FŒSEr<T .\ R.R i-1 

/1CCU20112L1.fDTIACJJ :'1 



du 07/0'-1/2009 

Accusation 

:\è::n1a GUF'lE Avo:::o1 

·~iénua. 

.1 

Contre 

:brahi lYla PO :_;y::~ 

PRESENTS 

Alpha Ousseynou DIALLO, Président 

André Bob SEl·-J:i=: Josette Lopez NDIA YE, 
Conseillers 

Abdoulaye PAYE, Greffier 

COUR D'APPEL DL D 'd· •. \ 1;:. 

CHAlVIBRE D'.-\ CC\ < \ : ; '; '-

E:'ITRE: -·-----· 

L~~ \·tinistèr~ 

i) ':! ,1;( j li l'j 

ET: 

Ibr:üùma POUYE né le U5 
i,l ,· 

personnes; 

Vu la procédure su1v1e UJiilé·•.: ~; ..• : , ''~ :'C' 

des chefs susvisés ; 

Y.1 l'ordonnance è.e refus d c 
provisoire rendue le 11/02/:;:0<JC) 
d'instruction du ler cabinet du T 
Dakar; 

Vu l'appel de Maître Ousseyn•.:u Cr\ Y[ p3r :2.cce 

en date du 09/03/2009 . 

Vu le réquisitoire no 61 :T'ir en d.aèc ,,,, 

. 02/04/2()09 ; 

O'JÏ Monsieur le Conseille::- i\mir': Bob ~· ENE 
son rapport, lecture faite des pièces du dossier r ar L: 
greffier; 

Ouï ),1aîtres NDIA YE et GAYE conseil' de 
l'i.ncul?é en leurs observations orales 

Ouï Monsieur l'Avocat Génér2i ..\~lama G1 EYE 

en ses réquisitions orales ; 

~lu les pièces du dossier : 

Après en avoir délibéré con~Jrmémnt à la lc·i; 

EN LA FORME 
Cor.sidéram que le Ministère P,H;c 3. '~ ,,_:l:ê\é 

l'irrece·v·abilité dudit appel par C<YTlj)IèZl1lilll C
1
lc ù ·1!1 :k 

5 jours a1~rès notification de l'orclunr;;c ~ce ent ,;ç:·r::e 

pour conclure à la forclusion ; 

C097J 



1 

1 

Ccnsidérant qu'il résu:te d·::s pièces produi_tcs au :1ossier ,,ot:1nr :rtt : 

1 uc rappel a dt!: bien iDtrodc:it dans le délai cie la loi. Qu'en tLl ,, 

computztion du délai d'appel (5 jours à partir de ia notiflcat<,Jn d. 
l'ordonnance) se fait à la date de l'accusé de réceptwn qui ét::~i:>iit L: 
connais~;2rce effective de l'existence de l'ordOimance quereliée: Q·~'el 

l'espèce tel étant )cças, il échét de déclarer l'appel du cor,scil de l'1r 

Considérant que dans la cadre d'w1e procédure u:itiée contre \'ich ·· 

:\JA.Jvl, il est reproché à IbmbiŒa POUYE d'avoir démarché plusieers f l'es q·t: 
ont été p<:Lf la suite envoyées au Liban comme employées C.e maison . q .le i: 
premier nommé ayant éte inculpé de traite de personnes en rLème teJilid'; qw: 

. PO'JYE; 

Considérant que POUYE a sollicité une liberté provisoire c;ui t.li a é~é 
;·efüsée ct contre cette déciswn, il a formé appel et a sollicité sclll inf:rmz:tion; 

Considérant que .~c \finistère Public a requis la con:ïrm~ ;;c,; 
l'ordonnance entreprise ; 

Considérant que dans la procédure toutes les personnes au Senég.1l 
susceptibles d'être entendues l'ont été par le ma.gistrat insLucteur Que 1 ~1 

stricte détention de l'inc,llpé POUYE n'est plus nécessaire à la man ife~ l:,t[on de 
la vérité , Que ceci d'' autant qu'il a présenté des garanties de représencatwn en 
jmtice étant régulièremeDt domicilié dans le ressort de la_jl:ridiction; 

Qu'il échét d'infirmer 1 'ordonnance entreprise et statt:ant à IJU,lve:m, 
d'ordonner la liberté provisoire de POUYE assortie du contrôle consi::tant tuc.ts 
les mois à se présenter au cabinet du Doyen des Juges ci' instruction du Tribunal, 
Régional Hors classe de D'lkar ; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant en chambre du conseil, hors la présence des parties de lel1rs 
consei.ls, du Ministère Public et du greffier ; 

ENLA FORME 

Déclare l'appel recevable 

AU FOND 
Infirme l' ordormance entreprise ; 

Statuant à nouveau : 

Ordonne la liberté provisoire assortie du contrôle judiciaire ; 

Réserve les dépens ; 

Ainsi fait, jugé et prononcé par la chambre d'Accu:>ation cie la Co:cn 
d'Appel de Dakar, les jour, mois et an que dessus ; 

ET ONT SIGNE LE PRESENT ARRET 

LE PRESIDENT ET LE GREFFIER.-/ 

r l 
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ACCU2009ï3;1tDT/AC0973 



du 24/06/20 ]1) 

A ecus a tinn 

~1inisti:!"c:: )ubl1c i;'r:1.nçois DIOUF !woc2t 
G:::nér.ol 

(' ) 

Contre: 

Babacar DIALLO 

u 

PRESENTS 

Alpha Ousseynou DIALLO, Président 

A11dré Bob SENE HyppGlyte NDEYE, 
Comeillers 

.Abdoualye PAYE,, Greffier 

COUR D'APPEL DE D.·\KA R 

('JiJ,;\1BRE D'ACCl·~;.\TJ<;:'\· 

\ ., ' q 

c' ;ilJUS ue COlllléll1Ct. c~;Lf•.lcjliC ·;;:: \j :_ ;[, 
24103::~1) lü : 

D'a ut re /il! ri 

Vu la procédure SUIVIe contre EJ:Jbac<:r DL\: L~) 
des chefs suwisés ; 

'/ 1 l' CJrJOllil2.nce de refüs de ~;1is-:: en lü :::nt 
provisoire rendue le 12/05/2010 par le juge cl'imtrudion 
du 3è'"e cat•inet du Tribunal Rég~oeal de Thiè: ct 

notifiee à l'inculpé le 25 mai 2010 ; 

\Tu rappel relevé par le consed de rincu]pt h . . 2~) 
mai 2010: 

Vu le réquisitoire no 112/PG du 17/06/201 U : 

Ouï Monsieur le Président Alpha Ou~sey:Loü 

DIALLO en son rapport, lecture faite par le sref~ier de:~ 
pièces du dossier ; 

Ouï :'vfrmsieur l'Avocat Général Fn.nçois DIOI:F 
en ses réquisitions orales ; 

Vu les Dièces du dossier; 

Après en avoir délibéré conformément L la bi : 

Considérant que !e conseil de l'in cu~:r:é G re le 1 é 
appel le 25 mai 2010 contre l'ordonnance de refus Je 

mise-----------,·--.. 
----- en liberté provisoireJ{e 
25mai2010; 

12 mai 2010 ct notJfiée ].c; 

El\' LA FOR_'I!E 

Considérant que l'appel ayant é:té reln ~ dcms \.,::; 

forme et délai de la loi, il y' a lieu de le déclar::r 
recevable: 

~;:~r· 1 
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.\V ro:-.:p 

v .. ,. i3 ,'dU) :\~~so:w;scml 
.,. l,~-j~' 1~>~ (_;c:1,ja;·n1~rie dt' f'hH~s une plainte 1. Jnlrc 

Baba:::<1r DIALLO J'C'llr . c confï,u:cc portant sur trente millions (31\ 000 
000 ÜJDCS: il expliquai: ~;\ ir fait la c0•maissance de Babacar DIALLO l~xs de 
l'un cie s·,;s ours :1u ~è:;. · il :,li ..:c•nJ];lit son projet crachat d:: parceles de 
terrain 3 N;aning l'( ·.L;d .. ' ' ir, ,J,_: \ 'Lès. :1 cet en::t i', pours· .. :it Zhillll de le 

om·ene que les som·;h> c:c·. '.'\ .. 

ènuéremcnt uulisec::s ;~uL:r ::c::1:1: 

;; c: u ~en· c cab met ot2 .mc information 'l été 
., •• 1.: 'uJtc 3 Babacar DL\LT 11 ·1'rqt l' "-~iP 
lk:;d: è::-; parcelles tt J',~diiïcali·m Je L villa 

• témoin>> <:cci Ù •~CIIl~è cll''• 'l.: l,<l'lr:l''Cll1S. des faUS.3CS factureS et des 
fictif,: il é\ alue son pré udJ:.:c .: t:.:uc rmllicms (30) millions de hancs; 

Dn·ant le magisllc:t '.'Li'.ruceur l'uculpé a nié les ~;:lits, re]e,·ant ,:vmr 
acquis pour le comp~e èu p!ai~nant 12 hectares de terrain <C:t cntam'i: la 
c:onstruct:or. de la viila •.c térl·::>IJJ >>dont le gros oeuvre est terminé 2 90 'Jlo: 

Le ;nagistrat ins'Ln.:ctct2r :t re ete ILl demande de mise en libetié prO\ :':Jire 
formtJée pm le co;~seil de llic:ulc'é au:\ nwtifs que l'ird~)nnat on n'eq JJC.S 

..::-;core: t::'lm.ncc:. d."'Jil., L:' ..':::c emcndues ct que surtout k :'lt:ur 
D1ALLO ne présente pas de garanues suHïsantcs de représentation; 

Le Ministère public a -equis la confirmatiqn de la décision; 

Corsidérant qu'il y' Ji,~t· de rcle\er que s1 effectivement l'in:ulpé n•, pas 

encore été interrogé au fond. alors qu!i est sous mandat de dépot depui~: trois 
mois, il faut préciser r,éanmoms eue la dem;mde de mise en libene peul ène 
prése::ttéc à toutes les tapes de la procédure : 

Considérant que sa mise en liberté ne peut entraver la suite de la 
procédure notal111Clent 1 'auditic•n des ':élè1oins ct la con.frontation éYentuelle 

Considérant que par ai lie: urs, s'agissant des gaJ:anties de représentati<'n en 

justice, il résulte des pieces du dossier que l'inculpé est né le 07/11/1969 à 
Mbour '::t y réside depuis lors au quartier Thiccé Est où il exerce le méti:..~:: de 
chauffeur de taxi comme l'a précisé son conseil; Qu'un pla:ement sous 
contrôle judiciaire est suffisant pou:- assurer la représentation de 1 'inculpé ; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant en chambre du conseil, hors la présence des parties, de 1 eurs 
conseils, du Ministère Public et du greffier; 

EN LA FORME 

Déclare l'appel recevable ; 

AU FOND 

Infime la décision entreprise et ordonne la mise en liberté sous contrôle 
judiciaire ; 

Ainsi fait, jugé et prononcé par la Chambre d'Accusation de la 1 :our 
d'appel de Dakar, les j:mr mois tan que dessus : 

ET.ONT SIGNE LE PRESE~T ARRET 

LE PRESIDENT ET LE CREFFIER./-

/ 
r 2 
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du 15/06/20 l 0 

Accusation 

\1inistère Public Fr·;nçois DIOUF Avocat 

1) 

Contre 

A.li A WAD et Auue:) 

(_) 

PRESENTS 

/~Jpha Ousseynou DIALLO, Président 

i\ndré I3ob SEl\TE Hyppolyte NDEYE, 

Conseillers 

Abdoulaye PAYE, Greffier 

COUR D'APPEL DE DAKAH 

CHAlVIBRE D'ACCCS:\TIO) 

ENTRE: 

D'une p :u 

Ali AWAD né le 07/08/1981 à DJkar c~ .\s:<mè ,: 
de Zeïnad SALEH. cuisinier demeur;;.~·~t é.U ]...\ :u~· \1 
DIOKHANE mcuipé ù ~lSSOCJ~l.Jun : <~ ; .. ·,~. 

détournement de mineure v!Ûl et pédoolulie: 

Vu la procédure suJvJc contre_:\;, A\VAD c. 
chefs susvisés . 

Vt: l'ordonnance èe refus de clain.-le\ée 1!: 
contrôle judiciaire rendue le 16/02/20 l 0 par k j u; ~'' 
d'instruction du Sème cabjnet du Tribunal Régiocal z k 

Dakar; 

Vu le réquisitoire n° 88/PG du 10105/2010: 

Ouï Monsieur le Président A, ph a C usseync u 
DIALLO en son rapport, lecture faite par :e greffier d,·~; 
pièces du dossier ; 

Ouï Maître Moustapha DIOP A vc·cat à la Cour. 

conseil de l'inculpé en ses observations orales ; 

Ouï Monsieur 1 'Avocat Général Adam a GUEY r: 
en ses réquisitions orales ; 

Vu les pièces du dossier : 

Après en avoir délibc:ré conformément ù la loi : 

EN LA FORME 

Considérant que l'appel relevé dans les fom1e c1 

délai de la loi doit être déclaré recevable : 

AU FOND 

Le 28 mai 2009, une plmnte a ùé déposée à 1: 
«Section Recherches» de la Gendarmene Na:ionale 1 

l'encontre de Ali A \VAD et autres pour détournemen~ 

C--pcr:U2010102J1DT~,JCJ0J(J.' 
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de mineure et pédopbilie par la nommée Binta S.~\:<\;E dl~ \ ) ,~l ,,. 

,_·]Je :èxpliqu::tit qu':hJ c, un , :, ,, ','1 

.1sc ck cxîui-ci, une 
:1 Saly Pcnudal ot: elle lui pn:senta un français qui lui m· ·l cics +(.olJa~~~ ns: 

Par la suite elle s'est retrouvée à Pikine avec des copines qui r i)r:t d:erQ', 

pendant trois semaines avant de la mettre en rap1wrl av(~c tn ~lT<UJ'C d, c>:étl~ 
lilnn<us cités dans la plainte et parmi lesquels Ali :\ \\'\D clk'/ qu ~' ·,,:'.tT'. 
Binta s.v..:E elle a eu éî entre:-.:nit des .. , , , 

Aly A WAD a nié le faits aussi bien à r 
_,:s:;-:;~ ;~ __ ,tr0Ckur. ?v1is en ii:Jerte provis01rc suc:s cuntri\L judiciai1 1.:. sor; 

l:on~eil .1 r~~le\'é appel cont:.·e 11 d~cision du juge dïnstr Jcl:C•l' rt_' ~<Js~:nt L k\ éc 

c't· cc:ltt mesure; 

Il a estimé que ladite me.sure avait é1é priçe pOL'r le~ nécessik:; J<: 
l'information et pour la garantie de représentation de h:·1c:ulpe. Qu'il .r,5irte 
que i'infor.'11ation etant terminée, l'inculpé a_yant eté interroge au fo.:d et 
coniî-onté, eue surtout il est régulièrement domicilié, employ,; dacs uce s,,,:i(té 
de l3 place, il présente des garan1ies pour se présent·~r à toute réquisiti, .·1 de 

Le Mi:'listère Public a requis la confirmation de r ordormance attaquee, la 
mesure étant toujours nécessaire à la suite de 1 'informatlün : 

Considérant que la mesure de contrôle judicraire est orconn:Sc :·~n:r 

é~ssurer la représentation de l'inculpé en justice, garantir l'odrc public, évit·.:r le 
renouvellement de l'infraction et assurer la boiL'le marche de hnstl uction : 

Dans le cas d'espèce, !e magistrat instructeur a refusé la main_ levée d.:' la 
mesure de contrôle judiciaire pour >'assurer de la représen:a,ion de l'incul>é: 

Que cependant comme l'a relevé le ccmseil de Ali AWAD, celui-ci est 
rt'·gulièrement dCJmicilié et offre des garanties de représentation en justice ; que 

S'J.rtout il tr~waille régulièrement dans une entreprise de la place, que ; es 
astreintes du centrale judiciaire entravent d'ailleurs cette activité : Qu'il éc,Jét 

d·~s lors infirmer la décision entreprise ; 

PAR CES 1\IOTIFS 
Statuant en shambre du conseil, hors la présence des parties. de let:TS 

conseils, du Ministère Public et du greffier ; 

EN LA FORME 
Déclare l'appel recevable ; 

Au FOND 

Infi;me 1 'ordonnance de refus de main levée de contrôle judiciaire ; 

Rés<3rve les. dépens : 

Ainsi fait, jugé et prononcé par la Chambre d' AccusatJon de la Cour 
d'Appel de Dakar, les jour, mois et ar: que dessus : 

ET ONT SIGNE LE PRESENT ARRET 

LE PRESIDENT ET LE GREFFIER)-

2 
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"\rrh n° 14 

du 20/0]/2011 

Accr;:sation 

\Lnistère Public FraJJçois DIOUF Avocat 

Co;1tre 

() 

PRESENTS 

Alpha Ousseynou DIALLO, Président 

/>.math DIOUF Hyppolyte NDEYE, 
Conseillers 

Abdoulaye P/'.1'E, Greffier 

COVR D'APPEL DE IU.J(_A.R 

CHAlVIBRE D'ACCI c;_\TIO\ 

Il 
Ir 

~~-E~TRE: 
1 Le Ministère Public 

1 

ET.: 

Yahya SONKO né en 1957 à CJc,udou J. cL Fa:11:1ra 
et de Khady DlOUF agent t~:ch· · 'l 

demeur<mt à Mbour quartier Diama_suenc: JI> L:c 

meurtre; 

}) 'a 11 ire po rf 

Vu la procédure suivie contre Y :'.hya ~; 02'-.': 0 è,·.s 
chefs susvisés ; 

Vu l'ordonnanc~ de refüs ,:c nuse en liocrtc.~ 

provisoire renciue le 15/12/2010 pa le CoyeJ dt s 
d'instruction du Tribunal RégioG_a] de DaJ:\.ar : 

Vu l'appel interjeté par le con:;eil ce l'inccbé par 
acte reçu au greffe le 21112/2 0 1 0 : 

Vu le réquisitoire r,o 06/PG de 18/,J l /2011 

Ouï Monsieur le Conseiller Am ath :'::)IOUF en sor 
rapport, lecture faite par Je greffier ces pièces du 
dossier; 

Ouï Ma.ître Massoklma KANE conseil de 
1 'inculpé en ses observations o:cales ; 

Ouï Monsieur l'Avocat Général François L'JOUF 
en ses réquisitions orales ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Après en avoir délibéré confonnément à la loi 

Consiciérant que par acte en dar<: du 22 décembre 
2010, l'inculpé Yaya SONKO par l'organe de son 
conseil Maître Massokhna KANE Avocat à la Cour, a 
interjeté appel contre 1' ordonnance de refus de mi.:e en 
liberté provisoire rendue le l 5 déc en bre :2 0 1 0 p u le 
Doyen des juges d'instruction èt ;\ !L nutd1é:e 1: ::u 
décembre 201 0 ; 



E:'\ LA FO R:'\'1E 

Ccmsidér.mt que Llppcl cie llnculpé il c~c: :·cC\ c èi~-' ; le:•; k: ''t,: c; 

la lm, qu ïl y' a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOKD 

Considérant qu'ilrést:ltc ,Je la 

Le 05 iuillet 2010, les éléments de la Brigade Prévôt:::ié de la Gencim th·, ,c 

o::ct é::é ir.formés d'un incident sun·cnu à l'île des Madeleines d aynt oppcsé un 
groupe d' a§ents des Parcs :Nationaux à des pêcheurs de Soumbédioune : 

Sans désemparer, les gendarmes enquêteurs se sont transoonés s J{ ies 
lieux où ils ont aperçu une pirogue de pêcheurs venir vers eux 2vec à b>rcl le 
corps sans vic de Moustapha SARR enw:loppé dans ure drap ; 

L' -=ncuê~e diLgentée à cet dfct a perrnis de sa\·oir q~x le iour de~ L:llts. 
des agents des Parcs Nationc.ux C1es Iles de Li ?vlctdc:kin,~ unt é _é e:l\ _ ';> '·. 

patrouille par leur Conservateur, le Capitaine Abdoul Salam K:\NE qui cutait 
reçu une information selon laquelle des pêcheurs se trouvaieLt dans lz: zone 
interdite d'accès : 

Aussitôt l'Adjudant Chef Yahys SONKO et son écpipe, ont emba qué A 
bord de leur vedette de service pour faire une descente sur les Jiel:x : 

Au cour!; de leur intervention un des pêcheurs au;:-ait ;:-erdu ::'âii:e des 
suite:s d'un coup de feu tiré par l'Adjudant ChefYahya SONKO lui même: 

Les autorités supérieures et le Procureur de la République, au~sitôt 

informés, tme enquête a été ouverte et toutes les personnes présenl cs au 
n10ment des faits se sont expliquées sur le déroulement des faits ; 

C'est ainsi que le nommé Assane :\1BA YE qui faisait partie des plongeurs 

a déclaré qu'ils étaient au nombre de neuf (9) dans la pirogue qci se diri.geait 
vers l'île des Serpents pour pêcher des fruits de mer ; 

Il a ajouté que lorsqu'ils s'apprêtaient à rentrer aux ,;nviror1~: de 15 beures, 
ils ont été poursuivis par les agents des Parcs Nationaux à bord d'u:::1e >edetie 
motorisée; 

Un des agents a ouvert le feu en tirant deux coups à l'avant de la pirogue 
et une troisième balle a atteint son camarade Moustapha SARR en pleine 
poitrine qui est aussitôt tombé dans l'eau; 

Tous les autres membres de l'embarcation à savoir Amadou BA, 11oussa 
FALL , Si dy DIOUF, Ousseynou MBA YE, Ibrahima THTOUB, Oumar SOW, 
Pape Daouda BA entendues ont abcndé dans le même sens que ,\:;sane 
:-v1BAYE; 

A la suite, les agents des Parcs Nayonaux ont été entendus ; 

~ 
'-.. '.'. ~-' 
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":~Jh, ~~u ~cd\ Cl\\Hül1S ',}(: 15 
' ] "'] d S- t, :l ' ils t~:YL . . ~l: sonl !ranspones sur 1 e es , erpeu ' ~ L 

trouvés urK vmgwinc de: 1= tongeurs ; 

Après une vi\ c: l'Adjudant Chef SONKO a ut !lisE: :;on anw .. : de 

serv1ce de cuLiJL ,,,[,;dnll~ov 1988 ACD 2846 calibre 5,56 m.11 ]'CLr 

- ~--4- -· - -- .._ - -- ' ' 

...:..LLC;lllL Jli. ,_.,__,.> l) ~-"--' 

Les aut:·..:: C'llcenu que r Adjudant Chef SO'\TKO a tiré 1 JJIS 

balles ma;s d:i:ts k .ic: :nl~trc· hors d'état de mache: ·le mcteu1 cîc leur 
pnogue n:a1s ure ''::;:~ :• :c11l:!JH le conducteur de la benque de~ pècheurs cl~: 1i::it 

des n1ouveme:~ts des \.:~·..:es .. 

Interrogé, 1 .~' c1uci2.,1t Ci1ef SONKO a reconnu avoir tiré uoi:; balles parce 

que les péc}Jeurs mcn:rç:ù:r,• d'incendier leur vedette : 

2° SUR L'OililON'l'\ANCE ATTAQUEE 

Considérant que]~ de l'irculpé sollicite de l3 Co.1r l'infirrJation 

de l'ordcnmance ct lz mise en liberté se so:1 client, c;u.il cxpo ,(~ que 
Yahya SO~JKO n'a .J2!11!ai' ;:c; ~'intention de donner !ca·mort à Mou;La]lha 

SARR: 

Qu'au contraire, en tirant trois ·a alles, il voulait mettre ·.1ors d' dat de 
marche le r:wtew mais ma~l-,éurcl:sement, du fait des rr ... o~.vement~: des vagues, il 

a atteint Je susnomŒé ; 

Qu'il ajoute que les faits ne sont pas de nature criminelle ma1s sont 

constitutifs d'homicide involontaire; 

Que selon lui, Yahya SONKO, Adjuda.t1t Chef des Parcs Nation:mx est 
régctlièrernent domicilié et présente des garanties sérieuses de représent21tion en 

justice; 

Que sa mise en liberté ne saurait pmier atteinte à 1 'ordre Public ni à la 

manifestation de la vérité; 

Considérant que l'Avocat Général, en désaccord avec les réquisjtio::ls 
écrites qui recommandent la confinnation de l'ordonnance erneprise so]11cite 
l'infirmation de l'or dormance entreprise au motif que Yahya SONKO :~1' a pz:.s 
essayé de donner la mort à :vfoustapha SARR et sa mission consiste à pn;>:éger 
la nature; · 

SUR CE 

Considérant qu'il est constant que l'inculpé était en service comrr.anô.é; 

· Que pour protection de le: ur vedette, il a fait usage C:c: sJn fusil d c · ~:-·.: c': 
dans le but de mettre i1ors d'état de marche le moteur de: la puogue des pC::~.~-'=-~' 
qui les menaçaient ; 

Qu'il s'y ajoute que mis sous mandat de dépot depuis acùt 2010, ll ~ en 
détention provisoire pendant cinq mois ; 

3 
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"·"""·~ 
.-:c n~ ('2.1Jralt être J.ttein1 par sa n1isc en liber:é et iJ~1)rfre ./ 

, ::ni:>: ,k· !Cp! cnjus11ce :. 

) .: ;, c"chét en conséquence d'infirmer l' ordonna;Jce entrepris.:: et 
.: .rdonncr sa mise en liberié provisoire s'il n'est pas détenu pour autre cau;,e 

L\l~ CES !\10TIFS 

'1 ·n ·.1re du cor1scil. hors la présence de~ par-:ieS. de> leurs 
:::<!.~. Ju ;vlmist~re P.1blic cl du Greffier: 

. ' · :1ppel ck l ïnculpé Y ahya SONKO ; 

i nfm11:: l' ordom1ance er1treprise ; 

Stz;.m:mt à nouveau. 

Chlo me sa m1se en liberté prov1soue s'il n'est pas déte-::u pour cnltre 

A:nsi ütit, jugé et prononcé par la Chambre d' /\ccusation de la Cour 
ci de D2kar. les jour, mois et an que dessus ; 

E J (1!\:T SIG~E LE PRESENT ARRET 

ü. PRESIDENT ET u.:: GREFFIER/-

v 

/ 

1 

..-'"':::""_./ . / 
/..-< 
' 

4 
A CCC201114MDTIAC1114 



du 10102/201\) 

/dpha Ousseynou DIALLO, Président 

/'enciré Bob SENE Hyppolyte NDEYE, 
Conseillers 

:\bdoulaye PAYE, Greffier 

REPUBLIQlJE DU SE~EG,'"L 

COUR D'APPEL DE DAKAR 

CHAMBRE D'ACCl S,\ 

't.:NTRE: 
Le Mi:1istère Public 

D 'wze pun 

u:,un Chaka ;viWA \VLZIE i"c: c: 
Orlu lsmatc (Nigéria) de MWA \VUZIE ~::l de Fic c:n::~~ 
I\fWA\VUZIE coiffeur domicilié ii h,b:.ur cr 
Grand Mbour inculpé de détention et trc.12c d'Lè~c c:e tt 

de chanvre indien MD du 23/09/2008 

Vu la procédure suiv1c centre Justin ~~:1aka 

MWAWUZIE des chefs susvisés; 

Vu l'ordonnance de refus J,~ r:.1 i ::e en i · 

provisoire rendue le 03/07/2009 park jug.: dïnstrL::Üon 
du 2ème cabinet du Tribunal Régicnal de Dakar : 

Vu l'appel interjeté par Maître El Hadji ili:•bel 
SAMB par acte reçu au greffe le 19/01/20 J 0 : 

Vu le réquisitoire 
10/021201 0 ; 

no 19/PG en d:.te du 

Ouï Monsieur le Conseiller Hyppol;1e NDJ ,.E en 
son rapport, lecture faite par le greffier des pic ces dt. 
dossier; 

Ou~ Maître Diabel SAMB conseil de '1 'incdlpé c: 

ses observatiom orales ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Après en avoir délibéré confonném~::nl à la lCii , 

EN LA FORME 
Considérant que l'appel :?.. é~é in:':oduit Lns ks 

forme et délai légaux : il échét de le de:larcr ft'C., :,ble . 

AU Ji'OND 

Lf 
.>~ 1 

;"/Î .\ 
l_ .. / 1/\ 1 
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()uc ks gcndarm~::; L j,il ", : :'"iLl ·,-~il !informate~lr 

cfunc valeur marchande dé: :3(1 C,\,(J 1rancs qu1 a permis l'interpellation d'Abdou 
Karm SOU\lARE lors de b tin: ise>n :Jc>rs qu-~l était pmï:eur de 20 képas 
d'henJïne cr 0~ corncl~ de ~i:~~~~\·~·,,: .. ,:~;__~~. 

(_~ 1~l(' l:C J(T-:1è'f ~1 ', ''1'1 né l1s1in ('i·,;;-~J 

qu1 '>cT,_l pz:r i:t su1te mkr;,,e\, 1,, , Il -; 1 :~'0:'-lt: que c::Jit: c1jal1t pèiUiS 

)T'T' • :t~(-- :,~ srn_-\ ~,~,: :~· 

l'lace sJus m<ndèct ·\ SllicC ,: ~~::; mcu:pallon, 1l a ~;oli:cité l:nc :mse 
en Lberté pronsoire qUl a étt:: p~:r le JUge d mstructwn par ordonn mee 
dont il a reln é eppe! ~ 

Considérant que Justin Cil<ik.l '.1\\ .\\\ l_Z1E J. fait pid à l'ordonnance 

qu li a conte;té les falls pour lesquels !l est pour.sul\ 1 : 

Qu' !l ~,'y ajoute qu il est régulièrement domicilié à lv1bour où il exer:::e le 
:ncticr de coiffeur. est mari~ :'>1<. dat11e Jeanne 
une enfant de l 0 mo: s. ct par ': 
représentation en juslice , 

'EYE ensèignante avec qc,i il a 
uc,~t présente des garantit s de 

Qu'il a sollicité l'infirrntion de l'ordonnance emreprise et sa mi ;e en 
liberté pPwisoire ; 

Considérant que le Ministère Public a sollicité la codirmaticn de 
l' ordcmr:ance entreprise aux motifs que l'in cd pé étant dt nationalité étr::1ngère 
ne présente aucune garantie de représentation : 

Considérant que comme l'a souligné le magistra1 instructeur, le: faits 
repr-ochés à l'inculpé sont de nature criminel] e dont le trouble causé à J ordre 
public ne s'est pas encore estompé ; 

Qu'il s'y ajuute gue Jus tin Chaka étant de nationalité étrangère p rurrait 
pro fi ter de sa liberté prématurée pour se soustraire à l'action de la justic: dans 
la mesure où il ne présente pas de garanties suffisantes de représentation : 

Qu'il échét par conséquent confirmer l'ordonnance entreprise; 

SUR LES FAJTS 

Statuant en chambre du conseil, hors la présence des parties, d~ leur:; 
conseils, du Ministère Pubiic et du greffier : 

EN LA FORME 
Reçoit J'appel de Justin Chaka ; 

AU FOND 

C orfinne l' ord::mnance entreprise : 

.\kt les dépens ela charge de l'i::tculpé: 

Ainsi ~ait, jugé et prononcé par la Cham br~ cl· Accusa·.ton de la Co.1r 
d'A.ppcl de Dakar, les jour, mois et an que dessus: 

\ 

\/ 2 
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ET <J:>n SIG:\E LE PRESPJT Al\RE i 

LE PRESrDEI\T ET LE GREFFIER.!-
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Escroquerie e't 
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Demande de iTlÎS(. 
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( \'oir dispositif) 

fRESE-.:T~~ 

~_lessieui:_:; 

Pape .Malick S,.';,' ' ;-{0 
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(''ClLR D'APPEL DE KA(JLACK 

i1jJHL\'CE PUBLIQUE DO 1 J MARS 201 1 

Ul ;,·;:r;<iè·c i~JULltJ:·c des appels Correctionnels de li,! Cour crADpc'· de K:J.·d ~.ck. 
en: -n cJlci :r·: _ pvhlique d ordinaire du onze mars deux mille onze à l<.-Ju.:llc 

, ~-ié:,•c.:,icnt Y cs;i.;crs: Pa·pe Malick SANOKHO Président EI.Hadji Amadou 
DHJ![_} ct H;;;b:lGir D10CF conseillers; en prései1ee cre ivlcll~sieuï Abdou Karim 
DlO : E:,~,i:ll"r! Gëneral t:t avec l'assistance de Mait1·e Amadou DIA. Grejiler.? 
'Cui ., !a t~::1·.:;c..r sult dans la cause 

' J 

;_tu 11 ,:Jê '" ,· 
Di·)l' '<e~ 

[ : \ E f:gé :k 35 am environ. n0 ù l<aolack .. fils de Tilic 1111 ;\~<m·c: 

' .-\·L. iomicilié ù Médina Bi\YE ù KaolacL. faioant élél tio11 de 
k c'cc lv!aitr:: A~sane Dioma NDAIYE:. avocat:~ la Cllllr ;i 

:. 
1
:::. :'1U L: .:t·· i"J1:ri-è·. corr:plicité d'escroquerie et J'a';~.oci;nicn de maliJtL?Lil''. 

ck ii: rr· ' · 1 :··.mi' pétr le:. articles 379. 4S. 46. 430. 370 du lucie ]léna 

··· 1 r _ !;c~ r:;~sentes cjualités puissent nu1r~:· ni 1··éjudici~Ct· cr ,-i(:Jl :tU\ 

dt'. ~, r··~, ir- rE··s:~::difs des parties en cause et sous les plu.~ t:.'<pressc; rC''il'I'-L'~· 

n ;;•al co rectjc·nnel de Kaolack. statuant. :nant ôir·e droit, sur !~: 

dc:l<i ck n.:: ·~'1 Fber·é provisoire présentée par lc-comcil de Chc.kh 011 ;11 

DF \lE :c1c l à la .:late du ~:3 février 20 ;.] sous le numct·o 12. un iq:.r.'tll•'t1' 

do 11 ;' ·. i Îi: ··· fi·af:pé d'z.ppel est ainsi conçu; 

_,;nt contradictoirement. eJl matière concctiunne k er u1 

·~·-! 1 :''' en liberté provisoire de Cheikh Omar DEME:,, 

~ur, :i: · :.. ·i,:r·.~ l':.t,lic a relevé appel du jugemeilt sus-énonc,; sui\'illl. acte d,I 
(Jr~ ;::~i C'1' ,_ ... L:j 

L 1 ;·, i' 

G•.rlt ·+ ~~-~--
1 )~ l!' Ill' 

u ~·.3 t~vi-cr 20! 1 : J 

enc..::. de cet app~l el ù la diligence de i'v!onsicur le Pr,lclln::ur 

'"'-p::el clc K~olack, le pré\'cnu a ~~té: cik suiv.mt acte cb 

1 
! J'Ln i;-;s.;tiL au rôle 'de la Cour à l'audience du 1! lll<-lr' 21 1 : 1. LlL 

:': ,1 , èc t. 'ePK!lt r-c;knue pnur cette dmc. 
''l' 

\. 1 • 

r) ·' d'cscrcqucric contre Cheikh Omzll' Df-\H 



Confirm~ l'acte >::li~-( en lih:r.<:': rnr ~ w·e ql:crc n~ ~L '-~re(~ .. 1 
: ?'. 

!\? !1Uil"IL;l'CJ 112. 11 . . 
,\insi fait. i 

d ~lf'l'cl de- l<arJiad; 

et 

: .,r•\' 
.·1•.:< 

- ---~-~------- -----­·- -·----------·-- -------- -

1 

-------------- (' 

//~~--~; ------~=;:_L--/~~3-·- ___ .... 
/ /_.. •.. -0-t"--."·-b_,..--· / . ______ /_,..... ( ''-' .;.- ') 

'---- 1 - ... -->~··/" 1 
L----
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Arrêt 
Correctionnel 

:"~ 0 129/09 

\Iinistèrc Public 
et: 
\lbacké TRAORE 

CONTRE 

'v!ohamed Kabir 
SITK L.P 

\lli~ND AT DE 
·DEPOT DU: 

: 7111/2008 

N.:~TCIU~ DO 
DELIT ----
Abus de confiance 
article 383 CP 

Dl~CISION 

(\'oir dispositif: 

Pf.~ESENTS 

!J:~sident 
Sidya BODIA:.\" 

Conseillers 
Pape Ibrahima 
NDIAYE 
Pape Malick 
S)1\JOKHO 

~~stitut Généra! 
Abdoulaye 
DlACGNE 

Grtffier en Chd --- ·-
KébaDRAME 

-1-

AUDIENCE I'OBLIQOE DU 19 JUIN 2009 

L~\ COUR D'APPEL DE KAOLACK 

La prernière, Chamhn: des appels Correctionnels séant ali Palais·dcjus icé de hdi tc \: 'k 
sis à la rue de France en sc'n audience publique et ordinaire du 

DIX NEU[:JCil'L~~~~rx MILLE NEUF 

À laquelh~ s,.égeaient Messieurs : 

Sidya BODI/\1\ : Président 
Pape lbrahüna >JDI/\ YE et Pape Malick SANOKHO: CQnseillcrs 
En présenœ de Abdoulaye DIAGNE: Substitut Général 
Et avec l'a:;:;i>t<:JKe de :r-.,faître Kéba DRAME : Greffier en Chef 

A rendu l'arrêt dont la teneur suit dans la cause: 

ENTRE,: 

Le Ministère Pubiic appelc_nt- intimé 

ET 
~Iback~J.I~~OR~ : partiè civile dans la cause ; 

D'UNE PAHT 
CONTRE~ 

Moha_@~d J~ab!L!~f1~(~!f: né le 11 déceinbre 1977 à DiourbeL de El Hadji Omar et :'vra-ie 
Rosalie DIOKH domicilié au lot 11° 69 des HLM Sara, exerçant la profE ;sion de 
commerç:an1~ , . 
Prévenu d'abus de confiance, fait pré-v11 et puni par 1'article-383 du code p(~nal: 
Comparant r:1 concluan1 en personne à l'audience; · 

D'AETR 1:: PART .. -·-----·-

Sans que les présente~; qualités puissent· nuire, ni préjudicier en rien .aux droits tc intérèts 
respectifs ides parti

1
e:, en cause; 

Le tribunal conec~i01mel de Kaolack (Sénégal) statuant dans ladite cause 1 rendu ,:L la date 
·du vingt six nove~nbrc deux l11lillc huit, un jugement dont le dispositif fr~ppé d':1ppel e:;t 

amSl COn<:(U : . 

·statuant' publiquerncnt, contradictoirement en matière corTectionnell e et en prcrmcr 
ressort; 
Déclare 1e prévemi coupable des faits qui lui:sont rèprochés; 
Pour la répressionJ le cond:.tmne à huit ( 08) mois d' emprismmement fennc : 
A fins civiL reçoitila constitution de pariie civile de Mbacké TRAORE: 
Lui alloue le sonu~1e ôe huit millions cent quatre vingt di~ 1nille.(S.l90J)OC~) F pour touée~ 
causes de pr>~jupice confondues :, 
Mçt~ les dé_~: en~ ü !2 charge du prévenu; 
Fixe la contrairite par corps au maximum ; 
Sur ce, le si.::urJI\fohamed Kabir SECK a relevé appei du jugement sus énoncé su;\ :':lt ac:c 
du greffe en d~te; du 08 décembre 2008 en mème temps que- le minist(:rc pulJ!L: qui a 

interjeté appcl1ncident le même jour ; · . . · 

1 /) 

! / • 
i ~~-.. ~-- .·. )'. v ..----. ~~ 

~~~-. ( _______________________ . . 
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En conséquen~t~ dt: c<~s :tppd~: et à la requête de Monsieur le Procureur Général près Ia cour 
d'appel de K;.wlack, le:; parties ont été citées à comparaître par devant h1 c:our de céans. 
chambre des appels conectionnels à l'audience du 12 juin ·2009·, pour voir statuer :mr les 
mérites des ::.ppels su:; énonçés; · · 
La cause, su· cette ci·,:ation fut inscrite au rôle ~~e la cour à ladite audience, c~t appelée à son 
tour à la daté j:Hécit~e, audience au cours de laquelle le prévenu a soilicité à '.:e qu'il plaise à 
la cour de st:.tuer sur sa cJ,=mande de mise en libetié provisoire i~m~nulée par requêL: en date 
du 03 décembre 2008 : ' · · 

_\1onsieur le comeiller Pape ~l:alick SANOYJiO a.fait le rapport-de l'affaire; 
Le ministère rublic a été entendu en ses réquisitions ; 
Le prévenu en ses moyer.s de défense ; 

Sur quoi, l'uLf~lire a ét(~ mi:>e en délibéré pour arrêt à intervenir à l'audier1ce du 19 juin 
2009: 

Advenu ce JOUi", ia cour vidant son délibéré a statué en ces termt:s; 

LACOUR 

Vu le jugerw:nt du triJuna1 correctionnel de Kaolack en datë du 26 novembre :'008; 
Vu les appels 1·elevés cnntr·~ ledit jugement par le prévenu d'une part et le mi:listère public 
d ·~mire part ;-;ion ztctes ::lu greffe en date du 8 décembre 2008 : · 
Vu la requêtr; en date du 3 décembre 2008 formulée aux fins de mise en libc ·t,~ prO\isoin' 
par le préveru . 
OUI \1onsieLr· le comeilier Pape :V1alick SANOKHO en son"r:1pport; 
Après en avon délibéré conformément à la loi; · · 
Considérant que suivan1 correspondance en date du 03 décèmbre 2008 le nommé !v1oharned 
Kabir SECK MD du l7 novembre 2008 a sollicité une libe1ié provisoire; 
Considérant qu'aux tem1es de l'article 130 du code de précédt!.œ penak:, la libe1ié 
pro\·isoire pet;\ ètre d~~mandée en tout état de cause et en toute p~riodr: c'.c la pro,.:édme. qu'il 
échet (>~ci ét:u1t dédarer la ckmancle recevable en la forme; 



ARRET N° 121 
du 15 juilh~t 2010 

iVIATJERE: 
Pénale 

Affaire 11° .J/147/RG/10 

Ministère public 

Contre 

Fatou DIOP 

RAPPORTEUR 
Lassana Diabé SIBY 

PARQC~~T GEI"ERAI:! 
El Hadji Lamine BOUSSO 

AUDIENCE 
du 15 juillet 2010 

PRESENTS: 

Mamadou Badio C~MARA, 
Président 

Lassana Diabé S'fEY, 
Cheikh Tidiane COULIBAL Y. 
Chéqf SOUMARE, 
."v!ama KO/I,C4 TE. 
Conseillers 

Ibralzima SO ~~ 
Gref]ler 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 

AC NOM DU PEUPLE SENEGALAIS 

COURSUPREME 

CHAMBRE CRIMII"ELLE 

AL 'AUDIENCE PUBLIQUE ORDINAIRE 
DU JETDI Ql:I:\TZE JUILLET DEUX MILLE DIX 

E:"/TRE: 
:VIinistère public ; 

DEMANDEUR 
D'une pa.~.:;~t 

ET: 
Fatou DIOP, Ménagère, demeurant à la cité 

Mbargane à Rufisque, mais ayant domicile élu en 1' étude 
de Maître :Vlaïrnouna DIEYE DIENE, Avocat à la cour:. 

DEFENDERESSE 
D'autre ptn:t_, 

Statuant sur le pourvoi formé suivant déc lara ti on souscrite 
au gretie de la cour d'appel de Dakar le 27 mai 2010, par 
le Procureur général prés de ladite cour, contre 1' arrêt no 
92 rendu le 25 mai 2010 par la chambre d'accusation de la 
cour d'appel de Dakar qui a confirmé l'ordonnance de 
mise en liberté provisoire du juge d'instruction du tribu1al 
régional de Dakar, en faveur de Fatou DIOP ; 

La Cour, 

Vu la loi organique ne) 2008-35 du 08 août 2008 sur la 
Cour suprême : 

Vu les conclusions du ministère public tendant au rejet 
du pourvoi; 

Ouï Monsieur Lassana Diabé SIBY, Conseiller, en son 
rapport ; 

Ouï Monsieur El Hadji Lamine BOCSSO, Avocat 
géneral, représentant le Ministère public. en ses 
concluswns ; 

Après en avo1r delibéré conformément à la loi : 

Attendu qu' i 1 résulte des pièces de la procédure que la 
chambre d'accusation de la cour d'appel de Dakar a. par 
arrèt en date du 25 mai 2010, confim1é l'ordonnance elu 
magistrat mstructeur ordonnant la mise en liberté 
pro\'isOire de Fatou Dwp. inculpée de détention et trafic 
de chanvre indien ; 



Sur l1~ premier moyen pris de « l'insuffisance de motivation en ce que l'arrêt a passé 
sous silence le coup de fil par lequel Fatou Diop a donné rendez vous à Seydou Ndiaye à ~;on 
domicile, se limitant à affirmer que les circonstances de 1 'interpellation de la dame Fa10u 
Diop et l'information menée par le magistrat instructeur ne permettent pas d'attribuer la 
propriété du chanvre indien à Fatou Diop>> : 

Sur h~ second moy1m pris« d'une moti\ation hypothétique en ce que l'arrêt en adoptmt 
la version des faits de :l'inculpée considère El hadj Ndiaye comme probable propriétaire» ; 

Lt~s moyens étant réunis ; 

Atltendu que pour confirmer l'ordonnance de mise en liberté, l'arrêt retient que« l.es 
circonstances de l'interpellation de la dame Fatou Diop et l'infommtion menée par le 
magistrat mstructeur ne pem1ettent pas de lui attribuer la propriété du chanvre indien trouvé 
dans un local sur la terrasse alors que, lorsque les agents enquêteurs sont arrivés, elle se 
trouvait au rez de chaussée au moment où Elhadji ::--Jdiaye, probable propriétaire de la drogue, 
s'enfuyait; que l'information est presque terminée et que l'inculpée est régulièrement 
domiciliée .>• ; 

Attt'~ndu qu'en l'état de ces énonciations et constatations, la chambre d'accusation a 
légalement justifié sa décision ; 

PAR CES MOTIFS 

Rejette le pourvoi formé par le Procureur général prés la cour d'appel de Dakar contre 
l'arrêt n° 92 rendu le 25 mai 2010 par la chambre d'accusation de ladite cour: 

Met les dépens à la charge du Trésor public: 

Dit que le présent arrêt sera imprimé, qu'il sera transcrit sur les registres de la cour 
d'appel de Dakar en marg1;: ou à 1a suite de la décis10n attaquée; 

Ordonne l'exécution du présent anèt à la diligence du Procureur général prés la Cour 
suprême; 

Ainsi nüt, jugé et prononcé par la Cour suprëme, chambre criminelle, en son audience 
publique tenue les jour, mois et an ci-dessus d à laquelle siégeaient Madame et Messieurs : 

~,;!amadou Badio CAMARA, Président: 
Lassana Diabé SIBY.. Conseiller [apporteur; 
Cheikh Tidiane COULlBAL Y, Conseiller; 
Chérif SOUMARE, Conseiller : 
Mama KONATE, Conseiller; 

En présence de Monsieur El Hadji Lamine BOUSSO, Avocat général, représentant 1 e 
Ministère puJlic et avec l'assistance de Maître Ibrabima SOW, Greffier; 

En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le Président, les Conseillers et le Greffier. 

Le Présiden1t 
Mamadou Badio CAA1ARA 

Les Conseillers 
Cheikh Tidiane COULIBALY ChérzfSOUA1ARE 

Le Conseiller rapporteur 
Lassana Di abe SIB Y 

Mama KONATE 
Le Greffier 
lbrahima SOTV 



Cl 

1) Ministère public ; Caisse de péréquation et de Stabilisation des Prix 

POURVOI- DETOLRNEMENT DE DERNIER PUBLICS-DROIT DE LA_ 

DEFENSE-PRESOMPTION D'II\NOCENSE-ARTICLE 140 DU CODE DE 

PROCEDURE PENALE-EXCEPTION D-INCONSTITUTIOT\NALITE-REJFT 

DETENTION PROVISOIRE PROLONGEE-VIOLATION DE L'ARTICLE 7 DE 

LA CHARTE AFRICAINE DES DROITS DE L'HOMME ET DES PEUPLES, DE 

LA DECLARATION DES DROITS DEL 'HOMME ET DU CITOYEN DE 1789 ET 

DE LA DECLARATION l:NIVERSELLE DE 1848-REJET-

Arrêt N°5, Du 7 Mai 1996 

La COUR, 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Sur le deuxième moyen, pris de la violation de l'article 6alinéa 4 de la 

constitution et de son préambule qui se réfère à la déclaration universelle des droits de 

l'l-Iornme et du citoyens de 1 n9 et à la Mclaration universelle de 1948, en ce que 

l'arrêt attaqué pour confirmer l'ordonnance de refus de mise en Iibeiié provisoire de 

Demba MBA YE, inculpé de détournement de deniers publics, a fait application d.:: 

l'article 140 du code de procédure pénale dont les dispositions portent atteinte au droit 

de la défense et au principe de la présomption d'innocence et est de ce fait, 

anticonstitutionnel, alors que les text,;::s visés garantissent des droits et libenés de la 

personne humaine ; 

ATTENDU qu'eu égard aux dispositions de l'article 67 de la loi organiqw~ 

numéro 92-25 du 30 Mai 1992, la cour de Cassation a saisi le Conseil Constitutionnel 

de 1' exception d'inconstitutionnalité soulevé par le demandeur ; 

Que par décision mméro 18.195 du 19 juin 1995, le Conseil Constitutionnel a 

décllaré 1' article 140 conforme à la constitution ; 

D'où il suit que le moyen doit être écarté: 

Sur le premier et troisième moyen réunis, pris de la violation de l'article 7 de la charte 

afrtcaine des droits de l'Homme et des Déclaration de 1789 et de 1948, en ce que 

1 'anét attaqué a confim1é l'ordonnance de refus de mise en liberté du demandeur .. 

alors que celui-ci a été« l'unique arrêté» dans la procédure, qu'il a été détenu durant 

deux ans sans être interrogé ni mis en liberté ni renvoyé devant un tribunal pour être 

JUgé alors que les textes visés proclament le principe de la présomptiOn d'mnocence et 

de l'égalité des citoyens devant la loi: 

VIais attendu, d'une oan et comme le confirme le Conseil Constitutionr.el dans 

sa décision, que le magistrat instructeur n'est pas obligé de délivrer mandat de dépôt 

contre l'inculpé de détournement de deniers public que si 1 'accusation apporte la 

preuve du montant du manquant qui doit être initialement égal ou supérieur à 



250.000 ; que celui-ci peut, en toute hypothèse, contester ce montant en produisant 

toutefois des preuves sérieuses : que l'existence ou 1' inexistence d'une contestation 

serieuse n'a pas pour effet d'établir l'innocence ou la culpabilité de l'in~ulpé mais 

d'obliger ou non le juge d'instruction à délivrer mandat de dépot et que, bien que 

s'agissant de liberté fondamentales, le législateur peut apporter des restrictions à kur 

exercice en invoquant d'autres principes de valeur constitutionnelle tels que la 

préservation de 1 'ordre public ou la sauvegarde de 1 'intérêt général ; 

ATTENDU d'autre part que, s'il est assurément regrettable, comme Je souli§:ne 

d'ailleurs la Chambre d'Accusation clans l'arrêt attaqué et dans d'autres qui l'on 

précédé, que le magistrat instructeur soit resté aussi longtemps sans interroger 

l'inculpé qu'il a placé sous mandat de dépôt et sans procéder aux actes d'informations 

que 1a Chambre d'accusation lui a cependant indiqués pour faire progresser l'enqut:te 

et aboutir à la manifestation de la vérité, il n'en demeure pas moins qu'il n'est pas 

tenu, légalement de respecter ni des déla1 ni l'ordre dans lesquels ces actes doivent 

intervenir, sa conscience étant son seul juge ; 

D'où il suit que les moyens doivent être écartés; 

Sur le quatrième moyen, pris d'un défaut de motifs, en ce que ,l'arrêt a confimté 

l' ord.onnance de re±ùs de mise en liberté pro v iso ire de 1' inculpé en se fondant sur un 

prétendu aveu de reconnaissance des t~lits par celui-ci alors que cet aveu a résulté 

d'une erreur de dactylographie dans la demande de mise en liberté provisoire présen:é 

par l'avocat ; 

MAIS ATTENDU que la Chambre d'Accusation a justifié sa décision; qu'en 

effet, abstraction üüte du motif critiqué qui est surabondant, 1' arrêt attaqué a retenu 

qu·'aucun cautionnement n'a été effectué: que c'est à bon droit que le magistrat 

instructeur pour rejeter la requête, a estimé que l'inculpé n'a pas satisfait au\ 

conditions prévues à l'art1cle 140 elu Code ck procédure pénale; 

D'où il suit que le moyen ne saurait être accueilli; 

PAR CES MOTIFS 

Rejette le pourvoi formé par Demba !vfBA YE contre l'<mêt numéro 7 du 20janvier 1994 

rendu par la Chambre d'Accusation ; 

Met les dépens à la charge du demandeur. 

Président : Madame NDIA YE :Mireille Rapporteur : Madame NDIA YE Mireille A vocal 

Général : \1onsieur NIA)l"G Mandiaye <<A VOC »L Y Ciré Clédor (Maître); SALL Bakhao 

(Maître) 



LEGISLATION : 

T~:XTES NATIONAUX 

•:• Constitution de la République du Sénégal du 07 janvier 2001 adoptée par référendum 

•:• Code Pénal du Sénégal 

•:• Cod,;: de Procédure Péna.le du Sénégal 

•:• Code de Procédure Pénale Français 

•:• Loi organique 92-25 du 30 mai 1992 sur la Cour de Cassation 

•:• Loi organique 2008-35 du 07 Aout 2008 portant création de la cour suprême 

TE,:XTES INTERNATIOl\AUX 

•:• La Déclaration des Droits de l'Homme et des Peuples de 1789 

•:• La Déclaration Universelle des Droits del 'Homme du 10 Décembre 1948 

•:• Conventions Européenne des Droits de 1' Homme du 04 Novembre 1950 

•:• La Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples du 27 juin 1981 

•:• Le Pacte International Relatif aux Droits Civils et Politiques 16 Décembre 1966 

~Généraux: 

•:• CHAMBON (Pierre), Le Juge d'Instruction, Théorie et Pratique de la Procédure 

Pénale, DALLOZ ,4e édition, 1997 

•:• FALL (Ndongo ), Le Droit Pénal africain ù travers le système Sénégalais, éditions 

juridiques Africaines, 2003 

•:• PRADEL (Jean), Manuel de Procédure Pénale, 12e édition, éditions CL"JAS, 2004 

Ouvrag1es ~iv_éciaux ; 

•:• Me !\DOYE (Doudou), Le Juge d'Instruction et les Libertés Individuelles au Sénégal, 

les éditions du Caford, le droit de savon· Ne 2 

ARTICLE1i 

57 
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